
C" Es pn n o rV,..*. K H fcT:. t-J V-/ ^

C R E D 0 C

LES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS

LA SECURITE SOCIALE ET LA FISCALITE

Sou1976-2153

1976
Les Travailleurs indépendants. La 
sécurité sociale et la fiscalité / 
Bernard et Géorgie Zarca (1976).

CREDOOBibliothèque ET DE DOCUMENTATION SUR LA CONSOMMATION 
ARE- 75634 PARIS CEDEX 13 TEL.. 707-97-59



C R E D O C
BIBLIOTHÈQUE



CENTRE DE RECHERCHES ET DE DOCUMENTATION 

SUR LA CONSOMMATION

LES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 

LA SECURITE SOCIALE ET LA FISCALITE

B. et G. ZARCA

Re.dizA.diz z^zctuzz pouA Iz zomptz du HinlitèAZ du TauvcUJL zt dz la. SzzuaâXz SocÂalz



Avertissement

Le contenu de ce fiappont n'engage que la aeAponAabltüté de -&e& auteau



2
4
8

26

30

35
36
37
48
52
57
75
82

102
135

ERRATUM

Paragraphes Au lieu de ... Lire ...

1er intégrés intégrées
titre recensée concernée
3ème appareiller appariée

titre taux de cotisation 
assurance maladie

taux de cotisation et des 
prestations assurance maladii

titre harmonisation des taux —' 
de cotisations

harmonisation des cotisation! 
et prestations assurance 
maladie

3ème aides familiaux] chef d'entreprise âge)
titre assurance-maladie assurance-maternité
titre idem idem
3ime l'inversion des tendances le retournement de tendance
3ème confiance méfiance
2ème selon lieu second lieu
1er b] oui non

après la 1er $ - supprimer (voir tableau
III.4 p.84]

— i ncôror "I o f ahl oan qiH wartf •1 nc6 t"*d ■n 1o f ah 1 oai i eiH v/anf

tableau IV.8 
4ème autre

total 100% horizontalement 
autres



TABLE DES MATIERES

Pages

INTRODUCTION .................................................................................................... ....................................... 1

CHAPITRE LIMINAIRE ......................................... .................................................. .............................. 4

CHAPITRE I : Les attitudes à l'égard de l'Assurance Maladie ................... 19

CHAPITRE II : Les attitudes à l'égard de l'Assurance Vieillesse .... 53

CHAPITRE III : Les attitudes à l'égard des Allocations familiales .. 01

CHAPITRE IV : Les attitudes à l'égard de la Fiscalité .................................. 93

CHAPITRE V : Synthèse des résultats ................................................................................ 118

CONCLUSION 135



INTRODUCTION

L’institution de la sécurité sociale a connu, en prance, un certain 
retard par rapport aux pays voisins. Dès la fin du siècle dernier cependant des 
efforts certes fragmentaires furent menés dans un souci de protection des ouvriers, 
lesquels ne disposaient plus que de leur force de travail face à la grande industrie 
capitaliste.

□e 1898 à 1905 s’élabore une législation des accidents du travail, 
un certain nombre de lois d'assistances voient le jour de même que des régimes 
spéciaux. Parallèlement, le mouvement mutualiste se renforce. En 1910 sont créées 
les retraites ouvrières et paysannes. C'est cependant après la première guerre 
mondiale que s’intensifie en France le débat sur les assurances sociales et les allo
cations familiales qui allait conduire aux lois de 1923, 30 et 32» lesquelles ins
tauraient de telles assurances pour les salariés de l’industrie et du commerce- Le 
débat fut houleux. Les partenaires sociaux étaient divisés. L'idée libérale consti
tua un frein important au mouvement qui allait s’amplifier au cours du siècle. 
Cependant, malgré la divergence de leurs intérêts, le grand Patronat et la Classe 
ouvrière furent conduits à adopter en pratique des attitudes voisines, bien que 
différemment motivées, sur le projet des assurances sociales. Celui-ci fut par 
contre fortement contesté par les classes moyennes dont, en particulier, le petit 
patronat composé de petits industriels, de commerçants, et d’artisans.

L’argumentation que ceux-ci développèrent nous est familière car elle a 
été souvent reprise dans les nombreux débats dont l’histoire de la sécurité sociale 
est jalonnée. Le petit patronat voyait dans les assurances sociales un obstacle à 
la liberté d'.entreprise, une menace irrésistible de sa position sociale, de ses 
intérêts materiels. La rationalité du petit entrepreneur non fondée sur le profit 
et sur une logique comptable comme celle du grand entrepreneur ne pouvait que lui 
faire percevoir 1 institution naissante comme une machinerie tracassière destinée 
à le grever de telles charges qu’il n'eût plus qu'à fermer boutique.
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Ce pessimisme n'était pas dénué de tout fondement. Aujourd’hui le coût 
horaire de la main d’oeuvre est multiplié par trois lorsque l’on ajoute au salaire 
de l’ouvrier les différentes charges sociales et fiscales ainsi que les frais gé
néraux et autres de 1 entreprise. Aussi le prix de l'artisanat de service 
parait-il particulièrement cher au consommateur, cependant moins réticent à payer le 
prix d'une marchandise industrielle auquel sont intégré^,-) mais de façon ’’invisible”, 
ces différentes charges. C’est un fait objectif que les charges sociales touchent 
proportionnellement plus les entreprises faiblement capitalistiques. Cependant, 
pour défendre légitimement leurs intérêts matériels, les petits patrons, plutôt que 
de se référer à des analyses socio-économiques, préféraient invoquer les grands 
principes du libéralisme, lesquels leur permettaient de transformer leurs intérêts 
matériels particuliers en intérêt général, comme c’est le propre de toute argumen
tation idéologique de le faire.

Pour le petit patronat, les assurances sociales devaient donc subvertir 
une société libérale et policée dont ils estimaient être le pivot, eux qui réconci
liaient le capital et le travail, eux qui étaient les plus sûrs garants, pensaient- 
ils, de l’ordre établi, eux dont les vertus consistaient en labeur quotidien, ef
fort ascétique d'épargne en vue de la promotion individuelle et familiale, esprit 
d ordre et de sérieux, respects des traditions et des valeurs morales consacrées.

La machinerie des assurances sociales n’allait-elle pas gangrener cette 
société, accroître la bureaucratie et les dépenses inutiles, renforcer la main-mise 
de l’Etat sur la vie économique, favoriser l’insubordination des travailleurs face 
aux privilèges des riches en portant un coup très rude à 1’harmonieuses transition 
que constituait la classe moyenne ?

La résistance du petit patronat aux assurances sociales, comme d’ailleurs 
sa résistance à la fiscalité, se présentaient ainsi comme des résistances à des 
transformations sociales profondes, risquant de conduire à une forme d’étatisme 
collectiviste ou monopoliste.

Ces arguments ne sont pas aujourd’hui lettre morte ; c’est pourquoi 
nous avons tenu à rappeler qu’ils furent utilisés dans les années 20 et 30.

Après la seconde guerre mondiale, le système de la sécurité sociale 
était mis en place. L’offre fut faite alors aux travailleurs indépendants d’entrer 
dans le Régime Général. Leurs représentants refusèrent, dans leur grande majorité,
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une solution qui, aujourd'hui, parait aller de soi à de très nombreux artisans et 
commerçants. Rares furent à ce moment-là les positions clairvoyantes - car l'in
térêt à court terme fut privilégié par rapport à l'intérêt à long terme, selon une 
logique révélatrice des mentalités prévalentes dans ces groupes sociaux.

Les travailleurs indépendants reconnaissent aujourd’hui qu’une erreur fut 
commise en 1947. La plupart d’entre eux se sont mobilisés sur la question des 
assurances sociales et de la fiscalité. Cependant, les solutions qu’ils souhaitent 
voir apporter à ce problème avalisent d’une part l’existence d’institutions qui ne 
sont plus que très rarement contestées dans leur principe, mais, d'autre part, 
présentent une certaine diversité dont l'analyse constitue l’objet même d’une re
cherche que nous avons entreprise et dont nous présenterons les résultats dans ce 
rapport.

Ce rapport est donc consacré à l’analyse des résultats d’une enquête ef
fectuée auprès de cinq cents travailleurs indépendants sur les problèmes sociaux 
et fiscaux. Il se décompose en autant de chapitres qu’il y a de grandes questions 
à aborder. Après que nous ayons exposé notre méthodologie en un court chapitre li
minaire, se suivront donc, successivement, des chapitres traitant des points sui
vants :

. Les attitudes à l’égard de l'assurance maladie (et assurances annexes : 
accidents etc . . . )

. Les attitudes à l’égard de l’assurance vieillesse (et les retraites com
plémentaires )

. Les attitudes à l’égard des allocations familiales

. Les attitudes à l’égard de la fiscalité (essentiellement la fiscalité 
directe).

Un dernier chapitre nous permettra de synthétiser les analyses précédentes 
et précédera notre conclusion.



CHAPITRE LIMINAIRE

PROBLEMES METHODOLOGIQUES

Con Levrier
I. POPULATION RECENSEE PAR L'ENQUETE

L’enquête par questionnaire dont nous analysons plus loin les résultats 
a porté sur un échantillon de 500 travailleurs indépendants.

Cet échantillon a été constitué à partir de fichiers de caisses d'assu
rance maladie^ : cela veut dire qu’il concerne la sous-population de travail

leurs indépendants, artisans, commerçants, industriels (les professions libérales 
étant exclues du champ de 1 'enquête], cotisant à la CANAM et donc, forcément, non- 
salariés de leur entreprise.

N’ont donc pas été interrogés les indépendants salariés de leur propre 
société, qu'ils soient gérants minoritaires de SARL ou PDG de société anonyme, 
et les gérants salariés de sociétés de capitaux dont, en général, ils ne sont ■ 
pas actionnaires.

Vu la spécificité des problèmes abordés dans la recherche : sécurité 
sociale et fiscalité des non-salariés, il n’était pas nécessaire d’interroger 
ceux des travailleurs indépendants qui cotisent au Régime Général. Cependant, 
une enquête spécifique auprès de ces derniers aurait pu, sans doute, montrer que 
la mise en société de l’entreprise, et le passage au salariat qui lui correspond 
en général, ne sont souvent pas étrangers à des préoccupations fiscales et so
ciales. Les données de notre enquête ne nous permettent pas d’étayer une telle 
hypothèse, mais celle-ci nous parait cependant très plausible.

(1) Nous tenons à remercier ici la CANAM qui nous a permis d'effectuer dans les 
meilleures conditions ce travail d'échantillonnage.
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II. COMPOSITION DE L'ECHANTILLON

?) Lu dêpcUitejmnti fioXznu dam, V nnquâtz :

Nous avons retenu dix départements pour effectuer l’enquête. Cette 
restriction était nécessaire, étant donné la taille relativement réduite de 
l’échantillon. Parmi ces dix départements figurent l’Essonne et Paris - qui 
ont été regroupés,si bien qu’à chacun des dix "départements” alors considérés 
correspond un effectif d’échantillonnage de 50.

Ces dix départements ont été choisi de telle sorte qu’ils appartiennent 
a des régions de programme différentes et qu'ils ne soient pas connexes, qu'ils 
soient, géographiquement, différents, et que, de plus, ils soient, dans une cer
taine mesure, contrastés des points de vue socio-économique, démographique et, 
plus particulièrement, du point de vue de l’offre et des consommations des ser
vices de santé^1^.

Ces derniers critères étaient en effet pertinents au problème de la 
sécurité sociale, et nous pouvions bénéficier d'un travail de classement des 
départements opéré à partir d'eux par analyse des correspondances^.

Le choix final des dix départements a donc été le suivant :

1 Bouches du Rhône
2 Calvados
3 Cantal
4 Gironde
5 Isère 1 2

6 Marne
7 Morbihan
8 Nord
9 Vienne
10 Essonne-Paris

(1) Enfin qu’ils soient couverts par le réseau d'enquêteurs utilisé de telle sorte 
que le coût de~l’enquête (déplacements ...) ne soit pas trop élevé-,

(2) Voir la carte page 6 extraite de l'article de L. LEBARTS. SANDIER et
F. TONNELLIER - Aspects géographiques du système des soins médicaux. Analyse 
des données départementales - Consommation N°4 1974 - pp. 5 à 50.
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2) L& choix du commun eA :

Dans chaque département, nous avens retenu un certain nombre de communes 
appartenant à un même arrondissement - ceci afin de faciliter les déplacements 
des enquêteurs. Nous avons retenu cinq groupes de communes par département, selon 
leur taille relative à celle de la plus grosse commune du département, laquelle 
correspond respectivement aux villes de Marseille, Lisieux, Aurillac, Bordeaux, 
Grenoble, Reims, Lorient, Lille, Poitiers,et Paris. Pour chaque département^^, 
nous avons choisi une commune dans chacun de ces cinq groupes - sauf pour les 
communes rurales ou de moins de 5.000 habitants, lesquelles sont au nombre de 
deux ou de trois afin de pouvoir trouver plus facilement une série de remplaçants 
à tout enquêté désigné par le sort. Les effectifs choisis dans chaque groupe sont 
tels que sont sur-représentées les communes de 2 à 200.000 habitants, tandis 
que sont sous-représentées les communes rurales et les gros centres de plus de 
200.000 habitants (dont Paris).

Pour l'ensemble de l’échantillon, la répartition par catégorie de commune 
(définition INSEE) est la suivante :

communes rurales : 55
de 2 à 20.000 habitants : 165
de 20 à 50.000 habitants : 90
de 50 à 100.000 habitants : 40
de 100 à 200.000 habitants : 80
de 200 à 2.000 000 habitants : 40
Paris : 30

TOTAL 500

3) Le. choix du enquêté* :

Pour chaque commune retenue, nous disposions d’une liste^ des adhé
rents à la CANAM (à l'exclusion des professions libérales) comportant les pré
cisions suivantes : sexe, âge, catégorie d’activité économique, et bien sûr, 
adresse du domicile.

(1) A Z'exception de Z'Essonne—Paris. Pour ce "département" nous avons retenu 
Paris 11e : 15 enquêtés, Paris 16è : 15 enquêtés, Massy : 10 enquêtés, 
Igny : 10 enquêtés.

(2) Pour Zes gros centres (MarseiZZe, Bordeaux, etc...) nous disposions d'une 
Ziste étabZie par sondage au l/10e, par Ze service informatique de Za 
CANAM.
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Pour un effectif de sous-échantillon donné, était tiré au sort, en 
s'aidant de cette liste, un nombre correspondant d'enquêtés. Le tirage au sort, 
s’effectuait par fixation d'un pas (effectif de la commune divisé par l’effec
tif du sous-échantillon correspondant] et tirage pseudo-aléatoire d'un nombre 
compris entre 1 et le nombre total d'adhérents de la commune.

A chaque individu ainsi désigné par le sort étaient associés 4 rempla
çants choisis de telle sorte qu’ils soient du même sexe que lui, de même catégorie 
d’activité économique à 3 chiffres (ou de catégorie voisine lorsqu'il était impos
sible de faire autrement), d'âge équivalent : parmi les remplaçants possibles on 
choisissait ceux d’âge le plus proche, en plus ou en moins.

Pour les communes rurales et les communes de moins de 5.000 habitants,
/

on a parfois été obligé de chercher les remplaçants dans une autre commune appaxit^

Chaque enquêté potentiel porte le numéro d’ordre : 1 et ses rempla
çants éventuels portent respectivement les numéros d'ordre : 2, 3, 4 ou 5.
Lorsqu’il a fallu trouver d’autres remplaçants, les cinq premiers numéros n’ayant 
pas suffi à réaliser une interview, on leur a attribué les numéros d'ordre 6, 7,
8, voire 9 lorsqu’il a fallu aller voir plus de 8 personnes.

III. DEROULEMENT DE L'ENQUETE

L’enquête "sur le terrain” s’est déroulée de 
nant bien plus de temps qu’il n’était prévu de lui en

Janvier à Avril 1976, 
consacrer.

pre-

En effet, malgré les efforts fournis par les quinze enquêteurs spécia
lement formés à ce travail, les prises de contact ont parfois demandé plusieurs 
visites. Outre le fait que nous ne disposions pas des adresses professionnelles 
des éventuels enquêtés, il faut bien dire que les travailleurs indépendants sont 
des personnes très occupées qui peuvent difficilement consacrer plus d’une heure 
de temps à une interview.

Cependant, dans la grande majorité des cas (479), les cinq numéros 
prévus pour réaliser une enquête ont suffi, ainsi que le montrent les chiffres 
du tableau 1 page 9 dans lequel les enquêtés sont classés selon leur numéro 
d'ordre.
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Les enquêteurs avaient participé à un stage de formation sur l'en
semble des questions abordées et disposaient de plusieurs notes explicatives 
afin qu’ils ne fussent pas pris de court par une question d'un enquêté, étant 
donné la relative technicité des problèmes abordés. Ils se présentaient toujours 
chez une personne après qu'une lettre d'introduction ait été envoyée à celle-ci. 
Cette lettre précisait le but de l’enquête et la nature de l'organisme respon
sable de la recherche : le CREDÜC. Elle était signée par l’auteur de ce rapport. 
Il était aussi souligné que les enquêteurs étaient soumis par la loi au secret 
professionnel et que les conditions d’anonymat seraient donc respectées.

Dans l’ensemble, on peut dire que l’enquête s’est déroulée normalement, 
malgré ses lenteurs. La majorité des enquêtés a réservé un bon accueil aux enquê
teurs et s'est montré intéressée par l'enquête. C’est, du moins, l'impression des 
enquêteurs, telle qu’ils l'ont exprimée en réponse à deux questions qui leur 
étaient adressées [voir tableaux 2 et 3 page 10).

VXA&iibuutLon dej> o.nquz£ti> 
Ae-Zon Izuh. mmzn.0 d'ofidxz

Numéro d'ordre Nombre d’enquêtés

1 2 77
2 102
3 64
4 26
5 10
6 10
7 5
B 1
9 5

Total 500

Tabl&au - 1
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Impsie-iAloni du enquêleuu

1) Réponse à la question : "A la fin de l’entretien, avez-vous eu l’impression 
que l’accueil que l’enquêté vous avait réservé avait été ..."

Accueil Nombre de cas

1 Chaleureux 147
2 Très cordial 173
3 Cordial 139
4 Réservé 34
5 Froid 3
B Hostile 2
Non réponse de l’enquêteur 2

Total 500

Tableau - 2

2) Réponse à la question : "L’enquêté a-t-il semblé intéressé par l’enquête 
et a-t-il été coopérant ou réticent ?"

Attitude de l'enquêté Nombre de Cas

1 Très intéressé et coopérant 281
2 Peu intéressé mais coopérant 154
3 Intéressé mais réticent 27
4 Peu intéressé et réticent 22
5 Pas intéressé du tout 10
6 Pas intéressé du tout et 4

très réticent
Non réponse de l'enquêteur 2

Total 500

Tableau - 3
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IV. PONDERATIONS

L'échantillon, tel que nous l’avons construit, n’est pas représentatif 
de la population des adhérents à la CANAM, du fait de sa stratification géogra
phique. Il a donc fallu opérer un redressement en introduisant un système de 
pondérations.

L'idéal eût été de disposer de statistiques portant sur la répartition 
des adhérents à la CANAM par catégorie de commune. Devant l’absence de telles 
données, nous avons dû avoir recours à d'autres statistiques afin de calculer 
les coefficients de pondération.

Nous disposions des trois statistiques suivantes, établies par l'INSEE 
(voir tableau 4 page 12) :

1) Répartition par catégorie de commune de l’ensemble des individus 
appartenant au groupe socio-professionnel des patrons de l’industrie et du com
merce. Une telle statistique est disponible, sur le plan national, à partir du 
sondage au 1/20e du recensement de 1968.

2) Même statistique que la précédente concernant non plus les individus 
mais les ménages dont le chef est un patron de l'industrie et du commerce.

3) Répartition des établissements industriels de moins de dix salariés, 
par catégorie de commune. Une telle statistique est disponible et a été établie, 
sur le plan national, à partir du fichier des établissements de 1970.

Aucune des populations concernées par ces statistiques ne s’identifie à celle des 
adhérents à la CANAM. En effet, il y a, parmi les individus appartenant au groupe 
socio-professionne1 des patrons de l'industrie et du commerce, des personnes qui 
sont inscrites au régime général de la sécurité sociale ; il y en a d'autres qui ne 
sont pas directement concernées par l'enquête car, bien qu'elles bénéficient des 
prestations des assurances sociales des travailleurs indépendants, elles ne coti
sent pas elles-mêmes : il s’agit des aides familiaux, en général les épouses de 
travailleurs indépendants. Par ailleurs, tous les membres d’un ménage dont le chef 
est un patron de l'industrie et du commerce ne sont pas concernés par le régime 
d’assurances sociales des travailleurs indépendants. Enfin, outre le fait qu’un 
établissement n'est pas une entreprise, il y a parmi les établissements de moins 
de dix salariés, des établissements de sociétés de capitaux dont le chef, même 
s'il est unique, n'est pas concerné par les problèmes que nous étudions.



REPART] T I 0 N PA R C A T E 
(% en ligne]

3 0 R I E D E C 0 M M UNES

C 0 n M U l\l E S

Région De 200.000
V

De 100.000 
à

De 50.000 De 40.000 Moins de I
Ruralesparisienne à à 20.000 h. Total2.000.000 h. 199.999 h. 99.999 h. 49. 999 h.

De l’échantillon Bdes enquêtés 6 16 B 1 B 35 11 100

Des ménages dont 
le chef est un 

patron de l'in
dustrie et du

15,9 16,2 6,6 6,1 6,2 18,2 26,8 100
commerce

Des individus 
classés parmi les

•

patrons de l'in
dustrie et du

15,4 16,1 6,7 6,0 6,1 18,3 29,4 100
commerce

Des établissements
de moins 36 13 5 5 6 13 22 100de 10 salariés

Doefficients de 6,41 4,91

—-------------------i

pondération 1,00 1,84 1,11 1,26 6,32

Tableau - 4
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Nous avons, en définitive, retenu la deuxième statistique pour établir 
un système de pondérations. Du point de vue des chiffres, elle apparait comme 
médiane des deux autres ; et, d’ailleurs, les trois distributions sont voisines^. 
Nais, elle est aussi la plus réaliste car on peut raisonnablement identifier chef 
de ménage et chef d’entreprise et qu’il nous intéressait au premier chef de con
naître les opinions de ces derniers qui sont seuls à figurer sur les listes d’adhé
rents à la CANAN.

□e la comparaison entre la répartition des enquêtés et celle des ménages 
dont le chef est un patron de l’industrie et du commerce, il résulte les coeffi
cient de pondération qui apparaissent au bas du tableau 4.

Les tableaux statistiques que nous présenterons dans la suite seront 
toujours des tableaux pondérés. De même, l'analyse des correspondances que nous 
avons effectuée porte sur des données pondérées.

V. CARACTERISTIQUES DE L'ECHANTILLON

Les réponses des enquêtés seront analysées selon trois critères fonda
mentaux : l'âge, le revenu,et la catégorie socio-professionnelle.

Aussi est-il intéressant de donner la répartition, après pondération, 
des enquêtés, selon ces trois critères.

I) L'_àgg

ENQUETES DONT L’AGE EST
Inférieur à

30 ans ou égal
Compris entre
31 et 40 ans

Compris entre
41 et 50 ans

Compris entre 
51 et B0 ans

Supérieur 
a 60 ans Total

11,9 25, B 28,8 22,8 10,8 100

d) TZ y a, bien sur, beaucoup plus d'etablissements que d'hommes dans Z 'agglomé
ration parisienne et relativement beaucoup moins d'établissements que d'hommes 
danS' les communes rurales, ou petites. La répartition des ménages et celle des 
individus sont très voisines. Cela veut dire que pour le groupe socio
professionnel concerné, la composition du ménage varie peu selon la catêqorie 
de communes.
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2) u :

Le revenu que nous avons appréhendé est le bénéfice industriel et com
mercial : BIC ou, dans une minorité de cas, le bénéfice non commercial : BNC, de 
l’entrepreneur individuel. Pour les gérants libres et les sociétaires, il s’agit 
du revenu qui leur revient à ce titre et qu’ils doivent déclarer au fisc comme 
BIC. Il s’agit du revenu de 1974. Le revenu de 1975 n’était pas connu dans un 
grand nombre de cas au moment de l’enquête (début 1976).

Nous n’avons pas demandé aux enquêtés de déclarer leur revenu "exact" 
et n’avons pas précisé s'il s'agissait du forfait ou du revenu effectivement perçu. 
Nous leur avons proposé une grille dans laquelle ils devaient situer leur revenu : 
s'il est pratiquement impossible d'évaluer le revenu de chacun des enquêtés pris 
individuellement, il est par contre possible d’avancer l’idée selon laquelle la 
répartition des enquêtés selon les tranches de revenu relativement larges que nous 
avons retenues pour nos analyses subséquentes donne une image assez fidèle de 
la répartition de l'ensemble de la population des travailleurs indépendants selon 
ces tranches.

Le revenu correspond à une année complète de travail. Nous avons classé 
à part les enquêtés n'ayant travaillé qu’une partie de l’année.

Les tranches de revenu que nous avons retenues sont les suivantes :

. Revenu annuel 1974 inférieur ou égal à 15.000 francs, soit, en gros, inférieur 
ou égal au SMIC.

. Revenu annuel 1974 compris entre 15.000 et 25.000 francs.

. Revenu annuel 1974 compris entre 25.000 et 35.000 francs, soit, en gros, limité 
supérieurement par le plafond de la sécurité sociale.

. Revenu annuel 1974 compris entre 35.000 et 70.000 francs.

. Revenu annuel 1974 supérieur à 70.000 francs.

La distribution des enquêtés est la suivante :

distribution en pourcentage de* enquêté* 
selon leur revenu annuel 1974

(après pondération)

Total Inférieur À Compris entre Compris entre Compris entre Supérieur à
15.000 frs 15.000 et 25.000 frs 25.000 et 35.000 frs 35.000 et 70.000 frs 70.000 frs

Revenu ne 
correspondant 

Non pas à une
déclaré année complète

d'activité de
1'entreprise

100 12.7 16,6 26.6 18,5 11.7 8.7 9.2

100 15,5 20,2 32,4 22,5 14,3
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3) L&_çtàêgosure._4ci(Uo2p{LOfi&6.6^qnn&tte: :

Pour appréhender cette variable, nous nous sommes légèrement éloignés 
de se définition établie par l’INSEE. En effet, la "catégorie socio-professionnelle" 
est une variable multidimensionnelle qu’il est assez malaisé d’utiliser en vue 
d’une démonstration.

Font partie de la population que nous étudions, les catégories 
suivantes de l’INSEE :

21 Industriels
22 Artisans
26 Gros commerçants
27 Petits commerçants
73 Autres personnels de service (dans la mesure où il ne sont pas salariés]

Les catégories 21 22 ont une activité principale de production-transformation- 
services alors que les catégories 26 et 27 ont une activité principale de revente 
en l’état. Nous avons conservé les catégories 21 et 73 bien qu'elles soient mi
noritaires. Nous pouvons ainsi opposer la petite industrie à l'artisanat.

Par contre nous avons fait éclater les catégories 22, 26, 27 afin de 
créer trois catégories s’ordonnant du strict artisanat au strict commerce.

. Une première catégorie comprend donc la très grande majorité des personnes que 
l’INSEE classe parmi les artisans (22]. Nous l’appelons donc "artisans”.

. Une seconde catégorie comprend la majorité des personnes que l’INSEE classe 
parmi les commerçants (26 ou 27] et nous l'appelons donc "commerçants".

. La troisième catégorie est une catégorie intermédiaire dont les membres sont en 
général classés par l’INSEE parmi les petits ou les gros commerçants mais que 
nous avons tenu à distinguer et que nous appellerons "artisans-commerçants".

Il s’agit en effet d’un ensemble de professions mixtes, en partie arti
sanales (production, transformation, services], en partie commerciales (vente] : 
en font par exemple partie les boulangers, les pâtissiers, les bouchers, etc ..., 
dont 1 activité est intrinsèquement mixte, ou certains commerçants ayant aussi 
une activité artisanale non négligeable tels par exemple les commerçants en cycle 
faisant aussi de la réparation., etc . . .
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L'hypothèse sous-jacente à la construction de ces trois catégories 
est qu'un certain nombre de comportements et d’opinions peuvent opposer les tra
vailleurs indépendants non point en fonction de leur revenu ou du nombre de leurs 
salariés, etc . .., mais en fonction de la propriété qu’a leur activité profession
nelle d'être axée sur le travail manuel de production, transformation, service 
qualifié, ou sur la vente.

Si cette hypothèse a quelque vraisemblance, la catégorie des artisans- 
commerçants doit occuper une position intermédiaire, du point de vue des compor
tements et opinions étudiés, entre celle des artisans et celle des commerçants, 
□’où l’intérêt de la construction de cette troisième catégorie.

La distribution des enquêtés selon la "catégorie socio-professionnelle” 
ainsi redéfinie est alors la suivante, après pondération :

Non compris 
personnel de service

Y compris
personnel de service

Artisans 35,0% 34,3%
Artisans-commerçants 22,7% 22,2%

Commerçants 38,7% 37,9%
Industriels 3,7% 3,6%

Personnel de service ~ 2,1%

Total 100% 100%

Rappelons que selon les recensements de 1962 et de 1968, la distribution 
des indépendants et employeurs [non compris les aides familiaux, lesquels ne font 
-pas partie de la population enquêtée] était alors la suivante :

1968 1962
Artisans 35,4% 34,3%

Commerçants 60,1% 61,2%
Industriels 4,5% 4, 5%

Total 100% 100%

Nous pouvons remarquer que si cette distribution ne s’est pas modifiée 
entre 1968 et 1976, ce qui est peu probable car il existe quand même de petites 
fluctuations, les industriels, sont un peu sous-représentés dans l'enquête, après 
pondération.
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Cependant il faut considérer cela non comme un fait mais comme une 
conjecture dont la probabilité de vraisemblance n’est pas évaluée. En effet, 
les industriels peuvent être plus souvent que les autres indépendants ou emplo
yeurs inscrits au régime général de la sécurité sociale et donc être moins nom
breux à appartenir à la CANAM alors que les enquêtés sont tous adhérents à 
celle-ci.

De toutes manières, vu le faible poids des industriels dans la popula
tion des travailleurs indépendants, cela n'a aucune incidence sur les résultats 
globaux que nous présenterons.

VI. REMARQUES SUR LA FORMULATION DES QUESTIONS

Il est bien évident qu’une enquête ne peut couvrir l'ensemble d’un 
champ de questions donné et comporte toujours de ce fait un biais plus ou moins 
important.

Pour un thème donné, tel celui de l'assurance maladie, nous aurions pu 
poser "d'autres” questions. Plus encore, pour une question correspondant à un 
problème donné, nous aurions pu éventuellement proposer aux personnes enquêtées 
d'autres réponses correspondant à d’autres solutions possibles de ce problème.
Enfin la formulation même d’une question peut être contestée car elle simplifierait 
trop un problème complexe ou parce qu'elle en ignorerait certains aspects.

Nous sommes sensibles à ces critiques auxquelles nous voudrions répondre 
par avance.

D'une part, nous avons retenu les problèmes qui font partie de ceux 
qu’un large débat public a déjà abordés et qui concernent les travailleurs indé
pendants de très près. De nombreuses personnes ont abordé spontanément ces pro
blèmes au cours d'entretiens non-directifs préalables que nous avions eu avec une 
centaine de travailleurs indépendants.

D’autre part, la formulation des questions, de même que celle des 
réponses devait être relativement simple et le nombre des réponses■poposées rela
tivement restreint. En effet, si trop peu d'explicitation confine à la manipu
lation, trop d’explicitation en un temps limité qui est celui de toute enquête 
par questionnaire perturbe le déroulement même de l'enquête et en édulcore le 
caractère démocratique.



Ainsi, par exemple, il n’est pas possible d’envisager d’explici
ter en détail l’ensemble des problèmes complexes soulevés par une procédure 
de financement de l’assurance maladie, de même qu'il n’est pas possible d’en
visager l'ensemble des solutions mixtes que l’on peut apporter à un tel pro
blème de financement. Il faut schématiser et présenter aux enquêtés des choix 
relativement simples et contrastés, indiquant des préférences relatives et 
n excluant pas ipso facto des solutions mixtes. Les choix que nous avons pro
posés sont donc forcément limités. Mais ils correspondent à un éventail de 
solutions ayant déjà une certaine audience dans le public et une certaine force 
de diffusion. Ces solutions nous ont d'ailleurs été suggérées spontanément par 
les travailleurs indépendants eux-mêmes, au cours d’une série d'entretiens préa
lables que nous avions eu avec eux. Mous n’avons pas nous-mêmes cherché à pro
poser "d’autres” solutions. L'éventail des solutions proposées est assez ouvert 
pour que chacun puisse y trouver celle qui correspond à sa manière de voir et à 
son intérêt.

Comme on le verra dans la suite, deux attitudes s'opposeront : l’une 
socialisante et l’autre individualiste. Nous pensons que les réponses proposées 
aux enquêtés permettaient bien à ces deux attitudes de se dévoiler, de même 
qu’elles permettaient de mettre à jour certaines contradictions et certains con
flits au sein du système d’opinions des différents sous-groupes de travailleurs 
indépendants.

Certes un questionnaire ne permet de trouver que ce qu’on y a mis. Il 
faut donc que ce qui y est mis soit pertinent eu égard aux problèmes abordés.
Le lecteur, nous 1 espérons, se convaincra lui-même de cette pertinence à la 
lecture des différents chapitres de ce rapport.
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CHAPITRE I

LES ATTITUDES A L'EGARD DE L'ASSURANCE MALADIE

Le problème de l’harmonisation des différents régimes d’assurance 
maladie est à l’ordre du jour.

Abstraitement, l’idée du régime unique est simple. L’égalité pour tous 
du droit à la santé est un idéal que la quasi totalité des français partage sans 
doute aujourd’hui.

Cependant, la mise en oeuvre de cette idée se heurte nécessairement 
à des divergences d’intérêts et à l’inertie des structures en place. Nous ne • 
prétendons pas faire ici l'analyse de l’ensemble d’une situation complexe mais 
seulement celle du point de vue des travailleurs indépendants, lesquels sont 
particulièrement concernés par cette idée.

Il est bien connu, en effet, que les travailleurs indépendants sont en 
général mécontents de leur régime d'assurance maladie et remettent en question 
l’autonomie qu'ils avaient choisie dans l’immédiat après guerre. L'idée du ré
gime unique suscite de leur part un très large consensus : 91,2% des personnes 
que nous avons interrogées sont d'accord avec l'opinion selon laquelle : "Il 
devrait y avoir un régime unique d'assurance maladie pour l’ensemble de la 
population". Ce large consensus se retrouve dans toutes les catégories socio
professionnelles, à tous les âges, et pour toutes les tranches de revenu.

S’il est facile de susciter un accord parfait sur une idée, il l’est 
tout autant de susciter des désaccords en demandant à des personnes de se pronon
cer sur des solutions d'un problème qui satisfont plus ou moins et différemment 
leur intérêt matériel.



20

Or il existe un problème de financement des régimes actuels d’assu
rance maladie qui se poserait tout autant si l’on décidait de fusionner ces 
régimes. On peut bien sûr envisager différentes modalités de financement d’un 
régime unique. Cependant on peut schématiquement envisager, en considérant la 
situation actuelle du régime général, lequel est de loin le plus important, 
trois sources de financement complémentaires : l’Etat, les entreprises, les 
individus assujetis à des cotisations mais qui n’ont pas tous la même position 
dans le système actuel du fait de l'existence du plafond.

Nous avons donc posé aux personnes interrogées la question suivante 
que d’aucuns trouveront trop schématique mais qui est déjà fort complexe :

A supposer que l'on institue un régime unique d'assurance maladie 
(les règles de cotisation étant les mêmes pour tous, et les prestations étant 
les mêmes que celles qu’offre aujourd'hui le régime général des salariés] que 
devrait-on faire, selon vous, pour trouver de l'argent afin que ce régime soit 
financièrement équilibré ? .... Et ensuite ? .... Et ensuite ?

7. On augmente le taux de cotisation pour tous

2. On supprime le plafond de la sécurité sociale, la cotisation 
devenant proportionnelle au revenu global

3. L'Etat subventionne directement le régime

4. Toutes les entreprises contribuent au financement du régime 
en payant une taxe sur la valeur ajoutée.

Conscients de l’importance de la question posée et de la difficulté 
qu'il y avait pour certains à opérer un choix unique, nous avons demandé aux 
personnes interrogées d'opérer trois choix successifs, ce qui revenait à assigner 
un ordre de préférence à l'ensemble des quatre solutions proposées.

Il est bien connu cependant qu'il est impossible de déduire d’une multi
plicité d'ordres de préférences un ordre unique. Aussi les résultats statistiques 
obtenus doivent-ils être interprétés prudemment : seules des tendances peuvent 
être décelées.
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Non
déclaré 1

Solution

2 3 4 Total

1e choix 5,4 10,1 38,5 24,8 27,1 100
2e choix 12,9 12,3 28,4 28,9 17,4 100

3e choix CD*
COCM 25,6 12,9 16,7 16,3 100

% de fois ou la 
solution a été

retenue

OCO 79,8 70,4 COOCO

Table.au. - 1.1

Une première constatation s'impose : aucune solution ne recueille une 
forte majorité de suffrages : dans leur ensemble, les travailleurs indépendants 
n'expriment pas une préférence très marquée pour l’une ou l'autre des solutions 
proposées.

Cependant, les résultats statistiques (voir tableau 1.1 ci-dessus] per
mettent d’avancer que la solution qui consisterait à supprimer le plafond a plus 
souvent leur faveur que les autres solutions tandis que celle qui consisterait 
à augmenter les taux de cotisation a, parmi eux, le moins d'écho. Entre ces 
deux extrêmes, la fiscalisation serait préférée à la contribution des entreprises 
assise sur la valeur ajoutée.

Remarquons que la première solution suppose, comme la quatrième, une 
plus grande participation des entreprises du fait de l’existence de la part 
employeur ; mais elle est moins favorable que celle-ci aux entreprises de 
main-d’oeuvre.

Les choix des personnes interrogées dépendent de leur situation objec
tive. Ainsi, si la tendance globale se retrouve au sein de la catégorie des ar
tisans et de celle des artisans-commerçants, elle se modifie au sein du groupe 
des industriels qui semblent préférer la fiscalisation à la suppression du pla
fond et, ensuite, l'augmentation du taux de cotisation a la contribution assise 
sur la valeur ajoutée, ce qui peut ne pas relever d'un calcul rationnel pour des 
entrepreneurs individuels employant plus de 5 salariés mais ne mettant pas en 
valeur un fort capital fixe productif. Les commerçants sont, quant à eux, très 
partagés entre les trois dernières solutions (voir tableau 1.2 page 22],
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SOLUTION PREFEREE SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE

(% en ligne)

C.s. P

SO LOT ION)
wow

■DE.CLR RE. 4 1 3 4 total

ARTI SftM_S 9,1 33,5 14,1 24,2 400
ART IS - commerçants Lu 2 , 4 31 1/ 55,6 22,1 Aoo

CoMMERl^flMTS -1 0,fc 3 , T 23,1 2 4,2- 3 6,4 400
INDUSTRIELS — 2.1,0 11,0 35,6 2-4 4 AOO

PÊR S OWME U
de

S E.Rvicê
— 33,6 TL 21,L 33,8 400

Total
_

■5/ 4 10,/) 33 57 24,? 2 3,T 400

Tableau 1.2.

SOLUTION PREFEREE SELON LE REVENU ANNUEL

(% en ligne)

Revenus

S O L U T i O AJ
rJ o i\J

Declare 2 3 4 total

- DE 15.000 F. 14,5 31,1 12,3 11,1 4oo

DE 15.000 A L5.000F. 41,1 4 2-,3 2-5,5 4V,A 4oo

■DE 15.000 A S5.000 T 5T 35,} 13,4 33, S 4oo

■DE 1)5.000 fl 10.000 3,1 Tl 11,3 411 11,4 4oo

+ DE ?0.000 4,4 13,4 54,4 24,0 ié, ? 400

NOM DECLARE 4 1,6 49,4 29,0 13,0 'T 3 AOO
P* S UiJ6 fWMCt. COMfLéTt

“O ' Aot i v/ J r£ D£ L'ElJTtehùse. 'H,? 6,0 16,3 4 6, ? 2>S,5 Aoo
total 5,4 40,4 31 5

/ 2.4, s 2-T4 AOO

lABLE au I_2>
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Leur revenu a une incidence sur les choix effectués par les travail
leurs indépendants, mais cette incidence ne dépend pas tant du revenu lui-même 
que de la position de ce dernier par rapport au plafond de la sécurité sociale : 
les personnes dont les revenus sont proches de ce plafond, qu’ils soient infé
rieurs ou supérieurs à ce dernier, sont moins favorables au déplafonnement que 
les autres et optent plus souvent pour la participation des entreprises [revenus 
inférieurs au plafond) ou pour la fiscalisation (revenus supérieurs au plafond).

Les personnes dont les revenus sont très nettement supérieurs au pla
fond de la sécurité sociale préfèrent cependant le déplafonnement à la partici
pation des entreprises ou à la fiscalisation : ces personnes peuvent en effet 
penser que ces deux dernières solutions exigeraient d’elles une ’’cotisation” 
ou une participation fiscale supplémentaire plus que proportionnelle à leur 
revenu (voir tableau 1.3 page 22),

De toute façon, aucune des quatre solutions proposées ne semble être 
très franchement préférée aux autres. Mais, on peut avancer que la suppression 
du plafond ne rencontrerait pas une forte opposition de la part des travailleurs 
indépendants. En effet, ceux-ci sont favorables, dans leur grande majorité, à la 
suppression de ce plafond. Cette majorité s’affaiblit mais ne se renverse pas 
lorsque le revenu croît (voir tableau 1.4 page 24) et dépasse le niveau du pla
fond de 1975. C’est seulement lorsque le déplafonnement est présenté comme une 
solution possible parmi plusieurs autres que les premiers choix ne se reportent 
pas en majorité sur lui. En moyenne, la moitié des personnes favorables au dépla
fonnement lui préfèrent une autre solution. Mais il en est ainsi pour les deux 
tiers des personnes dont le revenu est immédiatement supérieur au plafond de la 
sécurité sociale.

Si, malgré les problèmes de financement qui se posent à l'assurance 
maladie, le régime unique peut constituer la solution vers laquelle il faut 
tendre, il est clair, pour quiconque s’est un peu intéressé au problème complexe 
de la sécurité sociale, que cette solution doit être atteinte par étapes.

L’harmonisation des régimes d’assurance maladie préserve l’autonomie de 
ces régimes. Elle est censée mettre en place_des mécanismes de financement et de 
compensation tels que se vérifie dans la pratique le principe selon lequel à 
règles de cotisation égales, les prestations sont égales.
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Distribution des réponses à la question :
"Etes-vous d'accord avec l'opinion suivante ?

Pour qu’il y ait une véritable solidarité en matière de santé la 
cotisation d’assurance maladie ne doit pas être plafonnée mais 
être proportionnelle au revenu total”.
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Etant donné les différences de taux de cotisation existant, à la fin 
de 1975, entre les salariés et les travailleurs indépendants, nous avons posé à 
ces derniers la question suivante :

□n envisage aujourd’hui une harmonisation des différents régimes d’as
surance maladie. Certes les salariés ont encore des avantages plus importants 
que ceux des indépendants. Mais alors que la cotisation de ces derniers est de 
9,4G% de leur revenu plafonné, celle des salariés est de 15,95% [part employé + 
part employeur] : soit une différence de 6,55%.

Accepteriez-vous, vous-même, de payer la même cotisation qu'un salarié : 
15,95%, soit, par exemple, 36.3DD AF/mois pour un revenu de 240.000 AF/mois, 
afin de bénéficier des mêmes prestations que lui ?

Les réponses des personnes interrogées montrent qu'une large majorité : 
[71%, des travailleurs indépendants) accepterait de payer le même taux de cotisa
tion que celui d’un salarié - en y incluant aussi bien la part employeur que la 
part employé - pour bénéficier des mêmes prestations que lui.

Cette majorité est plus forte pour les artisans et les artisans- 
commerçants que pour les commerçants, industriels et personnes de services (voir 
tableau 1.5 page 26). Elle est aussi plus forte pour les personnes de moins de 
40 ans [voir tableau 1.6 page 26). Les réponses des personnes interrogées ne sem
blent pas dépendre de leur revenu. Cependant, les personnes dont les revenus sont 
inférieurs au SMIC et celles qui n’ont pas travaillé pendant une année complète 
acceptent moins souvent que les autres un principe qui se traduirait pour elles 
par un effort contributif "plus difficile à supporter, étant donné leur situation 
professionnelle sans doute précaire ou incertaine. Les personnes qui ne déclarent 
pas leur revenu acceptent encore moins souvent ce principe, dévoilant par là que 
la réticence à déclarer ses ressources va souvent de pair avec un certain négati
visme ou un certain individualisme qui seront confirmés par leurs réponses à 
plusieurs autres questions qui leur étaient posées (voir tableau 1.7 page 27).

Il était intéressant de savoir, à supposer qu’il faille envisager une 
harmonisation par étapes successives, dans quelle direction et de quelle manière 
il fallait rapprocher le régime d’assurance maladie des travailleurs indépendants 
de celui des salariés.



26

•*£ cU? j?'UdJciIuvx5>
HARMONISATION DES TAUX DE COTISATIONÀASSURANCE MALADIE 

AVEC LE REGIME GENERAL DES SALARIES
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Bien qu’en toute rigueur il s’en distingue, nous avons associé à ce 
régime celui de l'assurance accidents-maladies professionnels et nous avons 
demandé aux personnes enquêtées d’assigner un ordre de priorité "d’harmonisa
tion” à cinq types d’assurance. Nous leur avons posé la question suivante en 
leur demandant d’opérer quatre choix successifs :

Si on vous proposait de choisir, pour ce qui est de l’alignement 
des prestations sur celles du régime général des salariés, et de celui des 
cotisations correspondantes, un ordre de priorité entre :

1. L'assurance maladie (remboursée actuellement à 50%)

2. L'assurance maternité

3. L'assurance longue maladie

4* L assurance accidents—maladies professionnels 

5. Les indemnités journalières en cas de maladie

Que choisiriez-vous d'abord ? ... et ensuite ? ...

Les choix successifs de l'ensemble des personnes interrogées se dis- 
selon les proportions indiquées au tableau I.B page 29 et qui ne 
aucune tendance très marquée, si ce n’est qu’aucune priorité n’est 
à l’assurance maternité. Une très légère priorité serait accordée à 

l’assurance maladie (laquelle concerne les honoraires médicaux et chirurgicaux 
et dentaires, l’hospitalisation, les frais pharmaceutiques, radiologiques, et 
de laboratoire) sur les indemnités journalières et l’assurance longue maladie, 
lesquelles précéderaient de peu l’assurance accidents-maladies professionnels.

On peut remarquer q’une légère modification des priorités se produit 
avec l’âge (voir tableau 1.9 page 30). Les personnes jeunes donnent priorité 
à l’assurance maladie, puis aux indemnités journalières. Les personnes de 40 à 
60 ans donnent priorité à l’assurance longue maladie, puis à l’assurance maladie 
ou aux indemnités journalières. Les personnes de plus de 60 ans ont des préfé
rences proches de celles des personnes de moins de 40 ans.

tribuent
révèlent
accordée
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VûtAtbutton du puo&onnu InteAAogëu Azlon 
lu paloAttu qa'nllu autgmnt à tout pAocuAuA 

"d‘ haAmonûatton" 
du tâglmu d' auu/iance. malacLLz

Dite 1e choix 2e choix 3e choix 4e choix

L’assurance maladie 32,1 16,2 23,9 20,2
L’assurance maternité 0,4 2,^9 3,6 8,9
L’assurance longue maladie 24,4 26,7 25,0 15,0
L’assurance accidents-maladies 
professionnelles

14,4 25,3 22,6 25,0

Les indemnités journalières 
en cas de maladie

26,7 26,4 21,1 17,2

Sans réponse 2,1 2,6 3,8 13,6

T otal 100 100 100 100

Tableau. -1.8

C’est donc entre 40 et BD ans et surtout entre 50 et Bü ans qu'il 
apparait très important d’être mieux couvert contre le risque de longue maladie : 
en effet, les enfants ne sont plus alors en bas age et l'entreprise peut suppor— 
ter une maladie de son chef qui soit de courte durée. Le risque est alors subjec
tivement plus grand pour le travailleur indépendant de perdre ce qu’il a créé et 
développé,du fait d’une longue maladie. Après BD ans, ce risque, bien qu’objec- 
tivement plus grand, ne revêt pas la même importance car alors longue maladie 
devient synonyme de mise à la retraite.

Les priorités changent aussi selon la catégorie socio-professionnelle 
(voir tableau 1.10 page 31). Lorsque l’on passe de l’artisanat au commerce et ce, 
par la transition des activités mixtes (artisanat-commerce), les préférences se 
déplacent des indemnités journalières à l’assurance longue maladie. Il est vrai, 
en effet, que le revenu de l’artisan est beaucoup plus dépendant, dans le court 
terme, de son propre travail que ne l'est celui du commerçant, lequel peut plus 
facilement être remplacé par son conjoint ou une autre personne de la famille.
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On peut d’ailleurs voir que les artisans et les industriels accordent une 
priorité plus grande à l'assurance accidents-maladies professionnels que ne le 
font les commerçants, lesquels sont objectivement moins exposés à ce risque.

Les priorités se modifient encore selon l’importance du revenu. Lorsque 
le revenu croît, une évolution se dessine selon laquelle les priorités passent 
de l’assurance maladie et des indemnités journalières à l’assurance longue ma
ladie et à l'assurance accidents-maladies professionnels. Les personnes de 
faibles revenus sont donc plus souvent centrées sur la couverture des risques dans 
le court terme, ce qui est pour elles vital j tandis que les personnes aux revenus 
élevés accordent une priorité au long terme, leurs revenus leur permettant d’assu
rer elles-mêmes les risques dans le court terme [voir tableau 1.11 page 33).

Sur la question plus particulière de l’assurance maladie, nous avons 
demandé aux personnes interrogées un ordre de priorité entre le remboursement 
des honoraires médicaux et dentaires, celui des frais pharmaceutiques, celui 
de l'hopitalisation.

La question posée était la suivante :

En ce qui vous concerne, quel alignement (des prestations et cotisations) 
sur le régime général vous parait-être prioritaire pour l’assurance maladie ? .... 
et ensuite ? ....

1. Le remboursement des honoraires médicaux et dentaires

2. Le remboursement des frais pharmaceutiques

3. Le remboursement des frais d’hospitalisation

Les personnes interrogées se distribuent de la manière suivante :

ont choisi

en premier en second
Le remboursement des honoraires médicaux 
et dentaires

18,1 23,9

Le remboursement des frais pharmaceutiques 13,0 LD C
D

Le remboursement des frais d’hospitalisation 65,9 15,7

Non réponse 3,0 4,0

Ensemble 100 100
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L'ordre de priorité est clair : les préférences vont au remboursement 
des frais d'hospitalisation puis à celui des frais pharmaceutiques. Cet ordre 
ne se modifie ni en fonction de la catégorie socio-professionnelle, ni en fonc
tion de l'âge, ni en fonction du revenu des travailleurs indépendants.

En ce qui concerne l'assurance maternité, l’assurance longue maladie, 
l’assurance accidents-maladie professionnels et les indemnités journalières 
nous avons demandé aux personnes interrogées quel prix elles étaient prêtes à 
consentir pour bénéficier d'une couverture identique à celle des salariés.

Pour l'assurance maternité nous proposions des prix forfaitaires annuels 
allant en décroissant. Pour les autres assurances, nous proposions des taux de 
cotisation, fonction du revenu plafonné et allant, eux aussi, en décroissant. Le 
choix de ces prix et de ces taux a été établi à partir d'un travail effectué à 
la Direction de la Sécurité Sociale du Ministère du Travail sur le coût d'un 
alignement éventuel des prestations correspondant à ces différentes assurances 
et accordées présentement aux travailleurs indépendants sur celles des travailleurs 
salariés. Le taux le plus élevé correspond grosso modo à un financement intégral 
de cet alignement par les travailleurs indépendants eux-mêmes. Pour l’assurance 
accidents-maladie professionnels les taux proposés auraient dû être spécifiques 
à chaque profession. Faute de pouvoir envisager une variation complexe des ques
tions posées au cours d’une enquête par sondage, nous avons retenu un taux maxi
mum de 5%, ce qui peut être trop pour certaines professions et trop peu pour 
d'autres.

A chaque question,le prix ou le taux maximum était proposé. Si la réponse 
de l’enquêté était négative on proposait le taux immédiatement inférieur, etc ... 
sauf si l’enquêté exprimait un refus catégorique de cotiser. En ce cas, de même 
que si l’enquêté refusait le prix ou le taux le plus faible prévu, il était prévu 
de coder "rien du tout".

"En ce qui concerne l’assurance maternité ...”, la question posée était 
la suivante : ”... seriez-vous prêt à payer pour que votre régime d'assurance ma

ternité rembourse à 100% les frais d'hospitalisation correspondants :

30 NF par an ?
20 NF par an ?
10 NF par an ?
Rien du tout ”
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Les réponses se distribuent de la manière suivante :

Acceptent de payer 30 NF par an : 54,3%
20 NF' par an : 5,5%
10 NF par an : 5,5%
Rien du tout : 34,7%

Une majorité de travailleurs indépendants accepte donc une augmentation de la 
cotisation d'assurance maternité pour que les frais d'hospitalisation corres
pondants soient pris en charge à 100% par cette assurance.

Les commerçants et les personnes de services sont moins prompts à ac
cepter une telle cotisation supplémentaire (voir tableau 1.12 page 36). Les per
sonnes aux revenus élevés l’acceptent plus souvent que les personnes aux revenus 
modestes, mais la différence entre ces personnes est bien moins grande que celle 
qui existe entre elles toutes et les personnes qui ne déclarent pas leur revenu 
et qui refusent, dans une majorité de cas, tout supplément de cotisation, et 
celles qui n'ont pas travaillé une année complète et qui diminuent plus souvent 
le prix consenti (voir tableau 1.13 page 37).

Cependant, les plus grandes différences apparaissent selon l'âge : 
les personnes les plus promptes à payer sont bien évidemment celles qui ont les 
plus grandes chances d’être concernées par une maternité (ou une paternité !) : 
les personnes - en grande majorité des hommes dont l’épouse est plus jeune - de 
30 à 40 ans. Entre 5G et 60 ans, seule une minorité accepte le supplément de 
cotisation. Nais après 60 ans, on retrouve une majorité : comme si alors on pen
sait à la maternité de sa fille ou de sa bru, lesquelles peuvent appartenir au 
régime d’assurance maladie des travailleurs indépendants (qu’elles soient, elles 
ont leurs Conjoints, aides familiaux'J- ou susceptibles de lui appartenir du fait 
d’une prochaine succession au chef d’entreprise âgé^(voir tableau 1.14 page 36).

En ce qui concerne l’assurance maladie, la question posée était la 
suivante :

Pour que l’on vous rembourse à 100% comme aux salariés les frais médi
caux, chirurgicaux, pharmaceutiques, etc ... si vous étiez en longue maladie,et 
quelle que soit celle-ci, seriez-vous prêt à cotiser, en plus de ce que vous co
tisez déjà :
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7. 1% de votre revenu plafonné (ex : 24NF pour 2 400NF/moisl

2. 0,5% de votre revenu plafonné (12NF pour 2 400NF/mois)
r oui

non

3. 0,25% de votre revenu plafonné (6NF pour 2 400NF/mois)

oui
non

oui
non

4. 0,12% de votre revenu plafonné (3NF pour 2 400NF/mois) ~'UJ'— non

5. Rien du tout

Les réponses à cette question se distribuent ainsi :

Accepteraient
en pourcentage du

de cotiser :
revenu plafonné

1% 63,1% des personnes interrogées
0,5% 12,7% fl ff ff

0,25% 5,3% fl ff ff

0,12% 2,0% ff ff ff

Rien du tout 16,1% fl ff ff

Ensemble 100% ff ff ff

Une forte majorité des personnes interrogées consentirait donc à payer 
1% de son revenu plafonné pour avoir les mêmes prestations que celles des salariés, 
au cas où elle serait en longue maladie.

Il existe des différences selon l’âge : la fréquence de refus de cotiser 
croît avec l'âge. Les personnes de moins de 30 ans acceptent plus souvent de 
cotiser dans la mesure où elles réduisent le taux de cotisation (voir tableau 1.15 
page 39). Par contre, il n'existB pas de différence significative selon la caté
gorie socio-professionnelle ou le revenu.

En ce qui concerne les indemnités journalières la question posée était
la suivante :
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REPARTITION DES REPONSES CONCERNANT LE TAUX DE COTISATION 

ASSURANCE-LONGUE-MALADIE

Selon 1 'âge des enquêtés
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Supposez que l’on institue le système suivant : en cas de maladie d’une 
durée supérieure à 3 jours, et pendant 12 semaines en cas de maternité pour les 
femmes, un indépendant toucherait chaque jour une indemnité égale à 50% de son 
revenu journalier moyen. Ainsi, par exemple, un indépendant dont le revenu men- 
suel est de 2.400NF, soit (en divisant par 30] de 80NF/jour, recevrait 40NF par 
jour.

Seriez-vous prit à cotiser pour cela :

7.

2.

3.

4.

2% de votre revenu plafonné
f-------------------------------------------------------

1,5% de votre revenu plafonn

f---------------------------1% de votre revenu plafonné

i--------------------------------------------------------
Rien du tout

(ex. 48NF pour 2.400NF/mois]
r

oui
non

é (ex. 36NF pour 2.400NF/mois'r
oui
non

(ex. 24NF pour 2.400NF/mois]_________ r
oui
non

Les réponses à cette question se distribuent ainsi :

tion,

Accepteraient
en pourcentage du

de cotiser :
revenu plafonné

2% 29,0% des personnes interrogées
1,5% 12,3% ri II fl
1% 24,9% rr II II

Rien du tout 33,9% ' ri r» II

Ensemble 100% ri rr M

Si une majorité de personnes accepte l’idée d’ un supplément
une fbrte minorité tend cependant à diminuer le taux proposé.

de cotisa-

On remarquera que les commerçants, lesquels n’accordaient pas une forte 
priorité à ’’l’alignement’’ des indemnités journalières consentiraient beaucoup 
moins souvent que les artisans à un tel supplément de cotisation (voir tableau 1.16 
page 41], Corrélativement, les personnes jeunes, lesquelles accordaient une 
priorité forte à cet "alignement", consentiraient beaucoup plus souvent que les 
autres à ce supplément de cotisation (voir tableau 1.17 page 41]. Il est vrai que 
la maladie de son jeune chef peut être fatale à l’entreprise individuelle, faute 
d’une épargne constituée : elle peut être la cause subie d’un retrour au salariat. 
On comprend donc que de jeunes travailleurs indépendants cherchent à se couvrir 
contre les risques qui remettent en question leur statut d’indépendant.
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"INDEMNITES JOURNALIERES"
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Selon la catégorie socio-professionnelle
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Les différences selon le revenu sont moins nettes : les personnes dont 
les revenus sont élevés refusent plus souvent l’idée d’un supplément de cotisa
tion parce qu'elles se sont sans doute plus souvent couvertes contre ce risque 
par ailleurs (épargne ou assurance]. Mais les refus sont beaucoup plus fréquents 
parmi les personnes qui ne déclarent pas leur revenu et qui confirment ainsi leur 
attitude individualiste (voir tableau 1.18 page 43].

Nous avons demandé aux personnes interrogées si elles avaient souscrit 
pour elles-mêmes une assurance accidents et/ou maladies professionnels. Leurs 
réponses se distribuent de la manière suivante (en pourcentage] :

Ont souscrit une assurance :

^auprès d’une mutuelle ............ 17,B
^/^^auprès d’une compagnie d’assurances .... 13,3

accidents et maladies'^C^^
professionnels regime général par assurance

volontaire ............................... 2,3

accidents seulement
auprès d’une mutuelle 
auprès d'une compagnie d'assurances

7,0
7,1

n’ont pas souscrit une telle assurance 52,4

non réponse .................... ........................................ q 2

Ensemble ............................................................. . 100%

Plus de la moitié des travailleurs indépendants n’est donc pas couverte 
contre le risque d'accidents, et plus encore contre celui de maladies, profes
sionnels.

Lorsqu’une personne souscrit une assurance, elle le fait plus souvent 
pour couvrir les risques d'accidents et maladies professionnels que pour le seul 
risque d’accidents. Elle s'adresse un peu plus souvent à une mutuelle qu’à une 
compagnie d'assurances.



43

REPARTITION DES REPONSES CONCERNANT LE TAUX DE COTISATION 

"INDEMNITES JOURNALIERES"

Selon le revenu des enquêtés
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Nous avons posé aux personnes interrogées la question suivante :

Seriez-vous prêt à cotiser à votre régime d’assurance maladie s’il 
vous proposait les mêmes prestations que celles offertes .aux salariés en cas 
d’accident ou maladie professionnels ?

7. 5% de votre revenu plafonné (ex.

f2. 3% de votre revenu plafonné (ex.

3. 2% de votre revenu plafonné (ex.

4. 1% de votre revenu plafonné (ex.

5. Rien du tout

120NF pour 2.400NF/mois)
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ rnon
72NF pour 2.400NF/mois) °U1
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ______ rnon
48NF pour 2.400NF/mois) °Ul
_______________________ j—non

24NF pour 2.400NF/mois)______________r
oui
non

Nous donnons la distribution de leurs réponses selon qu’elles avaient 
ou non souscrit une assurance accidents et/ou maladies professionnels.

Personnes qui :

Seraient prêtes à cotiser en Ont déjà souscrit N'ont pas encore souscrit
pourcentage du revenu plafonné une assurance une assurance

5% de leur revenu plafonné 21,4 12,8
3%- " 11 M II 15,8 9,2
2% H » II II 18,7 12,4
>| ^ » Il II 11 20,7 17,3

Rien du tout 23,4 C
M

co'tf*

Ensemble 100 100

Les personnes qui ont déjà souscrit une assurance sont beaucoup plus 
intéressées que les autres par la’ proposition qui leur est faite, sans doute 
parce qu'ayant un élément de comparaison elles peuvent en apprécier l’intérêt.

En effet, les commerçants, industriels et personnes des services qui 
ont déjà souscrit une telle assurance sont moins intéressées par cette proposi
tion que les artisans et artisans-commerçants déjà couverts et qui doivent payer 
des primes relativement plus élevées, étant donné qu’ils courent des risques 
d’accidents professionnels objectivement plus grands (voir tableau 1.19 page 45).
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ASSURANCE ACCIDENTS-MALADIES PROFESSIONNELS 

REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES AYANT DEJA SOUSCRIT UNE ASSURANCE

Selon la catégorie socio-professionnelle
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ASSURANCE ACCIDENTS-MALADIES PROFESSIONNELS 
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Lbs differences selon la catégorie socio-professionnelle sont moins grandes 
losqu’on considère les personnes qui n'ont pas souscrit une assurance (voir 
tableau 1.22 page 46).

La proposition rencontre des refus de plus en plus fréquents au fur et 
à mesure que croît l’âge des personnes interrogées (voir tableaux 1.20 et 1.23 
pages 45, 46). Les refus de cotiser ou les diminutions du taux de cotisation 
sont un peu plus fréquents parmi les personnes aux petits revenus ; ils le sont 
beaucoup plus parmi les personnes qui n’ont pas déclaré leur revenu (voir ta
bleaux 1.21 et 1.24 pages 45, 46).

Le fait que les travailleurs indépendants sont couverts à 50% par 
leur régime d’assurance maladie doit les inciter à soascrire une assurance complé
mentaire médicale et/ou chirurgicale. En effet, une large majorité d’entre eux 
a souscrit une telle assurance auprès d'une mutuelle ou d’une compagnie d’assu
rances. Les personnes interrogées se distribuent ainsi ;

A souscrit une assurance :

médicale et chirurgicale
auprès d’une mutuelle 
auprès d'une compagnie d’assurances ... .

40,0%
17,3%

^^^auprès d’une mutuelle ........... ...... 7,1%
chirurgicale uniquement <^7

T^aupres d’une compagnie d’assurances .... 2,1%

n’a pas souscrit une telle assurance ....................... ........... 35,3%

non réponse ................... ....................................... g ^

Ensemble ............. ••••......... ................................. 100%

On remarquera que les travailleurs indépendants s'adressent plus sou
vent à des mutuelles qu’à, des compagnies d’assurances. Hais il faudrait plutôt 
dire que les premières sont mieux implantées dans leur milieu que les secondes 
et sollicitent davantage leur adhésion.
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Les personnes ayant une couverture complémentaire sont le plus souvent 
couvertes jusqu’à 90-100%. Les artisans-commerçants, les commerçants et les per
sonnes des services sont en général mieux couverts que les artisans et les indus
triels (voir tableau 1.25 page 49). Pourtant, ils ont moins souvent souscrit une 
telle assurance complémentaire que ces derniers. En effet, n’ont pas souscrit une 
telle assurance :

- 31,4% des artisans
- 33,4% des artisans-commerçants
- 39,4% des commerçants
- 30,6% des industriels
- 51,5% des personnes des services

Les personnes jeunes ont plus souvent souscrit une assurance complémen
taire :

72,0% des personnes de moins de 30 ans en ont souscrit une
66,8% des personnes de 30 à 40 ans en ont souscrit une
65,6% des personnes de 40 à 50 ans en ont souscrit une
56,3% des personnes'de 50 a 60 ans en ont souscrit une
62,1-s des personnes de plus de 60 ans en ont souscrit une

'Ci toVOV'OA Wl C* T
L^-inversion dez tendance^ après 60 ans est due, sans doute, à des 

souscriptions tardives, à un âge où une telle assurance complémentaire acquiert 
une grande importance pour l'individu lui-même.

Il n’y a par contre aucune incidence systématique du revenu sur la 
propens'ion à une telle souscription.

Aux personnes ayant souscrit une assurance complémentaire et ayant 
déclaré le taux de couverture globale qu’on leur demandait, nous avons posé la 
question suivante :

Seriez-vous intéressé par un remboursement direct à ce taux par votre 
régime d’assurance maladie ? ...... si la cotisation supplémentaire demandée
était égale à celle que vous payez actuellement à votre mutuelle ou compagnie 
d’assurances ? et dans le cas où elles répondaient non, nous proposions ... 
et si la cotisation supplémentaire demandée était légèrement inférieure 
(50!\IF/an en moins par exemple) ?
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ASSURANCE COMPLEMENTAIRE MEDICALE ET/OU CHIRURGICALE 

AUPRES D'UNE MUTUELLE OU D'UNE COMPAGNIE D'ASSURANCE

REPARTITION DES REPONSES CONCERNANT LE TAUX DE COUVERTURE 

Selon la catégorie socio-professionnelle
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Une très forte majorité de personnes concernées est intéressée par la 
première proposition : 72,3% ; une minorité de 16,2% est intéressée par la 
seconde proposition, si bien que l’on peut avancer que seule une minorité de 
11,4-s est attachée au principe même d’une assurance complémentaire privée 
(mutualiste ou non]. Ces personnes ne se caractérisent pas par un revenu ou 
une catégorie socio-professionnelle particulière. Mais on en rencontre moins 
souvent parmi les personnes âgées (respectivement : 5,3% pour les 50-60 ans et 
3,1% pour les plus de 60 ans]. On mettra en relation ce fait avec cet autre : 
les primes payées aux mutuelles ou assurances privées dépendent de l'âge et 
tendent à augmenter avec celui-ci.

Aux personnes qui n’ont pas souscrit une assurance complémentaire 
nous avons posé la question suivante :

Seriez-vous intéressé par un remboursement à 80% au lieu de 50% par 
votre régime d’assurance maladie si la cotisation supplémentaire demandée

.... égale à celle que demande une mutuelle pour accorder ce même com
plément de remboursement ?

Aux personnes ayant répondu non à cette dernière question, nous avons 
propose : .... et si elle était légèrement inférieure (50NF/an en moins par 
exemple] ?

Seule une minorité de personnes concernées répond positivement à la 
premiere : 27,8%, ou à la seconde question : 20,1%. Plus de la moitié des per
sonnes qui n’ont pas souscrit une assurance complémentaire n’est donc pas in
téressée par une telle assurance. Mais, on peut aussi bien dire que près de la 
moitié d’entre elles est favorable au remboursement complémentaire direct alors 
qu elle n a pas souscrit une telle assurance.

Dans l’ensemble de la population des travailleurs indépendants, seule 
une minorité de 24,8% n’est donc pas intéressée par un remboursement direct 
dans des conditions égales ou légèrement plus avantageuses que celles offertes 
par les mutuelles ou les compagnies d’assurance. Les personnes qui n’ont pas 
souscrit une assurance complémentaire et qui font partie de cette minorité ne 
se caractérisent pas par un revenu particulier. Par contre, elles sont plus 
nombreuses parmi les personnes jeunes (voir tableau 1.26 page 51] et parmi les 
artisans-commerçants et les commerçants (voir tableau 1.27 page 51],
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Prwportflon du peuonnu non Intériu&éu 

pan an nem b o ornement dlnect à 80% 

pan leun néglme d'auunance maladie 

parmi ce.Hu qui n'ont pcu> Aouàcrvüt 

une a&-&unance complémentalne

Variation selon l’âge

Moins de 30 ans 50,6%
De 30 à 40 ans 63,1%
De 4D à 50 ans 43,5%
De 50 à 60 ans 43,4%
Plus de 60 ans 46,0%

Tableau - I.26

Variation selon la catégorie socio-professionnelle

Artisans 41,4%
Artisans-commerçants 74,8%

Commerçants 64,2%
Industriels 19,5%
Services 16,3%

Tableau - 1.27
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De l'ensemble de ces réponses on peut conclure que les travailleurs 
indépendants sont favorables à l’harmonisation des régimes d’assurance mala
die mais qu’ils n’acceptent pas d’en payer le prix intégral (coûtant).'Dans la 
perspective de la création d’un régime unique d'assurance maladie, ils sont 
favorables soit à un déplafonnement soit à une fiscalisation partielle soit à 
une contribution des entreprises assise sur la valeur ajoutée afin d’assurer 
l’équilibre financier de ce régime.

Entre l’attitude qui prévalut en 1946 et l’attitude présente, la 
distance est grande. L’individualisme est en régression. L’égalité avec les 
salariés est revendiquée (pour ce qui est des prestations) et acceptée (pour ce 
qui est des cotisations) sur un plan général, mais pas toujours aussi claire
ment dans le détail. Le rapprochement des régimes devrait concerner prioritai
rement l'assurance maladie et, plus particulièrement, le remboursement des frais 
d'hospitalisation, puis celui, des frais pharmaceutiques. Une cotisation supplé
mentaire permettant un remboursement direct à 60% serait acceptée par une majo
rité de personnes.

Cependant, il demeure des ambiguïtés. Les travailleurs indépendants 
font aujourd’hui appel à l’Etat et à la solidarité nationale. Mais ils conti
nuent à se méfier de la gestion publique puisque 38,1% d'entre eux considèrent 
que les régimes d’assurance maladie devraient être gérés par des mutuelles 
(22,7%) ou par des compagnies d'assurance (15,4%) plutôt que directement par 
l’Etat (3D,1%) ou par des institutions placées sous la tutelle de celui-ci et où 
sont représentés les intéressés (24,6%). Or peut-on envisager un régime unique
dont la gestion serait confiée au secteur privé ? Entre l'intérêt de la solida-

,, ,rite nationale et la -eom-ia-noe a l’egard de la bureaucratie il faudra sans doute 
trancher un jour. Dans un premier temps, l’harmonisation des régimes existants, 
laquelle préserve 11 autonomie de ces derniers, peut permettre un alignement pro
gressif des cotisations et des prestations, en cela plus facilement acceptable 
par l’ensemble des partenaires sociaux.
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CHAPITRE II

LES ATTITUDES A L'EGARD DE L'ASSURANCE VIEILLESSE

L’assurance vieillesse présente des caractères différents de ceux de 
l’assurance maladie. En matière d’assurance maladie, la solidarité est un prin
cipe essentiel. Un individu, serait-il très prévoyant, ne pourrait faire face, 
dans certains cas et en dépit de l’épargne qu’il aurait constituée, aux dépenses 
nécessaires au recouvrement de sa santé.

Ce principe pourrait-être contourné en partie, comme c’est effective
ment le cas dans l’assurance automobile, en faisant cotiser plus ceux qui 
courent les plus grands risques d'être malades, ou, plus exactement, ceux dont 
on sait que les dépenses - remboursées - de santé sont très importantes. Même 
aujourd'hui, ce principe est très certainement opérant : les non-malades paient 
pour les "malades", lesquels sont plus souvent les personnes âgées ou les enfants, 
etc ... Il existe certes une proportionalité des cotisations au revenu plafonné : 
il n’est pas sûr cependant qu’elle assure une solidarité supplémentaire des hauts 
revenus à l’égard des petits revenus, étant donné les comportements de consomma
tion médicale des uns et des autres.

De toute façon et quel que soit le sens de la redistribution à laquelle 
elle conduit, l’assurance maladie implique nécessairement une solidarité forte.
Il n'en est pas nécessairement ainsi de l’assurance vieillesse. On peut très bien 
concevoir celle-ci uniquement comme un système de prévoyance individualisé. Les 
compagnies d'assurances offrent des systèmes d'assurance-capitalisation aux per
sonnes désireuses de se constituer une épargne pour le temps où, l’âge venant, 
elles ne disposeraient plus de revenus du travail.
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Cependant, l'idée de solidarité est aussi impliquée dans le fonction
nement même de l’assurance vieillesse pour des raisons liées à l’histoire de 
celle-ci. Il ne fait pas de doute que la répartition introduit une solidarité 
entre générations successives, des plus jeunes vers les plus âgées ; si bien 
que les deux notions de prévoyance d'une part, de solidarité d'autre part, 
sont à considérer.

Il est à première vue curieux que les travailleurs indépendants, au 
moment même où ils revendiquent l’harmonisation des régimes de retraite, et donc 
une certaine solidarité à l'égard de leur groupe puisque leurs régimes d’assu
rance vieillesse, fondés sur la répartition, sont démographiquement défavorisés, 
assignent une importance plus grande à la prévoyance qu’à la solidarité. 65,6% 
d’entre eux répondent en ce sens lorsqu’on leur pose la question suivante :

"On peut considérer que le but des régimes de retraite est d’obliger 
les gens à être prévoyants pour leurs vieux jours ou bien de créer une solidarité 
entre les gens, en particulier entre les générations successives. D’après vous, 
quel but devrait être le plus important ? (Si vous trouvez ces deux buts aussi 
importants 1 un que 1 autre, donnez quand meme celui auquel vous donnerisz une 
légère priorité]".

Cette attitude correspond cependant à la mentalité profonde des tra
vailleurs indépendants dont le projet de vie est axé sur la réussite indivi
duelle, l’épargne, la jouissance future des fruits d’un travail présent auquel 
ils consacrent l'essentiel de leur temps et de leur énergie. Aussi n’est-il pas 
étonnant qu’elle soit majoritaire dans toutes les catégories socio-professionnelles 
que nous avons distinguées (voir tableau II. 1 page 55], bien qu'elle soit moins 
souvent partagée par les artisans. Les origines ouvrières et le passage par le 
salariat fréquent chez ces derniers peuvent expliquer que près de la moitié d’entre 
eux optent quand même pour la solidarité. Les différences selon l'âge ne sont pas 
très marquées (voir tableau II.2 page 55] : on pourra s'étonner qu’il n'y ait pas 
plus de personnes de plus de 60 ans à avoir choisi la solidarité.

Les différences selon le revenu sont au contraire très franches au point 
que la majorité se renverse pour les revenus inférieurs au SMIC. La coupure est 
nette entre les revenus inférieurs à 25.000 francs par an et les revenus supé
rieurs à ce chiffre (voir tableau II.3 page 55]. Aux personnes aux petits revenus 
la solidarité doit apparaître comme une redistribution se faisant à leur profit ; 
ce qui peut être effectivement le cas lorsqu’aux cotisations correspond une pen
sion d’un montant inférieur au minimum qui est toujours alloué.
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REPARTITION DES REPONSES A LA QUESTION CONCERNANT LE BUT DES REGIMES DE RETRAITE 
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La préférence donnée à la prévoyance n’exclut pas cependant que les 
travailleurs indépendants expriment des points de vue qui impliquent une certaine 
solidarité entre groupes sociaux. Il en est ainsi en ce qui concerne les règles 
d'attribution des pensions de retraite.

Nous avons posé aux personnes enquêtées la question suivante :

Il y a plusieurs manières d'envisager le moment à partir duquel une 
personne a droit à une pension de retraite :

- à partir d'un âge donné (par exemple à partir de 65 ans, comme c'est 
le cas actuellement],

- après un certain nombre d’années d’activité (par exemple, après 4D.ans 
de travail : alors si on a commencé à travailler à 16 ans on a la re
traite à 56 ans, si on a commencé à travailler à 25 ans, on l'a à
65 ans],

- ou bien encore, indépendamment de l'âge et de la durée de l'activité 
professionnelle, lorsqu'on est fatigué, usé par le travail qu’on
a fait et qui est plus ou moins pénible selon les métiers.

D'après vous, qu'est-ce qui devrait jouer le plus pour avoir droit, à une 
pension de retraite ? .... Et ensuite ? ....

7. L’âge

2. Le nombre d’années de travail qu’on a effectuées

3. Le fait qu’on a atteint un certain degré d'usure physique par son 
travail.

66,6% d'entre elles ont donné, en premier lieu, la troisième réponse, la 
première recueillant 15,3% des suffrages et la seconde 18,1%. En second lieu 40,6% 
des personnes interrogées ont donné la deuxième réponse, 34% la première, 24,8% 
la troisième, 0,6% s’abstenant de répondre.

Il est donc clair que les préférences des travailleurs indépendants vont 
à des solutions qui ne sont pas aujourd’hui pratiquées.

Le fait de faire dépendre le moment où l’on a droit à une pension de 
retraite du degré d’usure physique de l’individu tend à individualiser ce moment. 
Cela implique une certaine solidarité à l'égard de ceux dont le travail est péni
ble et qui sans doute auraient droit ainsi à une pension de retraite avant 65 ans. 
Aussi faut-il remarquer que les réponses des commerçants ne diffèrent pas sur ce 
point de celles des artisans (voir tableaux II.4 et II.5 page 57].
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CRITERE DE DEPART A LA RETRAITE CHOISI EN PREMIER LIEU 
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La légère priorité accordée au nombre d’années de travail sur l’âge, 
par les artisans et artisans-commerçants correspond probablement au fait que 
ces travailleurs entrent plus tôt dans la vie active que ne le font les commer
çants. Le système actuel tient compte de 37 ans 1/2 de travail ; il défavorise 
tous ceux qui, nombreux parmi les travailleurs manuels, ont cotisé pendant plus 
d’années. Il est certain que l’équité est ici mise en question. Il y aurait 
lieu de faire des études sur les effets redistributifs de cette règle et de 
leurs modifications différentielles en fonction de celles que l’on pourrait 
lui faire subir.

Le choix de la troisième réponse en premier lieu ne dépend pas de 
l'âge et du revenu des personnes interrogées. Par contre, le choix entre la pre
mière et la deuxième réponse permet de différencier les personnes jeunes (de 
moins de 40 ans] qui retiennent plus souvent le nombre d'années que l'âge, des 
personnes de plus de 40 ans, plus partagées et qui retiennent plus souvent l'âge, 
dans la mesure où elles perçoivent plus concrètement l’horizon de leur vie ac
tive et qu elles sont plus sensibles sans doute à la revendication de retraite à 
60 ans (voir tableaux II.6 et II.7 page 59]. On remarquera de même (voir ta
bleaux II.8 et II.9 page 60] que la préférence pour le nombre d’années est 
le fait des personnes aux revenus modestes (inférieurs au plafond de la sécurité 
sociale] ; celle pour l’âge est le fait de personnes aisées. Ce dernier clivage 
met en évidence des divergences d’intérêt liées en partie à l’âge d’entrée dans 
la vie active.

Ces réponses révèlent donc un certain consensus : on ne doit pas pren
dre sa retraite parce qu’on a atteint un certain âge mais parce qu’on a atteint 
un certain degré d usure physique, c’est-à-dire avant qu’on ne soit si usé qu’on 
ne puisse jouir de la période de retraite.. Mais elles révèlent aussi des diver
gences d'intérêt suscitées par les différences de conditions objectives de tra
vail et de vie entre les différents sous-groupes de travailleurs indépendants.

Nous avons demandé aux personnes interrogées de nous dire si, selon 
elles, l’âge donnant droit à une pension de retraite devait dépendre du métier 
et du sexe de l'individu.

74,5% d'entre elles déclarent que cet âge doit être différent selon les
métiers, et 56,S-s qu'il doit être différent selon le sexe (moins élevé pour les 
femmes que pour les hommes].
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CRITERE DE DEPART A LA RETRAITE CHOISI EN PREMIER LIEU
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CRITERE DE DEPART A LA RETRAITE CHOISI EN PREMIER LIEU

Répartition par revenu
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Les artisans et les industriels, qui travaillent dans la production, 
sont plus nombreux à considérer que cet âge doit dépendre du métier [voir 
tableau II.10 page 62], Leur revenu n'a pas d’incidence sur les réponses des 
personnes interrogées. Par contre, il semble que cette opinion soit plus lar
gement répandue parmi les jeunes (voir tableau 11.11 page 62).

Commerçants et personnes de service, dont le travail ne nécessite 
pas une force physique particulière, font moins souvent dépendre l'âge de 
la retraite du sexe de l'individu (voir tableau 11.12 page 63). Il en est 
de même des jeunes de moins de 30 ans, plus sensibles à l’idéologie d’égalité 
des sexes mais aussi sans doute ayant avec leur conjoint une plus grande commu
nauté d'âge^ [voir tableau 11.13 page 63).

Les réponses des personnes intérrogées dépendent aussi de leur 
revenu (voir tableau 11.14 page 63). Les personnes aux très modestes revenus 
sont les seules à refuser majoritairement l'idée d'un privilège accordé aux 
femmes.

La condition de ne pas percevoir de revenus du travail doit-elle être 
nécessaire à l'obtention d'une pension de retraite ? Les réponses à la question :

"D’après vous, doit-on permettre à une personne qui touche une pension 
de retraite le cumul avec des revenus d'un travail professionnel ?"

se distribuent de la manière suivante :

oui, dans tous les cas : 14,1% des enquêtés
non, dans aucun cas : 33,0% " "
ça dépend des cas : 52,2% " "

Les personnes ayant donné cette dernière réponse sont pratiquement 
unanimes (97,6%) à déclarer que l’on doit permettre ce cumul "lorsque la pension 
de retraite procure un revenu inférieur à 120.ODD anciens francs par mois”.
Les personnes aisées sont plus souvent favorables au cumul inconditionnel • (indus- 
tiels : 21,4% ; Revenus supérieurs à 70.000 francs par an : 28,2%). Hais les 
différences les plus grandes sont liées à l'âge : les personnes de plus de 60 ans 
sont nettement plus souvent favorables au cumul inconditionnel (33,1% des cas), 
les personnes jeunes étant, quant à elles, plus souvent favorables à l’interdic
tion du cumul (voir tableau II.15 page 64).

il) On peut penser en effet que les partenaires d'un même couple souhaitent prendre 
dans un intervalle de temps relativement court leurs retraites respectives - 
ce qui suppose3 si la ferme est nettement moins âgée que le maris que celle-ci 
prenne sa retraite à un âge moins avancé.



62

L'AGE DE LA RETRAITE DEVRAIT-IL ETRE DIFFERENT SELON LES METIERS 

Répartition des réponses selon la catégorie socio-professionnelle des enquêtés
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L'AGE DE LA RETRAITE DEVRAIT-IL ETRE DIFFERENT SELON LE SEXE 

Répartition des réponses selon la catégorie socio-professionnelle de l'enquêté
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Répartition des réponses à la question :

”Doit-on permettre à une personne qui touche une pension de retraite 
le cumul avec des revenus d'un travail professionnel” ?

Selon l'âge des enquêtés
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De quel revenu doit cependant disposer une personne âgée pour vivre nor
malement. Selon les personnes interrogées "le revenu mensuel strictement minimum 
dont devrait aujourd'hui disposer une personne âgée vivant seule et devant payer 
un loyer, afin qu’elle puisse vivre juste décemment” est en moyenne de 15GD francs. 
Plus précisément les réponses des personnes interrogées se distribuent de la ma
nière suivante :

Revenu menseul minimum % de réponses

Inférieur ou égal à 900 NF 4,2%
1000 - 1100 NF 7,2%
1200 - 1300 NF 13,5%

1400 NF 15,8%
15G0 NF 33,0%

1600 - 1900 NF 10,5%
2000 NF 11,9%

Supérieur à 2000 NF 3,7%

Total 100%

Une majorité de travailleurs indépendants souhaiterait donc que le 
revenu minimum d'une personne âgée soit au moins de l’ordre du SMIC. Il est certes 
plus facile d’exprimer un souhait que de proposer des solutions concrètes j mais 
parmi celles qu’il est facile d’envisager il y a l’appel à l’Etat - 75% des per
sonnes interrogées ont exprimé leur accord avec l'opinion suivante :

"A l’âge de 65 ans, toute personne devrait recevoir de l'Etat une pen
sion qui lui permette de vivre décemment même si elle n'a pas pu épargner 
elle-même pour ses vieux jours (cette pension serait donc financée par l’impôt)”.

La force de cette opinion ne dépend ni de la catégorie socio
professionnelle, ni de l'âge, ni du revenu des personnes interrogées. Seules les 
personnes qui n’ont pas déclaré leur revenu et qui se définissent donc plus par 
une attitude que par une situation objective précise l'acceptent nettement moins 
souvent que les autres : dans 59% des cas.

Parmi les personnes qui s’opposent à l'idée d’une pension d'Etat, 47,4% 
acceptent l'argument selon lequel l'institution d’une telle pension encourage
rait l’imprévoyance ; 50,4% acceptent 1’argument selon lequel cela inciterait 
les gens à ne pas travailler ; mais 60,3% accordent qu’une telle pension pourrait 
"exister uniquement pour les personnes qui ont travaillé ou qui ont élevé des
enfants".
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On pourrait donc croire qu’une très forte majorité de travailleurs 
indépendants est favorable à "la fiscalisation de la retraite” alors que seule 
une minorité d’entre eux était favorable à l’idée de médecine gratuite. Mais 
la fiscalisation de la retraite est sans doute posée comme un objectif à long 
terme car, dans l’immédiat, elle n’obtient pas les suffrages des travailleurs 
indépendants, lorsqu'on demande à ces derniers de donner leur préférence à l'une 
des quatre solutions suivantes des problèmes de la retraite des indépendants :

7. On conserve tous les régimes de retraite existants j mais on les 
aménage pour .les améliorer et les rendre plus semblables entre eux.

Z. On supprime tous les régimes de retraite mais l’Etat verse une 
pension minimum aux personnes ayant atteint 65 ans (une part des 
impSts que l’on paie est alors affectée à cela).

3. On supprime les régimes de retraite des indépendants s ceux-ci 
préparent leur retraite individuellement, comme ils l’entendent.

4. On fusionne tous les régimes de retraite en un régime unique fonc
tionnant comme le régime général des salariés.

effet, la deuxieme solution ne recueille que 8,5% des suffrages des 
personnes interrogées contre 14,1% pour la première, 10,2% pour la troisième et 
66,5% pour la quatrième. Le régime unique est donc bien la solution préférée et 
qui résoudrait le problème du déséquilibre démographique des régimes autonomes. 
C’est aussi la solution jugée la plus réaliste aujourd’hui. En effet, à la ques
tion suivante ’’laquelle de ces quatre solutions vous semble être la plus réaliste 
dans les circonstances actuelles ?” 47,6% des personnes interrogées continuent 
de penser que c'est la quatrième et seulement 6,7% choisissent la seconde et 
6,0% la troisième. Par contre 38,9% choisissent alors la première qui semble 
donc constituer un pas vers une fusion future.

Le régime général des salariés constitue donc cette référence normale 
par rapport à laquelle se construisent les opinions des travailleurs indépendants. 
On remarquera cependant qu’en attendant cette fusion espérée, les travailleurs 
indépendants souhaitent que leurs régimes de retraite soient aidés par une sub
vention d’Etat ou par une taxation des grandes entreprises plutôt que par le 
régime général des salariés.
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A la question suivante :

Le rapport entre le nombre de cotisants et le nombre de retraités est 
faible dans le régime de retraite des artisans d'une part, dans celui des commer
çants et industriels, d'autre part. On dit qu'il y a déséquilibre démographique. 
Pour arranger les choses, que devrait faire l'Etat, selon vous, en premier 
lieu ? ... Et ensuite ? ....

Les réponses se distribuent ainsi :

En premier 
lieu Ensuite

7. L’Etat demande au régime général des sa
lariés d'aider ces régimes afin qu'ils 
ne se détériorent pas davantage

C
D% 26,7

2. L'Etat subventionne directement ces 
régimes 35,4 35,1

3. L’Etat taxe les grandes entreprises 
pour aider ces régimes 43,1 27,2

4. L'Etat ne devrait pas intervenir C
O%

LD 5,8

5. Non réponse 1.1 5,2

Ensemble 100 100

La distribution des réponses ne se modifie pas significativement 
avec l’âge ou le revenu mais on peut avancer que les artisans attendent plus 
souvent une aide de l'Etat tandis que les artisans-commerçants et les commer
çants préfèrent plus souvent que l’Etat taxe les grandes entreprises (voir 
tableau 11.16 page 68).

Une grande question divise la population des travailleurs indépen
dants : c’est celle du choix entre la répartition et la capitalisation.
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Les régimes de retraite (de base] des travailleurs indépendants sont 
aujourd’hui fondés sur le principe de la répartition. Pourtant 63% seulement 
des personnes interrogées affirment qu’il en est ainsi alors que 10% d’entre 
elles se trompent en croyant que leur régime de retraite est fondé sur la capi
talisation et que 27% autres ne savent pas répondre, après qu’il leur ait été 
expliqué en quoi consistaient la répartition d’une part, la capitalisation de 
l’autre^, dévoilant ainsi un manque notoire d'information.

Mais plus que l'état de leur information, il importe de connaître les 
préférences des travailleurs indépendants en la matière :

. 49,3% d’entre eux optent pour la répartition

. 36,7% optent pour la capitalisation

. 14,0% ne se prononcent pas.

Il n'y a donc pas de majorité en faveur du principe présentement appli
qué ; mais l’application de ce principe mécontente moins de monde que ne le 
ferait l'application du principe de la capitalisation.

(1) La question était précédée d’une explication succincte :

Les régimes de retraite peuvent fonctionner de deux manières : par la 
répartition ou par la capitalisation. Je vais vous expliquer ce que c 'est :

- La répartition consiste en ce que les actifs paient des cotisations 
au régime d'assurance vieillesse avec lesquelles celui-ci paie les 
pensions des retraités.

Lorsqu'ils seront eux-mêmes retraités, les actifs d’aujourd’hui rece
vront une pension qui leur sera versée grâce aux cotisations que 
paieront les actifs d’alors. On dit qu'il y a solidarité entre les 
générations successives.

Par contre, la capitalisation consiste en ce que l’argent des coti
sations payées par les actifs n 'est pas reversé aux retraités mais 
est placé. Chaque actif accumule donc un capital qui peut fructifier 
et qui lui sera versé, lorsqu'il prendra sa retraite, sous forme de 
rente.

D’après vous, votre régime actuel d'assurance vieillesse est-il ?

1. un régime par répartition

2. un régime par capitalisation

3. ne sait pas
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Aucune sous-population spécifique n'accorde majoritairement sa préfé
rence à la capitalisation. Par contre la répartition recueille une majorité de 
suffrages parmi les commerçants (voir tableau 11.17 page 71], parmi les per
sonnes de plus de 60 ans (voir tableau 11.18 page 71], et surtout, parmi les 
personnes aux faibles revenus (voir tableau 11.19 page 71] : au fur et à mesure 
que croît le revenu, les choix se déplacent de la répartition vers la capitali
sation.

Les personnes qui se prononcent en faveur de la répartition acceptent 
les raisons suivantes, pour motiver leur choix :

- on se protège, par la répartition, de l’inflation : 78,8% des cas
- il y a ainsi une plus grande solidarité : 90,1% des cas

De leur c6té, les personnes qui se prononcent en faveur de la capita
lisation acceptent les raisons suivantes, pour motiver leur choix :

- on ne subit pas ainsi le déséquilibre démographique : 94,2% des cas
- on touche selon ce qu'on a payé, on ne paie pas pour les autres : 93,0% des cas

Le problème du choix entre la capitalisation et la répartition se 
pose ou s'est posé au moment de la création de régimes de retraite complémen
taire. Gn sait que 1'ORGANIC a créé un régime de retraite complémentaire fondé 
sur la capitalisation et que la CANCAVA n'a pas encore pris de décision.

Que pensent les personnes concernées par ces choix ?

Il faut remarquer qu'on ne peut séparer l'opposition répartition/capi
talisation de l’opposition obligatoire/facultatif. En effet, un régime fondé 
sur la répartition ne peut qu'être obligatoire tandis qu’un régime fondé sur 
la capitalisation peut être facultatif. Comme, de plus, le choix entre l’obli
gation et la liberté de cotiser est très important pour les travailleurs indé
pendants, nous avons posé aux personnes enquêtées la question suivante, pour 
laquelle nous donnons la distribution en pourcentage des réponses :
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REPARTITION DES REPONSES A LA QUESTION CONCERNANT LE TYPE DE REGIME DE RETRAITE SOUHAITE A L'AVENIR

Selon la catégorie socio-professionnelle
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Pour certains indépendants il existe déjà, pour d’autres il est ques
tion de créer des régimes de retraite complémentaire, comme cela existe pour 
les salariés Cia retraite complémentaire s’ajoute à la retraite de base mais 
il y a bien sûr une cotisation supplémentaire pour cela].

En ce qui vous concerne, pensez-vous que les régimes de retraite 
complémentaire des travailleurs indépendants devraient être :

par répartition ........................ 21,5
obligatoires <

par capitalisation ..................... 10,0

par répartition ........................ CDCDCM

facultatifs
-, par capitalisation ..................... 31,8

ne soient pas créés du tout (ou supprimés s’ils existent].... 9,7

non déclaré .. n 4

Ensemble .... 100

Une majorité substantielle de 58,4% se prononce en faveur d’un 
régime complémentaire facultatif. Par contre, ni la répartition ni la capita
lisation n'obtiennent une majorité de préférences.

□n remarquera que 26,6% des personnes interrogées se prononcent 
pour un régime facultatif par répartition - ce qui est bien évidemment impos
sible à réaliser.

Ces résultats tendent à montrer que l'alternative obligatoire/facultatif 
est plus pertinente que l’alternative répartition/capitalisation. Afin de pouvoir 
conclure de manière plus catégorique, nous avons donc demandé aux personnes en
quêtées de choisir entre les deux termes de la seule alternative suivante :

Que choisiriez-vous si vous n’aviez que la possibilité de choisir
entre :

1. un régime obligatoire par répartition ......... . 42,8%
2. un régime facultatif par capitalisation ...........-. 54,8%

non déclaré ....................................... 2,4%
Ensemble .......................................... 100
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Les réponses montrent qu'une majorité se dégage en faveur d’un régime 
facultatif par capitalisation. Parmi les personnes qui avaient, dans un premier 
temps, opté pour un régime obligatoire par capitalisation, 63,9% optent main
tenant pour un régime obligatoire par répartition. Parmi les personnes qui 
avaient, dans un premier temps, opté pour un régime facultatif par répartition, 
51,4-s optent maintenant pour un régime facultatif par capitalisation. Enfin par
mi les personnes hostiles à la création d’un régime de retraite complémentaire, 
53,4% optent maintenant pour un régime facultatif par capitalisation.

Il est donc clair qu'une majorité de travailleurs indépendants est 
favorable à un régime complémentaire facultatif - ce qui implique nécessairement 
que ce régime soit fondé sur la capitalisation.

Cependant, il existe des différences entre les sous-groupes qui compo
sent la population des travailleurs indépendants. Il faut d’abord noter que la 
répartition ne recueille une majorité de suffrages que parmi les personnes de 
plus de 60 ans, et que parmi les personnes dont les revenus annuels sont compris 
entre 15.DQ0 et 25.0GG francs (voir tableaux II.20 et 11.21 page 74]. Une forte 
majorité de commerçants et d’artisans-commerçants sont favorables au régime 
complémentaire facultatif et par capitalisation, justifiant ainsi a postériori 
le choix de 1'ORGANIC. Par contre, les artisans sont très partagés et l’on com
prend que la CANCAVA n'ait pas encore pris de décision (voir tableau 11.22 
page 74). Toutefois on peut penser que l’âge diviserait les artisans eux-mêmes, 
que les jeunes artisans sont plutôt favorables à la capitalisation, tandis que 
leurs collègues âgés préfèrent, dans leur intérêt bien compris, la répartition.

Le choix entre l’obligation et la liberté de cotiser revêtant une 
grande importance, nous avons demandé aux personnes enquêtées de le motiver.

Aux personnes qui ont opté pour un régime obligatoire (par répartition 
ou par capitalisation), nous avons posé les questions suivantes, pour lesquelles 
nous donnons les répartitions des réponses :

Lesquelles des raisons suivantes expliquent votre choix d'un régime
obligatoire ?

a) Cela m’inciterait à cotiser car si ce n’était pas 1 oui ... 66,6%
obligatoire, je ne penserais pas à le faire .........  2 non ... 33,4%

b) Il y aurait ainsi une plus grande soli- 1 oui ... 85,0%
darité ..............................................  2 non ... 15,0%

c) Si ce n’était pas obligatoire beaucoup ne cotise- 1 oui ... 96,4%
raient pas et le régime ne pourrait pas fonctionner .. 2 non ... 3,6%



74

REPARTITION DES REPONSES CONCERNANT LE TYPE DE REGIME DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE CHOISI
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De même, aux personnes ayant opté pour un régime facultatif, nous 
avons posé les questions suivantes et obtenu les résultats ci-dessous :

Lesquelles des raisons suivantes expliquent votre choix d'un régime 
facultatif ?

a) Cela me permettrait de cotiser à partir du 1 oui ... 90,3%
moment où j’en aurais la possibilité  ..... 2 non ... 9,7%

b) Je ne cotiserais pas, mais ceux qui veulent 1 oui ... 62,2%
le faire le pourraient ....■................  2 otriTh^, 37,8%

c) Il y a assez de charges obligatoires comme
ça. On doit laisser à chacun la liberté de 1 oul 92'7's
choix ..............   2 non ••• 7,3’S

Il est clair que les travailleurs indépendants sont tiraillés entre 
deux idées contradictoires : ils préfèrent avoir la liberté de cotiser quand 
ils en ont la possibilité, car leur situation est partiellement aléatoire ; 
mais ils savent aussi que leur tendance naturelle serait de ne pas le faire et 
voudraient donc qu on les y incite. Un régime facultatif doit donc être assorti 
d’une information constante et renouvelée.

Quelles qu’aient été les opinions expimées nous avons proposé aux 
personnes enquêtées d’opérer des choix plus précis, dont les uns supposent admis 
le principe de la répartition, et dont les autres supposent admis celui de la 
capitalisation.

On sait que les régimes de retraite complémentaire des salariés cadres 
appellent des cotisations sur la partie du salaire supérieure au plafond de la 
sécurité sociale alors que les régimes des non-cadres appellent des cotisations 
au premier franc. Cette différence se justifie par la différence entre les reve
nus que perçoivent ces deux catégories de travailleurs. Or, parmi les travail
leurs indépendants, les revenus sont très disparates et un alignement sur les 
régimes des cadres excluerait un grand nombre d’entre eux d’un régime de retraite 
complémentaire. Que pensent les intéressés eux-mêmes de ce problème ? A la ques
tion suivante, nous avons obtenu les réponses ci-après :

Quelle serait votre préférence en ce qui concerne les cotisations à 
un régime de retraite complémentaire pour les indépendants :
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7. que les cotisations portent sur le montant
global du revenu annuel .*....................... 59,9%

2. que les cotisations ne portent que sur la partie 
des revenus qui est supérieure au plafond de la 
sécurité sociale (lequel est de 3 millions 
300 mille anciens francs par an actuellement) : 
en ce cas, seraient exclus du régime tous ceux 
dont le revenu annuel est inférieur à ce pla
fond ....................... ,................... 37,7%

non déclaré ........................... ......... 2,3%

Ensemble ....................................... 100%

Une minorité substentielle est favorable à un régime élitiste. Elle 
se recrute dans toutes les catégories socio-professionnelles (voir tableau 11.23 
page 77), dans toutes les classes d’âge (voir tableau 11.24 page 77), mais par
ticulièrement parmi les personnes âgées dont certaines pensent pouvoir échapper 
ainsi à l'obligation de cotiser, dans toutes les tranches de revenu (voir tableau
11.25 page 77) bien qu'elle soit plus importante parmi les revenus supérieurs 
au plafond de la sécurité sociale.

A quel effort de cotisation consentiraient les travailleurs indépen
dants si on créait un régime de retraite complémentaire par répartition (et donc 
obligatoire) ? Les réponses à la question ci-dessous se répartissent de la ma
nière suivante :

Supposez que l'on crée un régime de retraite complémentaire par 
répartition obligatoire et que les cotisations, qui s'ajouteraient à celles que 
vous payez déjà, portent sur le montant global du revenu annuel. Supposez encore
que l'on vous propose les taux de cotisation suivants : ..... lequel choisiriez-
vous aujourd'hui ?

7. 2% du revenu annuel   34,9%
2. 4% du revenu annuel   16,6%
3. 6% du revenu annuel . ............ 9,8%
4. 8% du revenu annuel     3,7%
5. 10% du revenu annuel ............   5,3%
6. Refus catégorique de cotiser .... 26,0%
7. non déclaré .............. . 3,6%

Ensemble ....................... 100%
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REPARTITION DES REPONSES SELON LE TYPE DE COTISATION A UN REGIME DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE CHOISI

Selon la catégorie socio-professionnelle
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Une minorité d'irréductibles refuse catégoriquement une telle éven
tualité. La majorité des personnes interrogées se prononce pour un taux de 2 ou 
4% de son revenu. 4% paraît le taux maximum qu'il serait possible de demander 
sans mécontenter trop de monde.

Nous avons posé une question analogue, dans l’hypothèse d’un régime de 
retraite complémentaire par capitalisation et facultatif. Les réponses à la ques
tion ci-dessous se distribuent de la manière suivante :

Supposez que l'on crée un régime de retraite complémentaire par capi
talisation, facultatif, et qu’une cotisation annuelle forfaitaire comprise entre 
100 mille et 800 mille A.F. par an vous soit proposée. Combien cotiseriez-vous 
aujourd'hui, si le système vous paraissait intéressant :

7. 100.000 A.F. par an ......................... 18,0%
2. 150.000 A.F. par an ...............   8,0%
3. 200.000 A.F. par an .........    14,4%
4. 300.000 A.F. par an ........................ 9,5%
5. 450.000 A.F. par an ................   0,6%
6. 600.000 A.F. par an ..........   1,9%
7. 800.000 A.F. par an ........................ 4,4%
S. Je ne cotiserais pas du tout ....... ........ 31,9%
9. Non déclaré ................................ 2,6%

Ensemble ................................... 100%

Près d'un tiers des personnes interrogées refuse d’adhérer à un 
régime facultatif fondé sur la capitalisation. La moitié d’entre elles coti
serait de 100.000 à 300.000 anciens francs par an.

Nous avons enfin demandé aux personnes enquêtées si elles étaient 
intéressées par un régime de prévoyance plus étendu que celui dont leur régime 
de retraite est déjà assorti. Aux questions ci-après' les réponses se répartis
sent de la manière suivante :
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A votre avis, votre régime d'assurance vieillesse devrait-il être 
assorti d'un régime de prévoyance étendu offrant de fortes garanties [par 
exemple, forte rente de veuve, rente éducation pour les enfants, en cas de 
décès du cotisant, etc . ...)

------------ 7. oui

2. non

v Accepteriez-vous, en ce cas de payer une cotisation supplémentaire 
pour ce régime de prévoyance si, à cotisation égale, vous aviez les mêmes avan
tages que ceux qui sont accordés aux salariés ?

7. oui  ............ 78,9%

2. non ............. 21,1%

Près de 60% des travailleurs indépendants sont donc à la fois favo
rables à un tel régime de prévoyance étendu et prêts à cotiser pour en avoir 
les avantages. L'idée de renforcer les régimes de prévoyance existants mérite 
donc qu'on s’y arrête.

Remarquons qu'une telle attitude est partagée par la quasi-totalité 
des industriels (90,2%), par une forte majorité d'artisans (62,7%) et d'artisans- 
commerçants (67,5%), mais par une faible majorité de commerçants (50,4%). Elle 
serait cependant majoritaire aussi bien parmi les adhérents de 1'ORGANIC que 
parmi ceux de la CANCAVA.

On peut résumer ainsi les principaux résultats de ce chapitre :

1. Les travailleurs indépendants sont plus sensibles à l'idée de prévoyance 
qu’à celle de solidarité. On ne s'étonnera donc pas qu'ils souhaitent pou
voir bénéficier d’un régime de prévoyance plus étendu que celui dont ils 
bénéficient déjà.

2. C’est pour eux l'effort consenti et la fatigue qui en résulte qui doit 
principalement décider du moment où l'on a droit à prendre sa retraite.
Aussi acceptent-ils l'idée que ce moment dépende à la fois du métier et du 
sexe de la personne concernée.

75,5%

24,5%
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3. Une pension de 1500 francs en moyenne leur paraît être un minimum décent. 
D’ailleurs l'idée d'avoir la possibilité de travailler lorsqu’on ne dis
pose que d’une pension de 1200 francs par mois suscite, parmi eux, un large 
concensus.

4. En ce qui concerne les régimes de retraite de base, le principe de la répar
tition est plus souvent accepté que celui de la capitalisation. Mais dans la 
mesure où seule la capitalisation peut aller de pair avec un régime faculta
tif, celle-ci, est préférée, dans la perspective d'un régime de retraite 
complémentaire.

5. La solution aux difficultés de leurs régimes de retraite paraît, aux 
travailleurs indépendants, être la fusion de ces régimes avec celui des 
travailleurs salariés.
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CHAPITRE III

LES ATTITUDES A L'EGARD DES ALLOCATIONS FAMILIALES

Nous n’avons pas suffisamment interrogé les personnes enquêtées sur 
les problèmes qui ont trait aux allocations familiales pour prétendre dégager 
de leurs réponses des attitudes. Cependant, les quelques questions que nous 
leur avons posées font partie de celles qu’il est légitime de considérer comme 
importantes. Sur des questions analogues avaient d'ailleurs dü prendre posi
tion les allocataires de la CNAF interrogés par le CREDOC en 1971.

Qn pourrait penser que les travailleurs indépendants n'ont qu'un faible 
intérêt au maintien des régimes d’allocations familiales puisqu’ils y cotisent 
toujours, (plus fortement s’ils sont employeurs], mais n’en reçoivent que de 
faibles avantages dans la mesure où, en moyenne, ils ont moins d’enfants que 
l'ensemble des français^*^.

(*) En 1968j la distribution des patrons de l’industrie et du commerce selon 
le nombre d'enfants des familles complètes était décalée vers la gauche 
de celle de l’ensemble de la population française :

Nombre d’enfants des familles complètes

0 1 2 3 4 5 et 
plus Ensemble

Ensemble de la population 16,5 24,9 23,8 14,5 8,2 12,1 100
Patrons de l'industrie et 

du commerce 18,5 27,8 25,6 13,9 6,7 7,5 100



82

Il faut donc souligner avec vigueur que, contrairement à une opinion 
dont la force réside en ce qu'elle s’exprime et qu'elle est extrême, il existe 
un large consensus, au sein de la population des travailleurs indépendants, 
sur la nécessité de conserver les régimes d'allocations familiales, dans la 
mesure où aucune discrimination n'est faite entre allocataires selon leur
catégorie socio-professionnelle Solution préférée en ce qui

concerne les allocations
Accepter la légitimité

ne signifie pas cependant qu’on
cernent. Bien des solutions de re
peuvent être trouvées j et il n’
de présenter celles que nous ave

Tamniaies :
1. On supprime purement et 
simplement les régimes d’allo
cations familiales (les emplo
yeurs ne cotisent plus et les 
familles ne reçoivent plus de 
prestations]

14,1%

enquêtées avec une parfaite rigi

En ce qui concerne le -f

2. ün conserve les régimes 
d’allocations familiales mais 
on fait en sorte que toutes les 
catégories sociales bénéfi-

85,4%

avons finalement retenu, outre 1
autres solutions qui sont dores

cient des mêmes prestations 
que celles accordées aux sala
riés

tiques et/ou socio-économiques : 3. Non déclaré CD%
O

- la fiscalisation du financement
la prise en charge partielle de ce financement par les entreprises 
capitalistiques.

Pour présenter la seconde solution, nous avons précisé aux personnes 
enquêtées qu’une telle fiscalisation se traduirait par une augmentation d’im
pôts . mesure necessaire, toutes choses restant égalés par ailleurs. Nous avons 
cependant laissé aux personnes enquêtées le soin d’imaginer l’accroissement 
différentiel d impôt qui serait ainsi produit et le mode de prélèvement de cet 
accroissement d’impôt (impôt direct ou indirect], encore qu’il fût précisé que 
cette augmentation concernerait l’ensemble de la population (i.e. les ménages] 
et non point, par exemple, les seules entreprises.

Pour présenter la troisième solution, nous avons pris pour assiette 
du supplément des charges qui échoirait aux entreprises : la valeur ajoutée, 
étant entendu qu’une part de la cotisation sur la masse salariale devrait être 
maintenue ; nous n’avons pas été plus précis, bien que mille péréquations puis
sent être envisagées, de même qu’il est possible de se référer à d’autres indi
cateurs que la valeur ajoutée : capital fixe productif, chiffre d’affaires, etc ■ • ■
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Il faut donc souligner avec vigueur que, contrairement à une opinion 
dont la force réside en ce qu'elle s’exprime et qu’elle est extrême, il existe 
un large consensus, au sein de la population des travailleurs indépendants, 
sur la nécessité de conserver les régimes d’allocations familiales, dans la 
mesure où aucune discrimination n’est faite entre allocataires selon leur 
catégorie socio-professionnelle (voir tableau III.1 page 04).

Accepter la légitimité du principe d’une telle redistribution sociale 
ne signifie pas cependant qu’on en accepte les règles et les modalités de finan
cement. Bien des solutions de rechange à celle’ qui est présentement appliquée 
peuvent être trouvées ; et il n’était pas possible de toutes les envisager ni 
de présenter celles que nous avons finalement proposées au choix des personnes 
enquêtées avec une parfaite rigueur.

En ce qui concerne le financement des allocations familiales, nous 
avons finalement retenu, outre la solution actuellement mise en oeuvre, deux 
autres solutions qui sont dores et déjà "préconisées par certains groupes poli
tiques et/ou socio-économiques :

- la fiscalisation du financement
la prise en charge partielle de ce financement par les entreprises 
capitalistiques.

Pour présenter la seconde solution, nous avons précisé aux personnes 
enquêtées qu'une telle fiscalisation se traduirait par une augmentation d’im
pôts : mesure nécessaire, toutes choses restant égales par ailleurs. Nous avons 
cependant laissé aux personnes enquêtées le soin d’imaginer l’accroissement 
différentiel d’impôt qui serait ainsi produit et le mode de prélèvement de cet 
accroissement d’impôt (impôt direct ou indirect), encore qu’il fût précisé que 
cette augmentation concernerait l’ensemble de la population (i.e. les ménages) 
et non point, par exemple, les seules entreprises.

Pour présenter la troisième solution, nous avons pris pour assiette 
du supplément des charges qui échoirait aux entreprises : la valeur ajoutée, 
étant entendu qu’une part de la cotisation sur la masse salariale devrait être 
maintenue ; nous n’avons pas été plus précis, bien que mille péréquations puis
sent être envisagées, de même qu’il est possible de se référer à d’autres indi
cateurs que la valeur ajoutée : capital fixe productif, chiffre d’affaires, etc ...
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Les travailleurs indépendants sont très partagés sur la question 
du financement des allocations familiales. Ils sont loin, en tout cas, de 
suivre majoritairement l'opinion émise par certaines de leurs confédérations 
syndicales favorables à la fiscalisation : une faible majorité souhaite plutôt 
que les entreprises capitalistiques participent davantage à ce financement et 
seul le personnel de service indépendant est majoritairement favorable au 
statu quo (voir tableau III.1 page 04],

Les opinions ne sont pas systématiquement liées à l’âge : il semblerait 
que les personnes jeunes soient plus fréquemment favorables à la fiscalisation 
et, réciproquement, que les personnes de plus de 30 ans soient plus fréquemment 
favorables à la participation des entreprises capitalistiques [voir tableau
III.2 page 04].

Il n'y a pas, non plus, de liaison systématique des opinions avec le 
revenu des personnes interrogées : dans toutes les tranches de revenu considé
rées, la troisième solution acquiert une majorité, parfois relative, de suffrages. 
Seules les personnes dont les ressources dépassent le plafond de la sécurité 
sociale sans atteindre toutefois un seuil de large aisance sont très partagées 
entre les trois solutions qui leur étaient proposées (voir tableau III.3 page 84) ■

En ce qui concerne les règles d’attribution des allocations familiales, 
nous avons demandé aux personnes enquêtées s’il fallait faire dépendre le montant 
de ces allocations des ressources de la famille d’une part, de la composition 
de la famille d'autre part.

Aujourd'hui, le montant des allocations reçues par les familles ne 
dépend pas des ressources de celles-ci. L'idée d’une telle dépendance est cepen
dant souvent avancée. Les modalités proposées sont diverses, voire opposées :

- imposer les allocations familiales comme un revenu des personnes 
physiques.

- faire croître les allocations familiales en fonction du revenu de la 
famille.

- faire décroître les allocations familiales en fonction du revenu de 
la famille.

etc
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REPARTITION DES REPONSES A LA QUESTION CONCERNANT LA MEILLEURE FAÇON 

DE FINANCER LES REGIMES D'ALLOCATIONS FAMILIALES

Selon la catégorie socio-professionnelle des enquêtés
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Nous avons proposé aux personnes enquêtées de prendre position sur une opinion 
qui implique une redistribution des allocations familiales des hauts revenus 
vers les bas revenus. La formulation de l'opinion était volontairement impré
cise : son schématisme permettait à la fois une présentation simple d’un pro
blème qui peut être techniquement compliqué et une certaine souplesse du choixf^. 
Les personnes interrogées devaient en définitive se prononcer sur le principe 
d’une telle redistribution. Il leur était demandé ensuite de fixer elles-mêmes 
le seuil en deçà duquel les allocations familiales devaient être augmentées et 
celui au delà duquel elles devaient être supprimées.

Nous soulignons avec force le résultat selon lequel une forte majorité 
de travailleurs indépendants - 74,2% - s’est déclarée favorable au principe 
d'une redistribution des allocations familiales à l’avantage des familles de 
bas revenus, et au désavantage des familles de hauts revenus.

Les travailleurs indépendants sont d’autant plus enclins à accepter 
le principe d'une redistribution des allocations familiales à l’avantage des 
petits revenus qu’ils sont plus âgés et donc moins susceptibles d’être concer
nés par cette redistribution (voir tableau III.4 page 06].

S’il n’existe pas de différence d’opinions selon la catégorie socio
professionnelle, il en existe selon le revenu : les personnes dont le 
revenu est inférieur au SMIC sont plus souvent favorables à ce principe que les 
autres, (voir tableaux III.5 et III.6 page 86] j les personnes les plus aisées y 
sont moins souvent favorables.

L’ensemble des personnes favorables sont cependant très divisées sur 
le choix des seuils d’augmentation et de suppression des allocations familiales 
(voir tableaux III.7 page 88 et III.9 page 89]. En ce qui concerne le seuil en 
deçà duquel il faudrait augmenter les allocations familiales, il tend à baisser 
par rapport à la moyenne, pour les industriels et le personnel de service, et 
à s élever pour les commerçants. Les industriels, qui ont nécessairement plus 
de 5 salariés, seraient-ils intéressés par une mesure qui, probablement, augmen
terait les revenus de ces derniers ? Leur choix altruiste peut évidemment relever 
d’un tel calcul.

(1) Certaines personnes pouvaient faire remarquer qu'il était légitime de tenir 
compte d autres facteurs que les ressources de la famille et3 en particuliert 
de la. composition de celle-ci. Les enquêteurs avaient pour consigne de répon
dre à une telle objection en disant que l'on considérait des familles de com
position analogue et qu'une telle mesure n'excluait pas que l'on tienne aussi 
compte du nombre d'enfants.
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Répartition des réponses i la question :

■Etes-vous d’accord avec l'opinion suivante : on devrait augmenter les allocations 
familiales pour les bas revenus, les maintenir pour les revenus moyens, les suppri
mer pour les hauts revenus*.
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Qn constatera que le seuil choisi tend à baisser lorsque croît le 
revenu : tandis que les personnes aisées tendent à penser que. "l'on" doit 
augmenter les allocations familiales des "autres" uniquement, les personnes 
modestes acceptent l’idée que "l’on" augmente aussi les allocations familiales 
des personnes plus aisées (voir tableau III.8 page 80).

Il est clair, malgré ces différence, qu’une majorité de personnes 
choisit un seuil inférieur ou égal à 2000 francs par mois. Le choix éventuel 
d’un tel seuil satisferait 74,0% des travailleurs indépendants favorables au 
principe d'une redistribution des allocations familiales, soit 54,9% de l’en
semble de la population qu'ils forment. La fixation de ce seuil à 2500 francs 
éleverait ce dernier pourcentage à 64%.

En ce qui concerne le seuil au delà duquel il faudrait supprimer les 
allocations familiales, il n’apparaît aucune variation significative selon la 
catégorie socio-professionnelle. Par contre ce seuil commence par croître avec 
le revenu, comme si la majorité des personnes interrogées le choisissait de 
telles sorte qu'elle ne soit pas désavantagée par une telle mesure. Hais les 
personnes très aisées tendent à se séparer en deux sous-groupes bien distincts : 
les unes choisissent un seuil supérieur ou égal à 10.000 francs par mois de 
telle sorte qu'elles conservent, en toute probabilité, leurs avantages présents ; 
les autres, au contraire, acceptent de ne pas bénéficier d’allocations familiales 
puisqu'elles choisissent un seuil inférieur ou égal à 5000 francs par mois et 
donc inférieur à leur propre revenu (voir tableau III.9 page 89).

A considérer l'ensemble des réponses : 81,0% des travailleurs indépen
dants favorables au principe d'une redistribution des allocations familiales 
choisissent un seuil inférieur à 10.000 francs par mois. On peut donc avancer 
que si le seuil de suppression des allocations familiales était fixé à un revenu 
familial de 10.000 francs par mois, 60,1% des travailleurs indépendants seraient 
satisfaits.

Si les travailleurs indépendants acceptent, dans leur grande majorité, 
une redistribution des allocations familiales selon le revenu des familles, ils 
sont, er’tre eux, très divisés sur l’idée de modifier les règles d’attribution des 
allocations familiales en fonction de la composition de la famille : l'idée d'aug
menter les allocations familiales des familles de 2 ou 3 enfants, lesquelles sont 
aujourd’hui les plus nombreuses, et de diminuer parallèlement celles des familles 
de 5 enfants ou plus, dans la perspective d'aider davantage les familles de 
taille moyenne,.tout en décourageant les gens d’avoir une famille trop nombreuse, 
ne recueille que 51,3% de leurs suffrages.
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RépaAXÂXlon du peuonnu enquêXéu 
6 zlon le choix

Du seuil en deçà duquel on devrait 
augmenter les allocations familiales 

(revenu mensuel familial]

Catégorie
socio-professionnel le < 1500 de 1500 à 2000 > 2000 Total

Artisans 33,7 43,D 23,3 100
Artisans-commerçant s 39,6 40, 9 19,5 100

Commerçants 37,9 27, 2 36,9 100
Industriels 45,2 35, 7 16,1 1 00
Services 66, 5 17,6 15,9 1 Dü

Ensemble 37, 9 36,1 25,9 100

Tableau - III.1

Du seuil en deçà duquel on devrait 
augmenter les allocations familiales 

(revenu mensuel familial)

Revenu
annuel < 1500 de 1500 à 2000 > 2000 Total

< 15.000 35,2 24,8 40,0 100
15.000 à 25.000 40,7 37,3 22,0 100
25.001 à 35.000 34,8 31,4 33,8 100
35.001 à 70.000 29,3 45,5 25,2 100
Plus de 70.000 32,5 48,0 19,5 100

Revenu non déclaré 56,9 29,1 14,0 100
Activité pendant 
moins d’un an 

en 1975
56,2 31,1 12.7 100

Ensemble 37,9 36,1 26,0 100 ■

Tableau - III.S
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Répartition des personnes enquêtées 
selon le choix du seuil au delà duquel 

on devrait supprimer les allocations familiales 
(revenu mensuel familial)

Revenu
annuel < 5000 de 5000 à 9999 > 10.000 Total

< 15.000 48,4 31,9 19,7 100
15.000 à 25.000 63,2 27,2 9, 6 100
25.001 à 35.000 46,6 38,9 14,5 100
35.001 à 70.000 30,6 48,8 20,6 100
Plus de 70.000 47,0 11,1 41,9 100

Revenu non déclaré 65,1 19,9 15,0 100
Activité pendant
moins d'un an 62,9 11,8 25,3 100

en 1975

Ensemble 57,6 33,4 19,0 100

Tablnaa - IlI.9

Cette idée ne correspond pas nécessairement à une politique antinata
liste. Si nous l'avons proposée aux personnes interrogées c’est qu'au plan na
tional elle correspond à l’intérêt immédiat des classes moyennes dont font 
partie les travailleurs indépendants, puisqu’il est établi que la propension à 
avoir de nombreux enfants croît lorsqu'on se rapproche de l’une ou de l’autre 
extrémité de l’échelle sociale. Aussi ne sera-t-on pas étonné des variations 
de la distribution des réponses des personnes interrogées selon leur revenu : 
la proportion des personnes interrogées favorables à l'idée proposée commence 
par croître avec le revenu, puis décroît (voir tableau III.10 page go K La dis
tribution des réponses se modifie aussi avec l'âge : les personnes de moins de 
30 ans, moins susceptibles que les autres d’avoir déjà plus de quatre enfants, 
sont nettement plus favorables que les autres à cette idée (voir tableau III. 11 
page 90).
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Répartition des réponses à la question :

"Etes-vous favorable à l’idée qu’on augmente les allocations familiales 
pour 2 et 3 enfants mais qu’on les diminue à partir du 5ème enfant afin 
de décourager les gens d’avoir une famille trop nombreuse” ?

Selon le revenu des enquêtés

Revenus
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Répartition des réponses à la question suivante :

"Etes-vous favorable à l’idée qu’on augmente les allocations familiales 
pour 2 et 3 enfants mais qu'on les diminue à partir du 5ème enfant ....

Selon le nombre d'enfants des enquêtés
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Que les personnes Interrogées répondent en fonction de leur intérêt 
immédiat ou probablement futur n’étonnera pas : la fréquence des accords avec 
l’opinion proposée chute fortement lorsque l'on passe du groupe de celles qui ont 
deux enfants à celui des personnes ayant trois enfants (voir tableau III.12 
page 91). Mais on remarquera que l’attitude des personnes interrogées n ’est 
pas entièrement déterminée par leur situation familiale actuelle ou à venir.
Ainsi par exemple, les artisans, mais beaucoup plus encore les industriels, sont 
moins favorables que les commerçants à l’opinion qu’on leur soumettait (voir 
tableau III.13 page 91).

--------------------------------------------------- Résumé ---------------------------- --------------------------- ---

On retiendra de ces1 analyses les points suivants

1 - Les travailleurs indépendants sont très défavorables à l’idée de suppri
mer les régimes d’allocations familiales.

2 - Ils sont par contre très favorables à l’idée d’une redistribution de
ces allocations à l’avantage des familles aux ressources peu élevées 
(< 2000 francs par mois) et au désavantage des familles aux ressources 
élevées (> 10.000 francs par mois).

3 - Une faible majorité d’entre eux souhaiterait que les entreprises capita
listiques participent davantage au financement des régimes d’allocations 
familiales et une minorité pencherait plutôt pour une fiscalisation de 
ce financement.

4 - Une faible majorité enfin est favorable à l’idée d’une modulation diffé
rente des allocations familiales selon le nombre d’enfants, à l’avantage 
des familles de 2 ou 3 enfants et au détriment de celles de 5 enfants ou 
plus.

Ces deux derniers résultats sont peu significatifs si l’on tient 
compte des fluctuations d’échantillonnage.
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CHAPITRE IV

LES ATTITUDES A L’EGARD DE LA FISCALITE

Les questions que nous avons posées aux personnes enquêtées à propos 
des problèmes fiscaux concernent principalement la fiscalité directe et, plus 
particulièrement, la revendication des 20% d’abattement sur le revenu imposa
ble des travailleurs indépendants. Quelques questions concernent la fraude 
fiscale ; d’autres, les relations entre fiscalité et sécurité sociale. Enfin, 
une question concerne la réforme de la patente. Sur cette dernière question, 
une majorité relative de personnes interrogées : 46%, ne prend pas position 
étant, en ce début d’année 1976, dans l’attente de l’application effective de 
la réforme. A ces personnes s’opposent celles qui, mieux informées ou plus 
promptes à exprimer une opinion, prennent position, en général négativement 
puisque 15,4% des personnes interrogées acceptent l’idée que "ce sera pire 
qu'avant" et que 30,3% d'entre elles acceptent l’idée que "ça ne va rien 
changer". Seul 4,4% des personnes interrogées penseraient plutôt que la ré
ponse "va améliorer un peu les choses, sans plus" et 3,2% que la réforme "va 
améliorer les choses". Les attitudes lorsqu’elles existent sont donc plutôt 
pessimistes ou sceptiques. Pour être éventuellement jugée positivement la 
réforme doit être appliquée, de telle sorte que chacun en mesure les effets 
sur sa situation personnelle. En l’absence de faits concrets, un doute cri
tique prévaut.
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Toutefois, l’idée que la réforme sera avantageuse pour les "petits” 
semble avoir eu quelque impact puisque les artisans, par opposition aux commer
çant et surtout aux industriels sont moins souvent pessimistes fft plus souvent 
optimistes (voir tableau IV.1 page 95]. L’attitude est d'ailleurs plus claire
ment liée à la catégorie socio-professionnelle qu'au revenu que l’on tire de 
son activité professionnelle. Cependant la réforme ne fait pas dépendre la taxe 
professionnelle du bénéfice de l’entreprise. Aussi n'est-il pas surprenant que 
les personnes aux revenus élevés soient moins nombreuses à être pessimistes et 
plus nombreuses à être optimistes [voir tableau IV.2 page 95).

On remarquera encore que les personnes interrogées sont d'autant plus 
enclintes à prendre position qu’elles sont plus jeunes, pour dire alors que 
les choses ne changeront pas (voir tableau IV.3 page 95).

Le problème de l’impôt sur le revenu donne lieu à l’expression d’opi- 
nons plus tranchées. La quasi-totalité des travailleurs indépendants est 
d'accord avec les points suivants :

- imposer de la même façon les revenus du travail pour toutes les
catégories sociales : 86,5%

- moins imposer les revenus du travail que les autres revenus : 78,1%

Sur ces questions nulle différence systématique n’apparaît selon l'âge ou le 
revenu. Par contre les artisans et les industriels sont plus souvent d'accord 
avec la seconde de ces opinions que ne le sont les commerçants, lesquels se sen
tent sans doute moins proches des "travailleurs” (voir tableau IV.4 page 96).

Par ailleurs, les personnes interrogées trouvent normal qu'un travail
leur indépendant puisse rémunérer son capital d’entreprise : 93% d’entre elles 
déclarent être d'accord avec l’opinion suivante :

"Si un travailleur indépendant possède un capital d'entreprise (c'est- 
à-dire des locaux, des machines, de l’outillage, du matériel, etc ...) il est 
normal qu'il obtienne, outre un revenu pour son travail, un revenu pour ce 
capital".



REPARTITION DES REPONSES A LA QUESTION CONCERNANT L'OPINION DES ENQUETES SUR LA REFORME DE LA PATENTE
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Répartition des enquêtés selon leur réaction à l'opinion suivante :

"Les revenus du travail doivent-être moins imposés que les revenus 
qui ne sont pas des revenus du travail"

Selon la catégorie socio-professionnelle
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De plus, les réponses à la question suivante :

"Selon vous un travailleur indépendan^-qui a un capital d’entreprise 
(machines,outillage, locaux, véhicules, etc ... ] et fait travailler des ou
vriers, tire-t-il son revenu d’entrepreneur uniquement de son propre travail, 
ou bien, obtient-il aussi un revenu du fait qu’il a un capital et fait tra
vailler des ouvriers ?"

révèlent des représentations différentes des mécanismes économiques de produc
tion de la valeur puisqu’elles se distribuent ainsi :

- Uniquement de son propre travail : 26,8%
- De son capital et du travail de ses ouvriers, aussi : 54,0%
- De son capital aussi, mais pas du travail de ses ouvriers : 14,3%
- Du travail de ses ouvriers aussi, mais pas de son capital : 4,6%
- Non réponse 0,3%

Elles indiquent toutefois que 68% des personnes interrogées acceptent l’idée 
qu'un travailleur indépendant qui a un capital d'entreprise tire un revenu de 
ce capital dans la mesure où il fait travailler des salariés.

Que le revenu d'un travailleur indépendant puisse avoir d’autres 
sources que son propre travail constitue donc une idée acceptée par une majo
rité de personnes interrogées. Cependant, seule une minorité de personnes 
considère qu’ilfaille décomposer ce revenu selon ses sources. En effet, les 
réponses à la question :

"Considérez-vous qu'il est normal de décomposer le revenu des indé
pendants en revenu de leur travail et revenu de leur capital d’entreprise, ou 
bien considérez-vous que c'est un revenu global qu’il n’y a pas lieu de décom
poser ?"

se distribuent de la manière suivante :

- il faut le décomposer en revenu du travail et
revenu du capital d'entreprise .................... 32%

- il n'y a pas lieu de le décomposer  ............. 66%

- non réponse .................... ................... 2%
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D’ailleurs les personnes qui opèrent elles-mêmes une telle décomposi
tion, avec l'esprit cf’un entrepreneur rationnel, sont encore moins nombreuses : 
les réponses à la question :

"Faites-vous, vous-même, un calcul pour savoir ce qui, dans votre propre 
revenu, correspond au travail que vous effectuez dans votre entreprise et ce qui 
correspond au fait que vous avez mis de l'argent dans votre entreprise (que vous
avez un capital : des machines, de l’outillage, des véhicules, des bureaux amé
nagés, etc .?"

Se distribuent ainsi :

. oui, je fais un tel calcul 23%

. non, je ne fais pas un tel calcul 76%

. non réponse 1%

Si une multiplicité de sources de revenu est acceptée, une décompo
sition du revenu est refusée. Est-ce pour les complications administratives que 
cela entraînerait ? En partie, sans doute. Mais c'est aussi parce que les tra
vailleurs indépendants, favorables dans leur grande majorité à ce que les revenus 
du travail soient.moins imposés que les autres revenus, n'ont pas intérêt à ce 
que soit explicitement et juridiquement reconnu la mixité de leur revenu, dans 
la mesure où ils souhaitent être assimilés à des salariés sur le plan fiscal.

Leurs contradications reflètent aussi la division de leurs intérêts 
en fonction de leur position objective : possession ou non d'un capital d’en
treprise plus ou moins important, travail salarié plus ou moins important.
Aussi n'est-il pas étonnant qu’ils soient très partagés sur la question de la 
fiscalité directe : 33,1% d’entre eux considèrent que l’impôt sur le revenu 
ne devrait pas dépendre de la source de ce dernier, tandis que 25,5% consi
dèrent qu’ils seraient satisfaits par l’institution d’un salaire fiscal pour 
les travailleurs indépendants et que 4Q,4% préfèrent que l’on impose les seuls 
artisans et petits commerçants dont le fond n’a pas grande valeur et qui tra

vaillent seuls ou aidés par leur famille” comme des salariés (voir tableau IV.5 
page 99).

Les artisans-commerçants dont le fond peut avoir une valeur certaine 
(c’est tout à fait vrai pour les boulangers par exemple] sont très divisés sur 
cette question. Les artisans et les commerçants optent plus souvent que les in
dustriels pour la solution favorisant les seuls "petits” : c’est que ces petits 
se recrutent parmi eux. Corrélativement, les industriels sont plus souvent 
favorables à l’indépendance de l'impôt par rapport à la source du revenu.
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REPARTITION DES ENQUETES SELON LEUR PREFERENCE ENTRE DIFFERENTES SOLUTIONS DU PROBLEME DE LA FISCALITE DIRECTE

Solution 1 - Tous les revenus, quelle que soit leur source, sont Imposés de la même façon pour tous (salariés, 
petits Indépendants, gros Indépendants, agriculteurs, professions libérales, etc ...)

Solution 2 - On accorde un abattement fiscal de 20t, comme pour les salariés, aux chefs d'entreprise mais sur 
une partie seulement de leur revenu d'entrepreneur qui serait en quelque sorte un salaire corres
pondant à leur propre travail dans leur entreprise.

Solution 3 - On accorde un abattement fiscal de 20t. corme pour les salariés, aux seul9 artisans et petits 
commerçants dont le fonds n'a pas une grande valeur et qui travaillent seuls ou aidés par leur 
famille.
On ne change pas la situation fiscale des artisans et commerçants plus gros, dont le fonds a une 
certaine valeur et qui ont des salariés.

Solution 4 - Même solution que la précédente (3) mais de plus, on supprime l'abattement fiscal de 20t qui est 

actuellement accordé aux chefs des grosses entreprises qui sont leur propre salarié.
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REPARTITION DES ENQUETES SELON LEUR PREFERENCE ENTRE DIFFERENTES SOLUTIONS

DU PROBLEME DE LA FISCALITE DIRECTE

Solution 1 - Tous les revenus, quelle que soit leur source, sont imposés de 
la même façon pour tous (salariés, petits indépendants, gros 
indépendants,agriculteurs, professions libérales, etc ...1

Solution 2 - On accorde un abattement fiscal de 20%, comme pour les salariés, 
aux chefs d'entreprise mais sur une' partie seulement de leur re
revenu d'entrepreneur qui serait en quelque sorte un salaire 
correspondant à leur propre travail dans leur entreprise.

Solution 3 - On accorde un abattement fiscal de 20%, comme pour les salariés, 
aux seuls artisans et petits commerçants dont le fonds n’a pas 
une grande valeur et qui travaillent seuls ou aidés par leur 
famille.
On ne change pas la situation fiscale des artisans et commerçants 
plus gros, dont le fonds a une certaine valeur et qui ont des 
salariés.

Solution 4 - Mime solution que la précédente C31 mais de plus, on supprime 
l'abattement fiscal de 20% qui est actuellement accordé aux 
chefs des grosses entreprises qui sont leur propre salarié.

Selon le revenu
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Les réponses reflètent donc assez bien les intérêts propres à chaque sous- 
groupe, et ces intérêts, sans être contradictoires, peuvent diverger.

Les variations des préférences selon la position socio-professionnelle 
sont d’autant plus significatives que ces préférences varierrt moins nettement 
avec le revenu et l’âge (voir tableaux IV.6 et IV.7 pages 99, 100). Il n’y a pas 
d'effet simple du revenu j et seules les personnes les plus jeunes se distin
guent des autres en accordant plus fréquemment leur préférence à la troisième 
solution du problème fiscal qui leur était proposée.

Lorsqu'ils n’ont plus à choisir entre différentes solutions mais à 
se prononcer sur un certain nombre d’arguments sur la légitimité d’accorder 
dès à présent un abattement fiscal de 20% sur le revenu avant impôt à l’en
semble de la population qu'ils forment, les travailleurs indépendants retrouvent 
une grande cohésion. Ils sont presque unanimes à accepter la quasi-totalité 
de ces arguments (voir tableau IV.8 page 1D2). Il est vrai que l’institution 
d'un tel abattement pour tous les travailleurs indépendants ne pourrait que 
les satisfaire tous. Aussi n'est-il pas étonnant que tout argument en faveur 
de cette institution rencontre leur agrément, que cet argument les rapproche 
des travailleurs ou qu'il les rapproche des chefs de grosses entreprises, salariés 
de leur société ; qu’il les particularise en insistant sur leurs difficultés 
économiques, ou qu'il pose abstraitement comme juste l'indépendance de l’impôt 
à l'égard de la source du revenu imposable. Seul ce dernier argument rencontre 
un pourcentage non négligeable de désaccords : 11,6%.

Sont donc plus significatives les positions prises face à des arguments 
qui critiquent l’éventuelle institution immédiate d’un tel abattement fiscal.
Si l'intérêt global de la population des travailleurs indépendants est de re
jeter de tels arguments, il se peut que certains sous-groupes les reçoivent 
car ils peuvent ‘défendre une position particulière dans l’ensemble de cette 
population. Les désaccords avec de tels arguments sont moins nombreux que ne 
le sont les accords avec les arguments qui défendent la thèse opposée [voir ta
bleau IV. 9 page 103). ün remarquera que les arguments qui sont le plus souvent 
rejetés sont ceux qui insistent sur les différences éventuelles entre travail
leurs indépendants et travailleurs salariés : absence de subordination à l’égard 
d’un patron, moins bonne connaissance des revenus des indépendants, avantage 
fiscaux existant déjà pour les seuls indépendants, bénéfices tirés du travail 
salarié. Par contre l'argument d'une double source des revenus des indépendants 
n’est rejeté que dans 54% des cas. Il faut dire que cette double source est plus 
souvent encore acceptée lorsqu’il n’est pas fait allusion à la fiscalité et 
même qu'un certain nombre de personnes interrogées qui acceptent abstraitement
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Répartition des réponses des enquêtés selon qu'ils sont d'accord ou pas avec 

les arguments proposés en faveur de l'abattement fiscal de 20%
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Répartition des réponses des enquêtés selon qu'ils sont d'accord ou pas avec les 
arguments proposés critiquant la demande d'abattement fiscal de 20%
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la légitimité d’imposer moins les revenus du travail que ceux du capital et 
l’existence d’un revenu normal du capital d’entreprise refusent l'argument 
dans la mesure où ce dernier va à l’encontre de leur intérêt. On ne peut s'éton
ner de ces contradictions : ce qui paraît juste lorsque son propre intérêt n’est 
pas immédiatement en cause ne l'est pas tout autant lorsque cette justice va 
à l'encontre de cet intérêt.

On notera enfin qu'une majorité de travailleurs indépendants accepte 
l’argument selon lequel l’abattement fiscal de 20% ne devrait être accordé 
qu'aux seuls intéressés qui tirent leur revenu essentiellement de leur travail 
et de celui de leur famille : toute solution qui introduit un clivage dans la 
population recueille des réponses qui sont fonction de ce clivage même, montrant 
par là qu’il n'y a pas de solidarité organique au sein de celle-ci, du fait 
des fortes différences entre les situations objectives qu’il est possible d'y 
rencontrer.

Ces différences de situation étant indiquées par les différences de 
catégorie socio-professionnelle et de revenu, on ne s’étonnera pas que la 
distribution des réponses des personnes interrogées puisse varier en fonction 
de ces deux facteurs.

Ces variations ne sont pas très importantes lorsque l’on considère 
les arguments favorables à l’abattement fiscal de 20%. Les plus significatives 
sont les suivantes :

PhÂnc.'LpaJite dÂ.66&ie.nceA -ô&lon la catzgoAsLn ^ocxo-p-’iOjÇea.ô-ionnelle :
- Les artisans acceptent plus souvent que les commerçants et ceux-ci 

plus souvent que les industriels la validité de l’argument selon lequel il fau
drait alléger les charges des indépendants (voir tableau IV.10 page 105).

- Les industriels, plus souvent susceptibles d'opter pour un statut 
juridique de société, sont moins souvent d’accord avec l’argument selon lequel 
les entrepreneurs individuels sont défavorisés par rapport aux sociétaires (voir 
tableau IV.11 page 105).

- L’égalité abstraite de tous devant l’impôt constitue un argument
moins souvent accepté par les artisans que par les commerçants ou les industriels 
(voir tableau IV.12 page 105).
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REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES AUX ARGUMENTS CITES CI-DESSOUS

Selon leur catégorie socio-professionnelle
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REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES AUX ARGUMENTS CITES CI-DESSOUS

Selon leur revenu
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PsU-ncipaZu di^Q.n.Q.nc.QJ> & e£on £e A.g.venu :

- Les personnes interrogées acceptent d’autant plus fréquemment l’ar
gument selon lequel- artisans et commerçants sont des travailleurs et doivent 
donc être traités comme les salariés par le fisc, que leur revenu est plus 
élevé (voir tableau IV.13 page 108).

- La comparaison avec les chefs salariés de leur entreprise constitue 
un argument d'autant plus fréquemment recevable que le revenu est moins élevé 
(voir tableau IV.14 page 106].

A l'inverse, les variations de la répartition des réponses peuvent-être 
importantes lorsqu'on considère les arguments défavorables à l'abattement fiscal 
de 20%. Les plus significatives sont les suivantes :

V'LMéâ.e.nc&i) -ieXon ta. ccLt&qoAÂ.e. 4oclo-psiorf&64'ionn.eIZe. :

- L’argument selon lequel le fond est source d’un revenu (en cela dif
férent d'un revenu du travail) est plus souvent refusé par les artisans-commerçants 
et les commerçants dont le fond a justement plus de valeur que celui d’un simple 
artisan (voir tableau IV.15 page 108).

- L’argument selon lequel on ne devrait accorder l’abattement fiscal de 
20% qu'aux seuls ’’petits" est plus souvent accepté par les artisans. S’il est 
le plus souvent refusé par les artisans-commerçants c’est qu’il fait référence
à la valeur du fond, laquelle n'est pas négligeable pour cette catégorie. L'opi
nion reflète donc bien la situation objective des personnes intéressées (voir 
tableau IV.16 page 106).

Enfin les industriels, lesquels ont plus de 5 salariés, sont plus 
nombreux à accepter l’argument selon lequel le revenu d’un indépendant peut 
provenir en partie d'un bénéfice qu’il tire du travail salarié (voir tableau 
IV. 17 page 108). On remarquera cependant que la grande majorité des personnes 
interrogées n'est pas sensible à cet argument.



108

REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES AUX ARGUMENTS CITES CI-DESSOUS

Selon leur catégorie socio-professionnelle
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^LTISAIVS 6 4,1» 22,0 45,4 4,5 AOO

fWLTi SAAJS - 

contiens flwes
45,3 32,9 24,4 - AOO

comme R j fWts 52,2 34,9 V 0,3 AOO

XfJDJS-r«.IeL5 54,4 42, i+ 28,6 2,0 AOO

PüRSOOWËl-
DÊ

sefl i/i'ce
46,3 44,3 44,8 — AOO

~rflR>uePiu ■&. Ab

L£S iVj oc PÊwO/tms o.oi 007 DES S*-A. 
fl.its foot dûs sÉocFi'ces to fyi.in*»— 
TF.Afit' IL£C Cts DtflOltes. Les saoaRics 
/J'©a/T 0 ufc uCUft TA-AUA‘iL_ PWH.
LtuiL vie : Aussi #u*es7-ii~ ws

D'iKfOSEA UCS UUS ET ut S AtfTACS Où
U* Nfc Ht f OJ .

flt-risftws 41,} 59,? m 0,2- ADO

PiArr.’sA^S-

COM^£(lf/WT5 41,0 64,5 23,5 — ADO

COMMcRÇFWTS 4 5,4 éo,3 23,6 0,3 AOo

X |J 00 S"TftxÊ.t_S 35,4 43,4 43,5 - ADO

Pt R.S.O NJAJEL
Oc

S£R »/ > c£
49,5 4 o,3 40,3 — AOO

TfifeLcflüast- 44
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V-i^o.n.znc.u -izZcm le Azvenu :

La différence est très marquée entre les tout petits revenus 
(< 15.000 francs en 1974) et les revenus moyens (de 15.000 à 70.000 francs en 
1974). Une deuxième coupure sépare ces derniers des hauts revenus (> 70.000 frs 
en 1974) qui, parfois,se distribuent comme les plus modestes des personnes in
terrogées .

- Ainsi, l’argument selon lequel les travailleurs indépendants ne sont 
pas comme les salariés les subordonnés d’un patron est beaucoup plus souvent 
refusé par les personnes dont les revenus sont compris entre 15.000 et 70.000 frs 
(voir tableau IV.18 page no),

- Il en est de même de l’argument selon lequel les revenus des indé
pendants ne sont pas précisément connus (voir tableau IV.19 page 110). Cet ar
gument suscite un accord total ou partiel d'une forte minorité de personnes 
dont les revenus sont soit très faibles, soit très élevés : la première minorité 
doit comprendre, probablement,’ des personnes dont il est effectivement diffi
cile d’évaluer le revenu et dont le forfait peut vraisemblablement être inférieur 
au revenu réel - ces personnes ayant donné ce forfait lorsqu'on leur demandait 
leur BIC.

- L’argument selon lequel l’abattement de 20% ne devrait être accordé 
qu'aux seuls "petits" indépendants suscite, bien évidemment, une plus large 
adhésion de la part des personnes aux revenus modestes (< 25.000 francs en 1974) 
(voir tableau IV.20 page 110).

- L'argument selon lequel les travailleurs indépendants ont déjà 
d’autres avantages fiscaux dont ne bénéficient pas les salariés est nettement 
moins souvent refusé par les personnes aux faibles ressources dont on peut 
penser, en effet, qu’elles bénéficient de certains avantages fiscaux spécifiques 
(statut d'artisan fiscal, dégrèvement de T.V.A. etc ...) (voir tableau IV.21 
page 111).

Enfin, l'argument selon lequel les indépendants tireraient profit 
du travail de leurs salariés est d’autant plus souvent refusé que leur revenu 
est plus élevé (voir tableau IV.22 page 111),
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REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES AUX ARGUMENTS CITES CI-DESSOUS

Selon leur revenu

ARGUM£MTS

REUC nJU5

A/\Ji\J(J£i-S
D (ACCORD

P fis

D'AocoRS)

PART

DC

VRFU

rOorJ

DCCLjAR £
ToT/aL

LCi CT COMMfcfl. J/1H/T5

•J'tTflAT PAS , Cùune. ( (A-S tflL«6és, 

*l‘6o«oo rJrJCS o'aiy Patroiu

m*- 601 VCHT MS €T*f TIWlTCt Dt

U* Ht Mi façon* Ma u£ Fisc.

X MFC lUtuRS

fl /( 5 . ooo r.
11,b 54,0 2.6,5 - 4oo

De -1 5 OOO F.

fl 15 . Ooo F.
4 2-, 5 45,5 44,6 0,2. 4oo

Dc rs.ooo r

fl 2,5.030 K
40,0 4?, 2 40,9 0,? 400

De 25. ccd F

fl 40 OOO r
3,9 -î- 9,3 9.4 ^,/1 400

SOflé R-ieuRS

fl 40. OOO F
2.4,1 61,1 46,1 — 400

f /
JJOf\J D£ClAR£ 41,0 46,4 40,5 0,2 400
REUSlUiS Mê COlfiSS.
Pont pfls fl jVc 
flNHUti COMPLtTt.
O'fltTi'v/ÎTC !>£ l'ïA/T*.

Ao,4 6 4,6 14,4 - AOO

TABLEAU IDZ"- 4?

T^ur qu’OU cO«UaJ*-iTAA Pas

Pa^Mi't-chcut l£s ft€u«uu.s D£i 

IP*JÛC 0«AlT3 / 1 M Po Vt R De LPr HÊMc
H RUÎ £ fit l£.S iaJ 0^ P€<OOA*ns £TLCS 

SAeAAi’tJ Dt FA»/0<.lSc */*ÎT L£S SAcaaJô 

CAtL \u> AJi pêUv/*£«AJT Pas iOui- 

0^cj.A*ê« U«U*S
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— 4 00
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A Î.5. Ooo F
4 9-, 4 60,0 2 4, ? °, h- 400

Dê T-5.000 A
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Dé 2 5. CDO A 
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U P «é-

« ^O.OOOr
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fceuewus wt co«Rês.
PoU Drtfl/T, PAS P»
UMt AAlp/tC. COMP'-tTt
D'AC-TiUÎTC DC L'€AJT(L.

4^ 6, G 44? 32,0 15 AOO
TABLEAU ZEZT- /1_3

U' ft feATT€ HêUT P’îiCAc- Oc 2-C?7.

Wt DCUAaIT £T*i At4oR.Ot D„o'Au*
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fcOUT \Jt R0 AJ D-3 W’A Afc£s Q.^
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XnJFÉ fUtJA-S A
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Dé 4 5. OOO f
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Dt- 2.6 . OOO r
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C>€- 25. ooo F

fl 3O.D0O F
44,4 2.2,4 20,4 0, 4 AOO
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fl 40- OOO F
5 5 0 3o,4 41,4 AOO

WOpJ Dé Cl fl fié 4-2,9 2.1,0 4,4 — AOO
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REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES AUX ARGUMENTS CITES CI-OESSOUS 

Selon leurs revenus annuels

fl R60 MÊ nJTS AtVefJ'Ji
RiJ tJ u>£L£>

U'flCCOfLD
Pas

D'flCCOPJS

PAC
OE

1/A.Al
AJoaJ / / OetLAAÊ. TO-TFIL.

En tant qu’entrepreneurs, les In
dépendants ont déjà certains
avantages fiscaux dont ne peuvent
bénéficier les salariés [comme,
par exemple, faire entrer des
frais personnels dans les frais
professionnels). Aussi n’est-il
pas Juste de leur accorder les
avantages des salariés.

INFERIEURS
A 15.000 Frs Af>,h 4M 11,6 - Aoo

DE 15.000 Frs
A 25.000 Frs 15,0 A6,1 - AOO

OE 25.000 Frs
A 35.000 Frs '10,2, 15,L A\6 — ADO

OE 35.000 Frs
A 70.000 frs 9 2, 63, g A5,0 43 AOO

SUPERIEURS
A 70.000 Frs 12,5 CM 1,6 2-, 9 AOO

NON DECLARE AA,0 16,V Al,? — AOO

ftvewvi canner»»»
MUT PAS
couvert e'Acnv/rt V ?l,1 A o,0 - AOO

TflftLtfliJ ZEZT-'L'I

Les indépendants qui ont des
salariés font des bénéfices en
faisant travailler ces derniers.
Les salariés n’ont que leur tra-
vail pour gagner leur vie : aussi
n’est-il pas normal d'imposer
les uns et les autres de la même
façon.

INFERIEURS
A 15.000 Frs H'i 4M U,? >1,4 AOo

OE 15.000 Frs
A 25.000 Frs AA,? 51/S 10,6 - AOO

OE 25.000 Frs
A 35.000 Frs A 5,0 2 2,2> °,* AOO

DE 35.000 Frs
A 70.000 Frs 55,? - AOO

SUPERIEURS
A 70.000 Frs Al.Ct 11,0 9-,É> — AOO

NON DECLARE lo,i A?,A M AOO

PAr A O AJC

ï'Acri*/ ré-
IA,? Al,3 — AOO

TflBLCfiU asc. 'Ll.
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Tous ces résultats montrent bien que les réactions des travailleurs 
indépendants aux arguments avancés dépendent de leur situation objective, de 
même que dépendait de celle-ci leur choix d'une solution du problème fiscal.

Il est une question fiscale dont on a beaucoup parlé ces dernières 
années et qui a soulevé bien des passions : c'est celle du contrôle fiscal.

Souvent, les travailleurs indépendants s’indignent de la présomption 
de fraude qu'ont à leur égard les pouvoirs publics. Aussi est-il intéressant 
de constater qu'une forte majorité de personnes interrogées associent justice 
fiscale et contrôle fiscal : 65,7% d’entre elles approuvent l'opinion selon 
laquelle :

"La justice fiscale nécessite un contrôle fiscal très rigoureux”.

Cette opinion est beaucoup plus souvent partagée par les personnes qui, sans 
avoir de très bas revenus, ont des revenus modestes : compris entre 15.000 et 
35.000 francs en 1974 (voir tableau IV.23 page 1131.

Dans l'esprit des travailleurs indépendants les problèmes fiscaux et 
les problèmes sociaux sont très voisins et inter-dépendants. Aussi, les 
personnes interrogées approuvent-elles dans 67% des cas l’opinion selon 
laquelle :

"Pour accorder à toutes les catégories sociales les mêmes droits 
sociaux, il faudrait d’abord éliminer la fraude fiscale".

La fréquence des accords diminue lorsque l'on passe des artisans aux commerçants 
[voir tableau IV.24 page 114] j mais elle demeure très forte. Il n'apparaît 
d’ailleurs pas de différence selon l'âge ou le revenu.

Réforme de la sécurité sociale et réforme de la fiscalité iraient très 
probablement de pair pour les travailleurs indépendants car si on leur demande 
d’exprimer une préférence, même faible, quant à la priorité à accorder à l'une 
ou a l’autre de ces deux réformes, sans même envisager le contenu de celles-ci 
ils se partagent en deux groupes pratiquement égaux.

Cependant, ce résultat moyen peut masquer des différences non négli
geables : les artisans sont quand même plus favorables à une réforme de la 
sécurité sociale tandis que les commerçants sont plus favorables à une réforme 
fiscale (voir tableau IV.25 page 116].



Répartition des enquêtés selon leur réaction à l'opinion suivante :

"La justice fiscale nécessite un contrôle fiscal très rigoureux”

Selon le revenu

(Lt-VÊ-NJOS
AwidueLs

bV\ccor_û
Pas

-D 4ccorü
MOrv)

Dccl-RRE T"OTfl I_

INFERIEURS
A 15.000 Frs 42., S O, 6 Aoo

DE 15.000 Frs
A 25.000 Frs ^*LrA 2.1, 9 — AOO

DE 25.000 Frs
A 35.000 Frs ^ G AOO

DE 35.000 Frs
A 70.000 Frs 50' G 42,5 o,g Aoo

SUPERIEURS
A 70.000 Frs — Aoo

NON DECLARE 65,0 34, 2> Aoo

— A oo

TOTAL 65,1 Aoo

ta&le^u mr. 2_3>
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Répartition des enquêtés selon leur réaction à 1‘opinion suivante :

"Pour accorder à toutes les catégories sociales les mêmes droits 
sociaux, il faudrait d’abord éliminer la fraude fiscale”

Selon la catégorie socio-professionnelle

C
L

S
i

U JD'Accord
PAS

D'ACCORJ^

/\JOaJ
/

Î)£CL<-F)R£ "ro-ro u

Artisans 3o,t+ 3,0 0, s Aoo
Artisans
Commerçants S?,5 AO,S 0, 3 Aoo

Commerçants 2 A, S A?,L — AOO

Industriels -3T1 2-,3 — AOO
Personnels 

de service 3o, 2> 6, S 3,4 AOO

TOTAL /ILS 0,5 400

T R- & L£4 u -rxr ^t+
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Alors que les attitudes ne sont pas directement liées à l’âge (voir 
tableau IV.26 page 116) - on peut avancer qu'elles le sont au revenu : les 
personnes aux revenus très modestes sont nettement plus favorables à une réforme 
de la sécurité sociale, les personnes très aisées, plus favorables à une ré
forme de la fiscalité, les personnes de revenus moyens étant très partagées 
(voir tableau IV.27 page 116).

Lorsque l’on précise le contenu des réformes éventuelles, l’une ali
gnant les régimes d’assurances sociales des travailleurs indépendants sur celui 
des salariés, l'autre adoptant les mêmes règles d'imposition des revenus des uns 
et des autres, l'équilibre global demeure mais le clivage entre artisans et in
dustriels d’une part, commerçants de l'autre, s'accentue (voir tableau IV.28 
page 117). Seules alors les personnes jeunes donnent franchement priorité à la 
réforme fiscale (voir tableau IV.29 page 117). Enfin, les personnes de bas ou 
de hauts revenus sont plus partagées que lorsque rien ne leur était précisé 
(voir tableau IV.30 page 117).

Le principal facteur de variation de l’attitude est bien alors la 
catégorie socio-professionnelle : les artisans et petits industriels préfèrent 
que l'on commence par aligner leur régime de sécurité sociale sur celui des 
salariés ; les commerçants préfèrent que l'on commence par leur accorder l’abat
tement fiscal de 20%. La Loi ROYER prévoyait que de telles réformes seraient 
mises en place en 1978 : laquelle précédera l'autre ? On peut se demander si 
une harmonisation progressive des régimes de sécurité sociale ne peut qu’aller 
de pair avec une harmonisation progressive des régimes fiscaux. Mais une telle 
proposition prête à des interprétations contradictoires. Si, par exemple, cer
tains représentants des travailleurs indépendants avancent l’argument selon 
lequel ils ne pourraient payer les mêmes cotisations que celles des salariés- 
que s'ils payaient moins d'impôts, certains représentants des travailleurs 
salariés avancent que les travailleurs indépendants ne devraient percevoir les 
mêmes prestations que celles accordées aux salariés que s'ils payaient des co
tisations proportionnelles à leur revenu réel - ce qui implique l’idée d’une 
meilleure connaissance des revenus des indépendants avant d’envisager la mise 
en oeuvre de l’une ou de l'autre réforme.
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REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES SELON QU'ILS PREFERENT UNE REFORME DE LA SECURITE SOCIALE 

OU UNE REFORME DE LA FISCALITE DES INDEPENDANTS

Selon la catégorie socio-professionnel le

C. s. p
LA REFOR Mc.
DC LA
U.C.URÎTC SOCIflLt

LA AL FOR ME
ne la

FISCALITE

KlOlJ
UÉcLAflE T OTF\i_

Artisans 53,3 40,/I 0,5 AOO

Artisons-commerçants 43,6 50,/I o,3 AOO

Commerçants 33, ? 6 o,l — AOO

Industriels 5-1,5» 4?,4 — AOO

Personnels de service 66,5 33 5 — AOO

Total 43,6 50/1 0,2- AOO

~Tfl 6LERU -Tg- 2-5

Selon 1'âge

AGE
LA REFORME

LAStCORÎTe SOCIALE
la rcforh£

ne la
/FISCALITE.

IJOKJ

B£c.LAPe
TO Tfl L

Inférieur ou égal à 30 ans 33,4 53,1 ",4 Aoo

De 31 à 40 ans 4^,3 52, 4 — AOO

De 41 i 50 ans 53,3 33,8 0,L AOO

De 51 à 60 ans 33,3 60,4- _ AOO

Supérieur à 60 ans 60,6 33,4 — AOO

Total 4 9,6 50,/) o,1 AOO

~7~fl S LE FT O JT. 2-6

Selon le revenu

RLVEkJUS

Lfl RC FORMÉ 
DE LA
f f

SlCUAiTE SooAljE

la reforme

££. LR
r

Fl SCflLiTE

hloivl
, '

De cl arc
TOTfl L

Inférieurs à 15.000 Frs 6 4,? 35,1 — AOO

De 15.000 à 25.000 Frs 54,6 44,8 0,6 AOO

De 25.000 à 35.000 Frs 4 i,S 54, >1 - AOO

De 35.000 à 70.000 Frs 52, 5 44,5 —
AOO

Supérieurs à 70.000 Frs 34,4 62,6 -
AOO

Non déclaré 33,4 59,8 0,4 AOO

RCVEVUS VC oW>A 4fT
Ms A uwt AWVFF COM»l«1T

ACrWl-rr
40, 4 58,5 o, s AOO

Total 43,6 5o, /I 0,1 AOO

TA&LtflO JZ - 1 4



REPARTITION DES REPONSES DES ENQUETES SELON QU'ILS CHOISISSENT L'UNE OU L'AUTRE MESURE CITEE CI-DESSOUS

Selon la catégorie socio-professionnelle

c. s , p

AÙ&A>£/L tjL&HtS 

ASSUR.AAJCLS iOt-i AUS 

|(0 ocPemdavts S J IL 
CÜJX DLS TRAl/AlU*»®
SAlAAIlS

AOOPTf/l MCHdS «£Sl* 
o'iHrosrfiO’J pes M-vû 
nJUs A3U« nvoe Ax/oaiVTS 
Que ceu.es eaJ viaueuR 
POUR LES SALARIES

MO I)/
ûecu To~TR u

Artisans 6 3,6 ?>6,L 4 00

Artisans-commerçants 50,1. 42,2 4 0 400
Commerçants 3S.4- 646 - 400
Industriels 35,3 — 400

Personnels de service 45,3 14,^1 - AOO

Total 5 y>,tt 4$,3 AOO
Tfl8LtflU znz.2.9

Selon 1'âge

fl G £

AL-i fciUdft, AéeiMEs
flSid AflMCÊS SOclA<-££ 
iiUDcPüU M/U7S SUR. 
ceux DCs TRflvaii-. 
L€oe.ii SALARiti

flDOPTfcf nCnêS AIscœ 
O'irtrotiTidA) Des RR<Æ- 
WUS Won. (lOStfùyWR’tS

CGLLfcS v/ié**à*
POU t- UES SALflfciiS

MOnJr0£C-L-fl fte total

Inférieur ou égal à 3D ans 543> - /I 00

Oe 31 à 40 ans 5o,/I 49,4 o,0 /fOO
De 41 à 50 ans 545 4 0,5 AOO

De 51 à 60 ans 4 4,4 5^,6 — AOO

Supérieur à 60 ans 56,3 434 — AOO

Total 544 4 ?,3 0,5 AOO
Tfl 6Lt A ü ira-- 2- 3

Selon le revenu

RE VE nJlk> 
fl i\J nJ OE LS

ALÎtWcR/ VufciNêS 
AWORaa/ccS SO<-iALtS 
iiuot Pt»fOA»m sur. 
CCU4 OdSTRAUflil-LtUe 
SALAAiCS

ADoPTd£ m2 NdS Rica 
piMPoslTioiU Oes fi&/e 
nos Pour. iupe.Pc'J-
OAiVTi auê CdLudS £a) 
vifcUtdA Pou R, SALAIS

MOfJ r 
OecLAKt T O TAl

Inférieurs à 15.000 Frs 5 2,4 4^,5 — Aoo
Oe 15.000 à 25.000 Frs 5 5, L 4 4,0 0,3 AOO

Oe 25.000 à 35.000 Frs 4 2-,<4 5 9,4 — AOO

De 35.000 A 70.000 Frs ga,l 38,4 0,4 AOO

Supérieurs è 70.000 Frs UZ,A 50,9 — AOO

Non déclaré 41,4 54? — AOO
H£tfE«4U5 WÇ COAUsrotvtMuT tft* A
v»w€ HAiNH Com?cCVE >• ftCTlvliTé 4 4° 543 o, 2 Aoo

Total 5^1,4 42,4 o AOO
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CHAPITRE V

SYNTHESE DES RESULTATS

L'analyse factorielle des correspondances permet d'opposer les diffé
rentes réponses à l’ensemble des questions relatives aux quatre thèmes connexes 
que nous avons étudiés et, de ce fait, d’opposer différents sous-groupes de tra
vailleurs indépendants de par les associations préférentielles existant entre 
les réponses qu'ils donnent à ces questions.

En effet les résultats principaux d’une telle analyse consistent en 
un positionnement des "points-réponses” dans un sous-espace à deux dimensions 
privilégié, doublé d'un positionnement dans ce même espace de "points- 
catégories"^1^. Les proximités relatives de ces différents points autorisent 

certaines conclusions de nature synthétique, puisqu’elles tiennent compte des 
inter-corrélations existant entre les réponses à différentes questions.

Nous présentons dans ce dernier chapitre les résultats d’une telle 
analyse. Celle-ci a porté sur les 276 réponses à un ensemble de 64 questions 
concernant les quatre thèmes étudiés. Un certain nombre de réponses ont été éli
minées dans un premier temps car elles correspondaient à des attitudes extrêmes 
et qui sont le fait de très faibles minorités de personnes (moins de 10). Cet 
apurement des données est nécessaire afin de ne pas biaiser les résultats, d'op
poser des attitudes répandues et non point d'isoler les cas marginaux.

(1) Un "point-réponse" identifie une réponse à une question donnée. Ainsi3 par 
exempley on peut parler du point-réponse : "Pas d'accord" correspondant à 
la question : "êtes-vous d’accord avec l'opinion suivante : la justice fiscale 
fiscale nécessite un contrôle fiscal très rigoureux".
Un "point-catégorie" identifie un sous-groupe spécifique de la population 
étudiée. Il peut s’agir3 par exemple3 "des artisans"3 "des personnes mariées"3 
des personnes dont l'activité professionnelle appartient à une catégorie 
d’activités économiques donnée telle que le bâtiment3 etc ...
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Les oppositions obtenues sont si fortes qu’elles se reproduisent 
presque identiques à elles-mêmes sur les deux premiers axes factoriels obtenus. 
Aussi analyserons-nous essentiellement les dispositions relatives des différents 
"points-réponses""ou catégories” sur le premier ârxe factoriel obtenu, car l’ana
lyse des résultats sur le second axe n’apporte pas une information supplémen
taire significative.

L'opposition principale, celle qui permet de distinguer deux pôles 
très typés dans la population des travailleurs indépendants, pôles entre les
quels se situe cette population, est celle entre une attitude socialisante, 
fondée sur l’acceptation de la solidarité et de la participation sociale, fa
vorable aux idées de socialisation de la couverture des risques sociaux, et 
une attitude individualiste, fondée sur le refus de la solidarité et de la 
participation sociale, et même favorable à la suppression de certaines assu
rances sociales.

Les résultats de l'analyse factorielle permettent d'ordonner les points- 
réponses selon leur"inertie"sur l’axe factoriel principal. On- peut donc ordonner 
ces réponses selon l’importance de leur contribution à la définition de l’atti
tude ainsi circonscrite.

Les réponses les plus significatives qui contribuent le plus à la défi
nition de l'attitude socialisante sont les suivantes dans l'ordre d'importance 
décroissante

1. Est d’accord avec l’opinion selon laquelle : Le mieux serait que 
l’on supprime tous les régimes d’assurance maladie et que l’on augmente les 
impôts afin que la médecine devienne gratuite pour tous, chacun ayant le choix 
entre les médecins de son quartier comme en Angleterre.

2. Préfère comme solution au problème de la retraite des indépendants 
la fusion de leurs régimes avec celui des travailleurs salariés.

3. Préfère un régime de retraite complémentaire obligatoire et par 
répartition plutôt que facultatif et par capitalisation.

4. Est d'accord avec une opinion favorable à la médecine gratuite mais 
précisant que le choix du médecin demeure libre a condition que le médecin soit 
conventionné.
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5. Trouve que la fusion des régimes de retraite des travailleurs indé
pendants avec celui des salariés constitue la solution la plus réaliste de 
leurs problèmes.

6. Préfère un alignement des assurances sociales des travailleurs in
dépendants sur celles des salariés plutôt que l'adoption de règles d'imposition 
identiques.

7. Considère qu’on devrait supprimer les allocations familiales aux 
familles disposant de plus de 4000 francs par mois..

etc ...
Les réponses les plus significatives qui contribuent le plus à la 

définition de l’attitude individualiste sont les suivantes, dans l'ordre d’im
portance décroissante :

J. Préfère comme solution au problème de la retraite des indépendants 
la suppression pure et simple de leurs régimes.

2. N’est pas d'accord avec une opinion favorable à la médecine gratuite 
mais précisant que le choix du médecin demeure libre à condition que celui-ci 
soit conventionné.

3. Considère qu'on devrait supprimer les allocations familiales aux 
familles disposant de plus de 6000 francs par mois.

4. N’est pas d'accord avec l'opinion selon laquelle : "Pour qu'il y ait 
une véritable solidarité en matière de santé, la cotisation d’assurance maladie 
ne doit pas être plafonnée mais être proportionnelle au revenu total (par 
exemple : 2ÜD mille A.F. par an pour un revenu de 2 millions, 1 million d’A.F. 
pour un revenu de 10 millions}".

5. N’est pas d’accord avec l’opinion selon laquelle : "Pour accorder 
à toutes les catégories sociales les mêmes droits sociaux il faudrait d’abord 
éliminer la fraude fiscale".

6. N’est pas d'accord avec l'opinion selon laquelle : "Pour qu’il y ait 
une véritable justice sociale, il faudrait que les différences de revenus soient 
moins grandes qu’elles ne le sont actuellement”.
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7. Préfère un régime de retraite complémentaire facultatif et par 
capitalisation plutSt qu'un régime obligatoire et par répartition.

S. Préfère que l’on adopte les mêmes règles d'imposition des travail
leurs indépendants que celles des travailleurs salariés plutôt que d’aligner 
les assurances sociales des premiers sur celles des seconds.

etc ...

Le tableau V.1 page 122 8 130 donne pour l'ensemble des questions ana
lysées les coordonnées des différentes réponses retenues^1^sur l’axe principal de 

l'analyse. Sans que cela ait une signification quelconque, on remarquera, 
pour faciliter la lecture de ce tableau, que les points-réponses ayant une 
coordonnée négative correspondent plutôt à l'attitude socialisante alors que 
les points-réponses qui ont une coordonnée positive correspondent à l'attitude 
individualiste.

Une fois établie une telle opposition, il est, bien sûr, du plus grand 
intérêt de connaître les caractéristiques des personnes qui tendent à adopter 
l’une ou l’autre des deux attitudes opposées.

L’étude des positions des points-catégories sur l’axe principal permet 
de dégager des différences significatives entre différents sous-groupes d'indé
pendants. La position d’un point-catégorie est la position moyenne du sous- 
groupe correspondant. Elle peut s’écarter de façon plus ou moins significative 
de la position moyenne de l’ensemble de la population étudiée. La significativité 
de cet écart dépend non seulement de sa valeur absolue mais aussi de la varia
bilité des positions des différents individus composant le sous-groupe. Il faut 
en quelque sorte comparer la valeur absolue de l’écart à l'écart type du sous- 
groupe pour en tester la significativité. C’est seulement lorsque le rapport 
entre ces deux chiffres - rapport appelé valeur test - est supérieur à l’unité 
que l'on peut se permettre de conclure à une attitude du sous-groupe plus socia
lisante ou plus individualiste que celle de l'ensemble de la population étudié.

Ainsi, pour prendre un exemple simple les sous-groupes des hommes d’une 
part, des femmes de l'autre, occupent les positions suivantes sur l’axe prin
cipal :

Coordonnée 
sur l'axe Valeur-test

Hommes : - 0,01 - 0,91
Femmes : CDCDO+ 2,06

(1) Rappelons que les réponses exclues sont extrêmement minoritaires.
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Tableau - V.1

Libellé de la question
Réponses Coordonnée

(ou opinion) sur l'axe principal

Pour qu'il y ait une véritable solidarité en matière 
de santé, la cotisation d'assurance maladie ne doit 
pas être plafonnée mais être proportionnelle au re-

1. Non déclaré
2. 0’accord

- 0.01
0.25venu total (par exemple : 200 mille A.F. par an pour

un revenu de 2 millions. 1 million d'A.F. pour un 
revenu de 10 millions).

3. Pas d'accord 0.71

Le mieux serait que l'on supprime tous les régimes 
d'assurance maladie et que l'on augmente les lmpfits 1. Non déclaré - 0.79
afin que la médecine devienne gratuite pour tous, 
chacun ayant le choix entre les médecins de son

2. D’accord
3. Pas d'accord

- 0.47

quartier comme en Angleterre .... 0.40

.... et si le choix du médecin demeurait totale- 1. Non déclaré _ 0.80
ment libre à condition que le médecin soit con
ventionné ? 2. D'accord - 0.38

3. Pas d'accord 0.62

A supposer que l'on institue un régime unique 
d'assurance maladie (le3 règles de cotisation 
étant les mémos pour tous, et les prestations

PA.ejtU.eA. choix

0. Non déclaré 0.11
é^ant les mêmes que celles qu'offre aujourd'hui 1. On augmente le taux de coti- 0.39
le régime général des salariés) que devrait-on
faire, selon vous, pour trouver de l'argent
afin que ce régime soit financièrement équilibré ? ...

sation pour tou3
2. On supprime le plafond de la _ 0.19

Et ensuite ? ... Et ensuite ? la cotisation devenant pro-
portionnelle au revenu global

3. L'Etat subventionne directement 0.13
le régime

4. Toutes les entreprises contri- - 0.06
buent au financement du régime
en payant une taxe sur 
leur ajoutée

la va-

Veuxiime. choix

0. Non déclaré 0.44
J. 0.73
2. - 0.47
3. 0.13
4. - 0.27

TAoiiüme choix

0. Non déclaré 0.20
i. 0.08
2. 0.60
3. - 0.18
4. - 0.15

On envisage aujourd’hui une harmonisation des différents ré
gimes d’assurance maladie. Certes les salariés ont encore des 
avantages plus importants que ceux des indépendants. Mais 
alors que la cotisation de ces derniers est de 9,40% de leur 
revenu plafonné, celle des salariés est de 15,95% (par employé 
♦ part employeur) : soit une différence de 6,55%.

Accepteriez-vous, vous-même, de payer la même cotisation 
qu’un salarié : 15,95%, soit, par exemple, 36.300 AF/mois

1. Non déclaré
2. Oui

- 0.52
0.16pour un revenu de 240.000 AF/mois, afin de bénéficier des

mêmes prestations que lui ? 3. Non 0.53

En ce qui vous concerne, quel alignement (des prestations PAcmieA choix
et cotisations) sur le Régime Général vous parait-être prio
ritaire pour l’assurance maladie ? ......... et ensuite ? ......... 1. Non déclaré - 0.06

2. Le remboursement des honoraires 0.13
médicaux et dentaires

3. Le remboursement des frais 0.31
pharmaceutiques

4, Le remboursement des frais - 0.08
d’hospitalisation

Veuxiime choix
J, Non déclaré - 0.66
2. 0.30
3. - 0.28
4. 0.64
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Libellé de la question 
(ou opinion) Réponses Coordonnée 

sur l'axe principal

Si on vous proposait de choisir, pour ce qui est de l'aligne- P*emieA choix
ment des prestations sur celles du Régime Général des salariés. J. L'assurance maladie (rembour

sée actuellement à 50*)et de celui des cotisations correspondantes, un ordre de prio- 0.02
ritô entre : Que choisiriez-vOus d’abord ? ... et ensuite ?...

2. L’assurance maternité - 0.46
3. L'assurance longue maladie - 0.01
4. L'assurance accidents-maladie 

professionnels
0.19

5. Las indemnités journalières en 
cas de maladie

Veuxiime choix

- 0.11

0. Non déclaré - 0.60
1. 0.19
2. 0.04
3. - 0.13
4. - 0.36
5.

Txoiiiime choix

0.36

0. Non déclaré - 0.59
j. 0.03
2. 0.32
3. 0.03
4. 0.26
5.

QuaX/iiimt choix

- 0.37

0. Non déclaré - 0.25
1. - 0.17
2. - 0.00
3. 0.09
4. 0.10
5. 0.16

En ce qui concerne l’assurance maternité, seriez-vous prêt à J. Non déclaré 0.10
payer pour que votre régime d'assurance maternité rembourse 2. 30NF par an - 0.18à 100* les frais d'hospitalisation correspondants ? ....

3. ZONE par an 0.33
4. 10NF par an - 0.03
5. Rien du tout 0.26

Pour que l’on vous rembourse à 100* comme aux salariés les /. Non déclaré - 0.74
frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques, etc ... si 2. 1* de votre revenu plafonné - 0.18vous étiez en longue maladie et quelle que soit celle-ci.
seriez-vous prêt à cotiser, en plus de ce que vous cotisez (ex : 24NF pour 2.400NF/mois)
déjà. 3. 0,5* de votre revenu plafonné 

(ex : 12NF pour 2.400NF/mois)
0.79

4. 0,25* de votre revenu plafonné 
(ex : 6NF pour 2.400NF/mois)

- 0.73

5. 0,12* de votre revenu plafonné 
(ex î 3NF pour 2.400NF/mois)

0.43

6. Rien du tout 0.31

Seriez-vous prêt à cotiser à votre régime d'assurance ma- /. Non déclaré - 0.12
ladie s’il vous proposait les mômes prestations que celles 2. 5% de votre revenu plafonné - 0.34offertes aux salariés en cas d’accident ou maladie profes-
slonnels ? (ex : 120NF pour 2.400NF/mois)

3. 3* de votre revenu plafonné 
(ex : 72NF pour 2.400NF/mois)

- 0.07

4, 2* de votre revenu plafonné 
(ex : 40NF pour 2.400NF/mois)

0.29

5. 1* de votre revenu plafonné 
(ex s 24NF pour 2.400NF/mois)

- 0.40

6. Rien du tout 0.29
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Libellé de la question 
(ou opinion)

Le» indemnités Journalières : supposez que l’on institue le 1.

système suivant : en cas de maladie d'une durée supérieure 
è 3 Jours, et pendant 12 semaines en cas de maternité pour ^
las femmes, un indépendant toucherait chaque Jour une in
demnité égale â 50* de son revenu Journalier moyen. Ainsi, 
par exemple, un Indépendant dont le revenu mensuel est de 3.
2.400NF, soit (en divisant par 30) de 80NF/Jour, recevrait 
40NF par Jour. ^
Seriez-vous prêt à cotiser pour cela :

Réponses

2* de votre revenu plafonné 
(ex : 48NF pour 2.400NF/mois)
1,5* de votre revenu plafonné 
(ex : 36NF pour 2.400NF/mois)
1* de votre revenu plafonné 
(ex : 24NF pour 2.400NF/mois)
Rien du tout

Coordonnée 
'sur 1'axe principal

- 0.19 

0.97

- 0.49 

0.19

Question posée aux adhérents è une mutuelle médicale et/ou 
chirurgicale :
Seriez-vous intéressé par un remboursement direct par 
votre régime d'assurance maladie ? ...

Question posée aux non adhérents è une mutuelle médicale 
et/ou chirurgicale :
Seriez-vous intéressé par un remboursement è 80* au lieu de 
50* par votre régime d'assurance maladie ? ...

I.

2.

3.
4.

5.

Selon vous, les 
Stre gérés ? :

régimes d'assurance maladie devraient-ils

3.

4.

5.

De ces deux solutions, laquelle vous semble préférable en ce J.
qui concerne les allocations familiales : *

Quelle serait, selon vous, la meilleure de ces 3 manières de J.

financer les régimes d'allocations familiales : „

3.

4.

Oui. si la cotisation supplé
mentaire demandée était égale 
à celle que vous payez actuel
lement à votre mutuelle ou 
compagnie d'assurance
Oui, si la cotisation supplé
mentaire demandée était lé
gèrement inférieure (50NF/an 
en moins par exemple)
Non
Oui, si la cotisation supplé
mentaire demandée était égale 
è celle que demande une mu
tuelle pour accorder ce même 
complément de remboursement
Oui, si elle était légèrement 
inférieure (50NF/an en moins 
par exemple)

- 0.15

-0.20

0.62 
- 0.18

0.29

Non 0.33

Non déclaré
Par des institutions placées 
sous la tutelle de l’Etat où 
sont représentés des intéressés
Directement par l'Etat 
(ministères)

0.28
0.07

- 0.03

Par des mutuelles
Par des compagnies 
rance privées

Non déclaré

d’ assu-
-0.23
0.14

0.23
On supprime purement et sim
plement les régimes d'allo
cation familiales (les 
employeurs ne cotisent plus 
et les familles ne reçoivent 
plus de prestations)

0.50

On conserve les régimes d'allo
cations familiales mais on fait 
en sorte que toutes les caté
gories sociales bénéficient des 
mêmes prestations que celles 
accordées aux salariés

- 0.08

Non déclaré 0.19
Les employeurs paient des coti- 0.62
setions sur la masse salariale,
les travailleurs Indépendants
paient aussi des cotisations
sur leur propre revenu - comme
c'est actuellement le cas
L’Etat finance entièrement les 
régimes d’allocations fami
liales i les cotisations emplo
yeurs sont donc supprimées mais 
on augmente les impôts pour tous

- 0.08

Les employeurs paient des cotisa
tions mais pas seulement en fonc
tion de la masse salariale : ils 
paient aussi en fonction de la 
valeur ajoutée, ce qui ferait 
participer davantage les indus
tries qui emploient peu de main- 
d'oeuvre

- 0.21
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Libellé de la question
Réponses Coordonnée

(ou opinion) sur l'axe principal

Etes-vous favorable à l'idée qu'on augmente les allocations 1. Non déclaré - 0.65
familiales pour 2 et 3 enfants mais qu'on les diminue à par
tir du 5ème enfant afin de décourager les gens d'avoir une Z. D'accord - 0.06
famille trop nombreuse ? 3. Pas d'accord - 0.14

4. Ne se prononce pas o.ee

Etes-vous d’accord avec l'opinion suivante : on devrait I. Non déclaré - 0.19
augmenter les allocations familiales pour les bas revenus, 
les maintenir pour les revenus moyens, les supprimer pour Z. D'accord - 0.12
les hauts revenus. 3. Pas d'accord 0.40

Les revenus du travail doivent Ôtre imposés de la même I. Non déclaré 1.20
façon pour toutes les catégories sociales : Z. D’accord - 0.00

3. Pas d'accord - 0.00

Les revenus du travail doivent 6tre moins imposés que les /. Non déclaré - 0.66
revenus qui ne sont pas des revenus du travail [ceux, par 
exemple, qu'on obtient en plaçant de l'argent dans les Z. D'accord - 0.11
affaires, à la bourse, dans des immeubles, etc ..,) 3. Pas d'accord 0.46

Pour qu’il y ait une véritable justice sociale, il faudrait J. Non déclaré 0.20
que les différences de revenus soient moins grandes qu’elles 
ne le sont actuellement : 2. D'accord - 0.16

3. Pas d’accord 0.73

Pour accorder à toutes les catégories sociales les mêmes î. Non déclaré 0.14
droits sociaux il faudrait d'abord éliminer la fraude 
fiscale : Z. D'accord - 0.16

3. Pas d’accord 0.91

La justice fiscale nécessite un contrOle fiscal très î. Non déclaré 0.85
rigoureux : Z. D'accord - 0.20

3. Pas d’accord 0.39

Vous savez sans doute que la loi du 29 Juillet 75 a remplacé J. Non déclaré - 0.92
la patente par la taxe professionnelle : cette réforme vous 
parait-elle satisfaisante ? Que réponderiez-vous ... 2. Oui, ça va améliorer les 

choses
- 0.52

3. Ca va améliorer un peu les - 0.40
choses, sans plus

4. Ca ne va rien changer 0.33
5. Non, ça sera pire qu’avant 0.11
6. Je n’en sais rien. J'attends - 0.18

de voir

S'il fallait vraiment choisir entre une réforme de la Sécurité 1. Non déclaré - 1.30
Sociale des indépendants et une réforme de la fiscalité des 
indépendants, qu’est-ce qui, selon vous, devrait être prioritaire : 2. La réforme de la Sécurité 

Sociale
- 0.29

3. La réforme de la fiscalité 0.31

Si vous aviez à choisir entre les deux mesures suivantes. 1. Non déclaré - 0.48
laquelle vous paraîtrait devoir être prioritaire 7 2. Aligner les régimes d’assu- - 0.34

rances sociales des indépen
dants (vieillesse, maladie, 
allocations familiales) sur 
ceux des travailleurs sala
riés

3. Adopter les mêmes règles 0.38
d'imposition des revenus 
pour les travailleurs in
dépendants que celles en 
vigueur pour les salariés
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Tahtiau - V.1 (suit»)

Libellé de la question 
(ou opinion)

Réponses Coordonnée 
sur l'axe principal

Vous savez peut-être qu’il y a aujourd'hui un large débat sur 
la fiscalité des Indépendants. Certains demandent l'abattement 
fiscal de 20% pour les artisans et commerçants comme pour les 
salariés. O’autres demandent d'attendre ou posent des condi
tions préalables. Je vais vous donner les arguments des uns 
et des autres. A chaque fols vous me direz si vous êtes 
d'accord avec l'argument ou pas d'accord ou bien encore 
s’il vous semble que l'argument a quand même une part de 
vrai. Voici d’abord les arguments en faveur de l'abattement 
fiscal de 20% dès maintenant :
t) Les chBfs de grosses entreprises qui ont pu devenir 1. D'accord 0.00

salarié de leur propre entreprise bénéficient en tant 
que salarié de cet abattement de 20%. Il est injuste Z. Pas d’accord - 0.15
qu’il n'en soit pas de môme pour les entrepreneurs
Individuels qui sont plus petits qu'eux :

3. Part de vrai 0.02

b) Il faudrait de toute manière alléger les charges 0. Non déclaré 0.25
fiscales des travailleurs indépendants car ceux-ci 
connaissent des difficultés économiques : I. D'accord - 0.02

Z. Pas d’accord - 0.23
3. Part de vrai 0.38

c) Si on n’accorde pas l'abattement de 20% aux artisans 0. Non déclaré - 0.05
et aux commerçants on devrait alors ne plus l’accor
der aux chefs de grosses entreprises qui sont salarié 1. D'accord - 0.13
de leur entreprise : Z. Pas d’accord 0.44

3. Part de vrai 1.46

d) La Justice fiscale est qu'à revenu connu égal, 1’impôt 0. Non déclaré 0.75
soit égal quelle que soit la source de ce revenu î 7. D'accord - 0.03

2. Pas d'accord - 0.13
3. Part de vrai 0.49

Voici maintenant les arguments qui critiquent la demande 
d'abattement fiscal de 20* dès maintenant :
a) Les artisans et commerçants n'étant pas, comme les salariés. 0. Non déclaré 0.35

les subordonnés d'un patron ne doivent pas être traités de 
la même façon par le fisc. Etes-vous ... 7. D’accord - 0.62

Z. Pas d'accord - 0.06
3. Part de vrai 1.00

b) Tant qu’on ne connaîtra pas parfaitement les revenus des 0. Non déclaré 0.60
indépendants, imposer de la même manière les indépendants 
et les salariés défavoriserait les salariés car ils ne J. D'accord - 0.49
peuvent pas sous-déclarer leurs revenus : Z. Pas d’accord 0.12

3. Part de vrai - 0.01

c) Souvent les revenus des entrepreneurs individuels ne sont 0. Non déclaré - 0.46
pas uniquement des revenus de leur travail ou de celui des 
membres de leur famille qui les aident car le fonds rapporte. /. D'accord - 0.58
en plus, de l’argent : or, il n'est pas normal d’imposer de Z. Pas d’accord - 0.10
la môme façon lès revenus du travail et les autres revenus : 3. Part de vrai 0.66

d) L'abattement fiscal de 20* ne devrait être accordé qu’aux 0. Non déclaré 0.46
artisans et petits commerçants dont le fonds n’a presque pas

1 • D ' acco rd - 0.27de valeur et qui ne tirent leur revenu d’entreprise que de
leur travail ou de celui des membres de leur famille : 2. Pas d'accord 0.41

3. Part de vrai 0.26

e) En tant qu'entrepreneurs, les indépendants ont déjà cer- 0. Non déclaré - 0.95
tains avantages fiscaux dont ne peuvent bénéficier les sala
riés (comme, par exemple, faire entrer des frais personnels 7. D'accord 0.21
dans les frais professionnels). Aussi n'est-il pas Juste de 2. Pas d'accord - 0.10
leur accorder les avantages des salariés : 3. Part de vrai 0.29
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Tableau - y, J (euite)

f)

Libellé de la question 
(ou opinion) Réponses

Les indépendants qui ont des salariés font des bénéfices en 0.

faisant travailler ces derniers. Les salariés n’ont que leur ^
travail pour gagner leur vie : aussi n'est-il pas normal d'im
poser les uns et les autres de la même façon : Z.

3.

Non déclaré 
0'accord 
Pas d’accord 
Part de vrai

Laquelle des trois solutions suivantes vous paraît être la plus J. Non déclaré
équitable en ca qui concerne la fiscalité ? „

Z. Tous les revenus, quelle
que soit leur source, sont 
imposés de la même façon 
pour tous (salariés, petits 
indépendants, gros indépen
dants, agriculteurs, pro
fessions libérales, etc ...)

Coordonnée
sur 1 'axe principal

0.04
- 0.44
- 0.10

0.51

- 0.18 
0.07

3. On accorde un abattement 
fiscal de 20*, corme pour 
les salariés, aux chefs 
d'entreprise mais sur une 
partie seulement de leur 
revenu d'entrepreneur qui 
serait en quelque sorte un 
salaire correspondant à leur 
propre travail dans leur en
treprise

- 0.08

D'après vous, aujourd’hui l'âge donnant droit à une pension 
de retraite devrait-il être : moins élevé pour les femmes que 
pour les hommes ?

On peut considérer que le but des régimes de retraite est 
d'obliger les gens à être prévoyant pour leurs vieux Jours 
ou bien de créer une solidarité entre les gens, en particulier 
entre les générations successives. D'après vous, quel but 
devrait être le plus important ?

Il y a plusieurs manières d’envisager le moment è partir duquel 
une personne a droit è une pension de retraite ■
- è partir d'un 8ge donné (par exemple à partir de ES ans, comme 

c'est le cas actuellement) i
- après un certain nombre d'années d'activité (par exemple, après 

40 ans de travail : alors si on a commencé è travailler â 16 ans 
on a la retraite è 56 ans, si on a commencé i travailler à 25 ans 
on l'a è 65 ans) i

4. On accorde un abattement fis
cal de 20*, comme pour les 
salariés, aux' seuls artisans 
et petits commerçants dont le 
fonds n’a pas une grande va
leur et qui travaillent seuls 
ou aidés par leur famille.
On ne change pas la situation 
fiscale des artisans et com
merçants plus gros, dont le 
fonds a une certaine valeur 
et qui ont des salariés

0.22

5. nême solution que la précé
dente (4) mais de plus, on 
supprime l'abattement fiscal 
de 20* qui est actuellement 
accordé aux chefs des grosses 
entreprises qui sont leur 
propre salarié

- 0.38

ï. Non déclaré
2. Oui
3. Non

1. Non déclaré
2. La solidarité
3. La prévoyance

Le plui

0.11 
- 0.20 
0.26

0.37 
- 0.30 
0.15

ï. L’âge
2. La nombre d’années de tra

vail qu'on a effectuées
3. Le fait qu'on a atteint 

un certain degré d'usure 
physique par son travail

0.01

0.04

- 0.01

- ou bien encore, indépendamment de l'âge et de la durée de l'ac
tivité professionnelle, lorsqu'on est fatigué, usé par le travail 
qu’on a fait et qui est plus ou moins pénible selon les métiers.

D’après vous, qu'est-ce qui devrait Jouer le plus pour avoir droit 
â une pension de retraite 7 ....  Et ensuite î ...

Et eniuXfe
0. Non déclaré
J.
2.
3.

- 0.62 
- 0.16 
0.14 

- 0.00



Jabltau. - V.1 (euita)

Libellé de la question 
(ou opinion) Réponses

j Coordonnée 
ur l'axe principal

La rapport entre le nombre de cotisants et le nombre de 
retraités est faible dans le régime de retraite des artisans 
d'une part, dans celui des commerçants at industriels, d'autre 
part. On dit qu’il y a déséquilibre démographique. Pour arran
ger les choses, que devrait faire l'Etat, selon vous, en pre- 
mier lieu ? ... Et ensuite ? ...

En |M.ejrw.eA Liiu.

1. Non déclaré
2. L’Etat demande au Régime 

Général des salariés 
d'aider cas régimes afin 
qu'ils ne se détériorent 
pas davantage

0.47
0.45

3. L'Etat subventionne di
rectement ces régimes

0.02

4. L'Etat taxe les grandes 
entreprises pour aider 
ces régimes

- 0.27

5. L'Etat ne devrait pas 
intervenir

0.76

Et eMuUte.

1. 0.46
2. - 0.15
3. - 0.00
4. - 0.07
5. 0.60

A l'avenir souhaitez-vous que votre régime d'assurance 
vieillesse soit :

1. Un régime par réparti
tion

- 0.35

2. Un régime par capitali
sation

0.37

3. Ne se prononce pas 0.32

Pour certains indépendants il 9xiste déjà, pour d’autres il 
est question de créer des régimes de retraite complémentaire, 
comme cela existe pour les salariés (la retraite complémentaire 
s'ajoute à la retraite de base mais il y a bien sûr une coti
sation supplémentaire pour cela).

1. Non déclaré
2. Obligatoires par réparti

tion
3. Obligatoires par capita-

- 0.74
- 0.46

- 0.20
En ce qui vous concerne, pensez-vous que les régimes de retraite 
complémentaire des travailleurs indépendants devraient être :

lisation
4. Facultatifs par réparti

tion
- 0.26

5. Facultatifs par capita
lisation

0.52

6. Ne soient pas créés du 
tout tou supprimés s'ils 
existent)

0.25

Quelle serait votre préférence en ce qui concerne les cotisa
tions à un régime de retraite complémentaire pour les Indépen
dants :

1. Non déclaré
2. Que les cotisation 

tent sur le montant 
global du revenu annuel

0.16
- 0.26

3. Que les cotisations ne 
portent que sur la partie 
des revenus qui est supé
rieure au plafond de la 
sécurité sociale (lequel 
est de 3 millions 300 
mille anciens francs par 
an acutellement) : en ce 
cas, seraient exclus du ré
gime tous ceux dont le reve
nu annuel est inférieur à 
ce plafond

0.39

A votre avis, votre régime d’assurance vieillesse devrait-il être 
assortie d'un régime de prévoyance étendu offrant de fortes garanties 
(par exemple, forte rente de veuve, rente éducation pour les enfants, 
en cas de décès du cotisant, etc ...)

/. Oui
Z. Non

- 0.09
0.30
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Tableau -V.1 (tuits)

Libellé de la question 
(ou opinion) Réponses Coordonnée 

sur l'axé principal

Voici quatre solutions possibles du problème de la retraite 
des indépendants. Veuillez répondra successivement eux deux 
questions suivantes i
- Laquelle de ces quatre solutions préférez-vous ?
- Laquelle de ces quatre solutions vous sembla être la 
plus réaliste dans les circonstances actuelles ?

Solution put Unit
1. Non déclaré
f. On conserva tous las ré

gimes de retraita axis- 
tanta i male on les 
aménage pour lea améliorer 
et las rendra plus sembla 
bias antre eux

3. On supprima tous las ré 
glmes de retraita mais 
l'Etat versa uns pension 
mlnlmu aux paraonnas ayant 
atteint 65 ans (uns part 
des lmpOts que l'on pals 
est alors affectée è cela)

4. On supprima las régimes de 
retraita des indépendants i 
ceux-ci préparent leur re
traite individuellement, 
comme ils l'entendent

5. On fusionna tous les régimes 
de retraite en un régime 
unique fonctionnant comme le 
régime général des salariés

Solution la plus nlaliitc

- 0.57
0.11

0.81

1.50

-. 0.34

- 0.64
0.26
0.56
0.54

- 0.37

aufOWid' hwc

1.

1.
3.
4.
5.

□'après vous, aujourd'hui l'8ge donnant droit è une pension de 1. Différent selon les métiers 0.04
retraite devrait-il être : 2. Moins élevé pour les femmes - 0.12

que pour les hommes

Etes-vous d’accord avec l'opinion suivante : à l'âge de 65 ans. 1. D'accord - 0.08
toute personne devrait recevoir de l'Etat une pension qui lui 0.25permette de vivre décemment même si elle n'a pas pu épargner
elle-même pour ses vieux Jours. (Cette pension serait donc
financée par l’impOt).

□'après vous, doit-on permettre è une personne qui touche une 7. Oui, dans tous les cas 0.25
pension de retraite le cumul avec des revenus d'un travail t. Non, dans aucun cas - 0.11professionnel ?

3. Ca dépend des cas 0.00

Quel est, selon vous, le revenu mensuel strictement minimum 7. Non déclaré 0.33
dont devrait aujourd’hui disposer une personne Agée vivant

2. S 900NF/mois 0.35seule et devant payer un loyer, afin qu'elle puisse vivre
Juste décemment ? 3. 1000 ou 1100NF/rçois - 0.24

4. 1200NF/mois - 0.21
5. 1300 ou 1400NF/mois 0.07
6. 1500NF/mois - 0.08
7. 1600 ou 1900NF/mois 0.21
t. 2000NF/mois - 0.01
9. > 2000NF/mois 0.68

Supposez que l’on crée un régime de retraite complémentaire par 7. 21 du revenu annuel - 0.16
répartition obligatoire et que les cotisations, qui s’ajouteraient - 0.31A celles que vous payez déjà, portent sur le montant global du
revenu annuel. Supposez encore que l'on voljs propose les taux 3. 61 du revenu annuel - 0.68
de cotisation suivants : ...... lequel choisiriez-vous aujourd'hui ? 4. 8 è 101 du revenu annuel 0.71

5. Refus catégorique de co- 0.51
tlser

6. Non déclaré - 0.18
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Tableau - V. 1 (fin)

Libellé de 1* question Réponses Coordonnée
(ou opinion) sur 1'axe principal

Supposez que l'on crée un regime de retraite complémentaire 
par capitalisation, facultatif, et qu'une cotisation annuelle 
forfaitaire comprise entre 100 mille et 800 mille A.F. par

1. 1000NF/an
2. 1500 à 2000NF/an

- 0.37
0.08

an voua soit proposée. A combien cotiseriez-vous aujourd'hui. 3. 3000NF/an - 0.09
si le système vous paraissait intéressant : 4. 4500 à B000NF/an 0.38

5. Refus 0.02
6. Non déclaré - 0.11

Questions posées aux personnes d’accord avec l'opinion 
suivante : on devrait augmenter les allocations familiales 
pour les bas revenus, les maintenir pour les revenus moyens, 
les supprlmsr pour les hauts revenus.

- Quel est. selon vous, le revenu mensuel d’une famille 1. S 1300NF/mois - 0.64
au-dessous duquel on devrait augmenter les allocations 
familiales Z. 1400NF/mois - 0.12

3. 1500NF/mois 0.00
4. 1600 à 1900NF/mois - 0.40
5. 2000NF/mois 0.01
6. 2100 à Z500NF/mois 0.22
7. 2600 à 3000NF/mois - 0.58
g. > 3000NF/mois - 0.17

- Et celui au-dessus duquel on devrait les supprimer ? 1. s 3000NF/mois 0.64
Z. 3100 à 4000NF/mois - 0.43
3. 4100 è 5000NF/mois -0.48
4. 5100 à 6000NF/mois - 0.12
5. 6100 à 7500NF/mois 1.59
6. 7600 à gSOONF/mols - 0.42
7. Z 9900NF/mois - 0.23
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□n ne peut conclure que les hommes, dans leur ensemble, ont une atti
tude plutôt socialisante. Par contre on peut conclure que les femmes, dans 
leur ensemble, ont une attitude plutôt individualiste.

Nous avons retenu les critères suivants qui permettent de partitionner 
la population des travailleurs indépendants en différents sous-groupes :

- L'âgz
- Le revenu

- La Catégorie &OClo-pAO^U&ionnelle
- La situation matrimoniale
- L'oaiglne sociale
- Le niveau d'ImtAuction

- La catégoàle d.'activité, économique

- Le statut juridique de V enlAepnlbe

Nous donnons pour chacun de ces critères les positions sur l’axe 
principal des différents "points-catégories” correspondants :

Doordonnée sur
1 'axe principal Valeur-test

L'm

Moins de 35 ans + O C
D 8,6

De 35 à 44 ans - Q,21 I O C
D

De 45 à 54 ans + 0,04 1,8
Plus de 54 ans + 0,04 1,6

Le revenu de 1974, pouA 
une année complète 

d’exercice de
V activité pAo ^eAAlonnelle

< 15.000 francs - 0,25 - 7,9
De 15.001 à 25.000 francs - 0,36 - 13,7
De 25.001 à 35.000 francs + 0,09 + 3,8
De 35.001 à 70.000 francs + 0,18 + 7,2
Plus de 70.000 francs + 0,01 + 0,4
Revenu 74 non déclaré + 0,27 + 7,1

Année d’activité incomplète + 0,17 + 4,6
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Coordonnée sur
l’axe principal Valeur-test

3) La caté.gosû.e. itocÂ.o-pfio^u&ûmmZlz

Artisans CMVO
l - 6,5

Artisans-commerçants - 0,06 - 2,5
Commerçants + 0,15 + 8,7
Industriels - 0,07 - 1,2

Personnels de services - 0,02 - 0,3

La Actuation ma&iimoYiLaJLz

Célibataire + 0,29 + 6,8
Marié - 0,03 - 2,8
Veuf + 0,27 + 3,6

Divorcé + O O C
D + 1,5

L'o^iglnz &ooLalz
CC.S.P. du père]

Agriculteur - 0,16 - 5,0
Salarié agricole + 0,11 + 1,8

Artisan + 0,11 + 5,1
Artisan-commerçant + 0,31 9,2

Commerçant - 0,11 - 1.5
Industriel + 0,92 7,5

Cadre-profession libérale + 0,03 0,7
Employé - 0,44 - 9,4

Contremaître-technicien 
ouvrier qualifié - 0,03 - 1,4

Ouvrier spécialisé 
ou manoeuvre - 0,45 -8,6
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Coordonnée sur
l’axe principal Valeur-test

6) Nx.ve.aa d’Xyu>tAuc^ion

al en fin de scolarité

Non déclaré - 0,04 - 0,6
Ecole primaire uniquement - □ j 32 - 11,6
Certificat d’études primaires - □ ,27 - 15,0
Etudes secondaires courtes + □ ,□6 + 2,9
Etudes secondaires longues + 0,77 + 24,1
Baccalauréat 1ère partie ou au-delà + 0,67 + 16,2

bl diplôme technique de plus haut 
niveau obtenu

Pas de.diplôme technique - 0,04 CD%
CMI

C.A.P. ou équivalent - 0,03 - 1,5
Diplôme technique de niveau supérieur 
au C.A.P.

+ 0,26 + 8,6

7) CatégotvLe. d'<xc£L\j-L£z économique

(n'ont été retenues que les caté
gories a 2 chiffres pour lesquelles 
les effectifs d'échantillonnage sont 
supérieurs à 1D)

Mécanique générale - 0,37 - 3,6
Automobile et cycles - 0,25 - 4,5
Matériel électrique et électronique - 0,44 - 4,2
Bâtiment et travaux publics - 0,22 - 9,7
Boulangerie pâtisserie + 0,09 + 1,7
Habillement - 0,31 - 3,2
Bois et ameublement + 0,49 + 6,5
Polygraphie + 0,23 + 2,3
Transports + 0,08 + 1,4
Commerces agricoles + 0,17 + 5,0
Commerces alimentaires + 1,53 + 15,8
Commerces des matières premières, 
matériaux, quincaillerie, véhicules, ...

+ 0,08 + 2,0

Commerces du textile - 0,46 - 9,3
Commerces divers - 0,04 - 0,8
Hôtellerie - 0,28 - 4,5
Débits de boissons + 0,44 + 12,3
Hygiène - 0,04 - 1,0
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Coordonnée sur 
l'axe principal Valeur-test

8) Statut juAÂdique. dz l ' zntAzphÂAe.

Entreprise individuelle 
Société de fait
Société au nom collectif ou SARL 
Société anonyme

+ 0,27 
+ 1,24 
+ 1,12

0,08 - 7,1 
+ 6,5 

+ 20,2 
+ 12,0

De ces résultats, on peut tirer les conclusions suivantes :

L’attitude individualiste est plus communément partagée par les 
personnes possédant l'une ou l'autre des caractéristiques suivantes :

. elles sont jeunes

. elles ont des revenus supérieurs au plafond de la sécurité sociale 

. elles appartiennent à la catégorie des commerçants 

. elles sont célibataires ou veuves

. elles sont d’origine sociale petite ou moyenne bourgeoise 

. elles sont les plus instruites parmi les travailleurs indépendants 

. elles ont une entreprise en société

L'attitude socialisante est plus communément partagée par les 
personnes possédant l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes :

, elles ont entre 35 et 45 ans
. elles ont de faibles revenus [inférieurs à 25.000 francs par an]
. elles appartiennent à la catégorie des artisans 
. elles sont d’origine sociale populaire
. elles sont peu instruites, mais non les moins instruites, parmi les 
travailleurs indépendants
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CONCLUSION

Il est bien clair qu'il existe une forte disparité d’opinions sur 
les sujets brûlants de la sécurité sociale et de la fiscalité, au sein de la 
population des travailleurs indépendants.

Cette disparité ne se reflète que très imparfaitement au niveau des 
instances représentatives de cette population ou des groupes qui la constituent : 
fédérations ou confédérations syndicales, mouvements ou associations d’ampleur 
nationale, etc ...

Entre l’attitude socialisante et l'attitude individualiste l’opposition 
est certaine bien que l’on passe de l’une à l'autre par une série de transitions. 
Cette opposition révélerait, s’il en était besoin, le clivage social de cette 
population. Elle correspond, de fait, à des positions relativement éloignées dans 
le champ social.

Face à une telle hétérogénéité, il semble a priori difficile de trouver 
des solutions politiques qui ne mécontenteraient pas des minorités importantes.
Le compromis est d’autant moins facile à élaborer que toute réforme sociale et/ou 
fiscale concernant les travailleurs indépendants, et conforme aux orientations 
de la Loi ROYER, concernerait nécessairement les autrej "partenaires’’ sociaux dont 
on ne peut nier les divergences des points de vue sur ces questions.

L'information statistique qu’apporte l’enquête dont nous avons ici ana
lysé les résultats permet d’éclairer un certain angle du jeu social en révélant 
la force de certaines opinions et les caractéristiques des agents qui en sont les 
porteurs. Elle ne saurait bien évidemment indiquer des choix qui incombent aux 
instances politiques.






